
 

 

 

 

 

 

 

 

 

OPÉRATION  

MBATA YA 
BAKOLO 
EXPULSIONS COLLECTIVES 

DE RESSORTISSANTS 

ÉTRANGERS  

EN RÉPUBLIQUE DU CONGO 

 

 



 

 

 

Amnesty International Publications 

 

L'édition originale en langue anglaise de ce rapport  

a été publiée en 2015 par  

Amnesty International Ltd 

Peter Benenson House 

1 Easton Street 

Londres WC1X 0DW 

Royaume-Uni 

 

© Amnesty International 2015 

 

Index : AFR 22/1951/2015 French 

Original : anglais 

Imprimé par Amnesty International, 

International Secretariat, Royaume-Uni 

 

 

 

 

Tous droits de reproduction réservés. Cette publication, qui est protégée par le droit d'auteur,  

peut être reproduite gratuitement, par quelque procédé que ce soit, à des fins de sensibilisation,  

de campagne ou d'enseignement, mais pas à des fins commerciales. Les titulaires des droits  

d'auteur demandent à être informés de toute utilisation de ce document afin d'en évaluer l'impact.  

Toute reproduction dans d'autres circonstances, ou réutilisation dans d'autres publications, ou traduction,  

ou adaptation nécessitent l'autorisation écrite préalable des éditeurs, qui pourront exiger le paiement d'un  

droit. Pour toute demande d'information ou d'autorisation, contactez copyright@amnesty.org  

 

Photo de couverture : Une femme qui vivait à Brazzaville arrive avec ses enfants à Ngobila Beach, le port de Kinshasa. © 

Habibou Bangré 

 

 

 

 

 

 

 

 

Amnesty International est un mouvement mondial réunissant plus de 

sept millions de personnes qui se battent pour un monde où tous et toutes 

peuvent exercer leurs droits humains.  

 

La vision dõAmnesty International est celle dõun monde où chacun peut se 

prévaloir de tous les droits énoncés dans la Déclaration universelle des droits de 

lõhomme et dans d'autres textes internationaux relatifs aux droits humains. 

 

Essentiellement financée par ses membres et les dons de particuliers, Amnesty 

International est indépendante de tout gouvernement, de toute tendance 

politique, de toute puissance économique et de tout groupement religieux. 

 

 

 

 



SOMMAIRE 
 

SOMMAIRE ........................................................................................................................................ 3 

SYNTHÈSE ......................................................................................................................................... 1 

I. MÉTHODOLOGIE .............................................................................................................................. 3 

II. OPÉRATION MBATA YA BAKOLO : UNE ATTAQUE CONTRE DES RESSORTISSANTS DE LA RDC ET DõAUTRES 

ÉTRANGERS ....................................................................................................................................... 5 

1. CONTEXTE .................................................................................................................................. 5 

2. LõOPERATION MBATA YA BAKOLO CIBLAIT LES RESSORTISSANTS ETRANGERS, EN PARTICULIER LES 

RESSORTISSANTS DE LA RDC ..........................................................................................................10 

UNE OPERATION A GRANDE ECHELLE ............................................................................................12 

UNE OPERATION SYSTEMATIQUE .................................................................................................. 13 

III. CRIMES RELEVANT DU DROIT INTERNATIONAL ET AUTRES VIOLATIONS DES DROITS HUMAINS PENDANT 

LõOP£RATION MBATA YA BAKOLO .......................................................................................................... 15 

1. ARRESTATIONS ARBITRAIRES ET RECOURS EXCESSIF A LA FORCE PAR LA POLICE .............................. 16 

2. BRUTALITES, VIOLENCE ET INTIMIDATION ...................................................................................... 20 

3. VIOLS ET AUTRES FORMES DE VIOLENCE SEXUELLE COMMIS PAR LA POLICE ..................................... 22 

4. CONDITIONS DE DETENTION INHUMAINES .....................................................................................23 

5. EXPULSIONS COLLECTIVES VERS LõAUTRE RIVE DU FLEUVE CONGO .................................................. 24 

6. EXPULSIONS ILLEGALES ET AUTRES VIOLATIONS DU PRINCIPE DE NON-REFOULEMENT ........................ 31 

« PRESENT EN TOUTE LEGALITE » ..................................................................................................32 

« SANS MOTIF ADMIS » ............................................................................................................... 33 

IV. LES CONSÉQUENCES DE LõOP£RATION MBATA YA BAKOLO : XÉNOPHOBIE ET PERSÉCUTIONS .................. 36 

1. INCITATION A LõHOSTILITE ET DISCRIMINATION DANS LES MEDIAS LOCAUX ....................................... 39 

2. ATTAQUES ET MANîUVRES D'INTIMIDATION A CARACTERE RACISTE ................................................ 40 



 

 

 

3. VIOLATIONS DU DROIT A UN LOGEMENT CONVENABLE .................................................................... 41 

4. VIOLATIONS DU DROIT AU TRAVAIL ............................................................................................... 43 

5. VIOLATIONS DU DROIT A LõEDUCATION.......................................................................................... 45 

6. VIOLATIONS DU DROIT A LA SANTE ............................................................................................... 46 

7. LõOPERATION MBATA YA BAKOLO A ENTRAINE DES EXPULSIONS DEGUISEES ..................................... 47 

V. NON-RESPECT DE L'OBLIGATION DE RENDRE DES COMPTES POUR LES ATTEINTES PERPÉTRÉES ...............51 

1. OBSTACLES A LõACCES A LA JUSTICE .............................................................................................51 

2. ABSENCE DõOBLIGATION DE RENDRE DES COMPTES POUR LES VIOLATIONS PERPETREES PAR LA POLICE 

ET LES AUTRES RESPONSABLES GOUVERNEMENTAUX ........................................................................ 52 

3. ABSENCE DõAUTRES VOIES DE RECOURS : ACTION ET INACTION DE LA COMMISSION NATIONALE DES 

DROITS DE LõHOMME .................................................................................................................... 54 

4. OBLIGATION DE RENDRE DES COMPTES POUR LES EXACTIONS COMMISES PAR DES PERSONNES PRIVEES 

ET ABSENCE DE PROTECTION .......................................................................................................... 56 

5. QUELQUES INITIATIVES DE LA PART DES AUTORITES DE LA RDC ET DE LA REPUBLIQUE DU CONGO ........ 56 

CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS ................................................................................................. 58 

RECOMMANDATIONS AU GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU CONGO ........................................ 58 

À TOUS LES AUTRES GOUVERNEMENTS ........................................................................................ 60 

À LA COMMISSION AFRICAINE DES DROITS DE L'HOMME ET DES PEUPLES ....................................... 60 

ANNExE 1 ...................................................................................................................................... 61 

ANNExE 2 ...................................................................................................................................... 62 

ANNEXE 3 ........................................................................................................................................ 63 



Opération Mbata ya bakolo :  

expulsions collectives de ressortissants étrangers en République du Congo 

1 

 

Index : AFR 22/1951/2015  Amnesty International ɀ Juillet 2015 

 

SYNTHÈSE 
Mbata ya Bakolo (la « gifle des aînés », en lingala) est une opération policière lancée le 4 avril 2014 en 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÅÔ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÁÕ ÍÏÉÎÓ Χέί 452 ressortissants de la République 

démocratique du Congo (RDC) ont été expulsés du territoire. %ÌÌÅ Á ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û 

ÌȭÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÍÉÎÁÌÉÔïȟ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÅØÐÌÉÑÕÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄÅ 

délinquants, les koulouna, originaires de la RDC. Le présent rapport fournit des informations sur des 

infractions relevant du droit international et sur des violations des droits humains imputables à des 

ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÏÕ Û ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÇÉÓÓÁÎÔ ÁÖÅÃ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÐÐÕÉ ÏÕ 

ÌȭÁÓÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÃÏÎÇÏÌÁÉÓÅÓȟ ÅÔ ÃÏÍÍÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo ou 

résultant de ses conséquences. Cette opération devait au départ durer 15 jours. Toutefois, un porte-

parole de la police a indiqué à Amnesty International en septembre 2014 que « ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ɍÓȭÁÒÒðÔÅÒÁÉÔɎ 

ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÅÆÆÅÔ final recherché serait atteint ȻȢ %Î ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÄÁÎÓ ÃÅ ÒÁÐÐÏÒÔȟ 

Amnesty International considère que de nombreuses atteintes au droit international perpétrées dans 

ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo, telles que les détentions arbitraires, les expulsions du territoire, 

les actes de torture, les viols et les autres crimes sexuels, ainsi que les persécutions et autres actes 

ÉÎÈÕÍÁÉÎÓȟ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÒ ÄÅÓ ÃÒÉÍÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÈÕÍÁÎÉÔïȢ 

Toute la communication officielle désigne comme cible de l'opération les « étrangers en situation 

irrégulière ». Toutefois, les ressortissants de la RDC ont rapidement été assimilés aux koulouna et ont 

ïÔï ÖÉÓïÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÁÎÓ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÐÒÅÕÖÅ Îȭétablisse leurs liens avec des bandes de 

malfaiteurs et, surtout, indépendamment de leur statut migratoire. Des ressortissants de la RDC ont 

ïÔï ÌÁ ÃÉÂÌÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÅÔ ÏÎÔ ÓÕÂÉ ÄÅÓ ÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄïÔÅÎÔÉÏÎÓ ÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅÓȢ "ÅÁÕÃÏÕÐ 

ont été eÍÍÅÎïÓ ÄÅ ÃÈÅÚ ÅÕØ ÅÔ ÒÁÓÓÅÍÂÌïÓ ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ ÎÕÉÔ ÏÕ Û ÌȭÁÕÂÅ ÅÔ ÁÒÒðÔïÓ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅ ÓÕÒ 

la seule base de leur nationalité. Des arrestations collectives ont également eu lieu dans les rues et sur 

les marchés. Aucun mandat ou autre document justificatÉÆ ÏÕ ÅØÐÌÉÃÁÔÉÆ ÎȭÁ ïÔï ÐÒïÓÅÎÔï ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

ÁÒÒðÔïÅÓȢ ,Á ÐÏÌÉÃÅ Á ÓÏÕÖÅÎÔ ÆÁÉÔ ÕÓÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÃÅ ÅØÃÅÓÓÉÖÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÃÅÓ ÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓȢ Des agents ont 

ÅØÔÏÒÑÕï ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ Û ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÅÔ ÌÅÓ ÏÎÔ ÉÎÔÉÍÉÄïÓȢ $ÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓ, 

des femmes et des filles ont été violées par des policiers. 

,ÏÒÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÃÏÎÄÕÉÔÓ ÄÅ ÆÏÒÃÅ Û ÌÁ 

frontière, entre autres violations du principe de non-refoulement. La police a organisé le transport des 

ressortissants de la RDC depuis des postes de police vers le port de Brazzaville, communément appelé 

le Beach, pour leur faire traverser en bateau la frontière avec la RDC. Les personnes arrêtées et 

ÔÒÁÎÓÐÏÒÔïÅÓ ÁÕ "ÅÁÃÈ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÁÕÃune possibilité de contester leur renvoi en RDC. Ces 

ÅØÐÕÌÓÉÏÎÓ ÏÎÔ ÅÕ ÌÉÅÕ ÄÁÎÓ ÔÏÕÔ ÌÅ ÐÁÙÓȢ ,ȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ Á ïÔï ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÅ ÁÕ 

niveau de 33 postes frontaliers de la RDC, dans les provinces de Bandundu, du Bas-#ÏÎÇÏȟ ÄÅ ÌȭOÑÕÁÔÅÕÒ 

et de Kinshasa. Ces expulsions collectives de ressortissants de la RDC ont cessé en septembre 2014. 

Cependant, en mai 2015, alors que la rédaction du présent rapport se terminait, une nouvelle phase de 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo démarrait à Pointe-Noire. 

,Á ÐÏÌÉÃÅ Á ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÕÔÉÌÉÓï ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÍïÄÉÁÓ ÐÏÕÒ ÐÒÏÍÏÕÖÏÉÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓÕÓÃÉÔÅÒ ÌÁ 

coopération de la population. Elle a fait passer des annonces à la radio, à la télévision et avec des 

ÍïÇÁÐÈÏÎÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÉÎÃÉÔÅÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Û ÆÏÕÒÎÉÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÁÖÏÉÒ ÁÕ ÓÕÊÅÔ 

des « foyers criminogènes » dans les quartiers. La police a imposé une amende de 300 000 francs CFA 

aux propriétaires dont les locataires seraient « en situation irrégulière ». Des artistes locaux ont 

composé des chansons disant : « Les Ngala [étrangers ou ressortissants de la RDC] rentrent chez eux 
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maintenant, sauvons nos emplois, laissons-les partir ». Ces titres ont été diffusés à la radio et joués dans 

les véhicules de transport public. 

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo ÅÔ ÌÅÓ ÁÔÔÁÑÕÅÓ ÅÔ ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔÓ ØïÎÏÐÈÏÂÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ Á ÓÕÓÃÉÔïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ 

de la population ont créé un environnement dans lequel les personnes originaires de la RDC ne 

pouvaient plus jouir de leurs droits, notamment les droits à la non-discrimination, à la sécurité, au 

ÔÒÁÖÁÉÌȟ Û ÕÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄïÃÅÎÔȟ Û ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÓÁÎÔïȢ #ÅÔÔÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ Á ÓÅÍï ÌÁ ÔÅÒÒÅÕÒ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ 

ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÅÎ ÌÅÓ ÏÂÌÉÇÅÁÎÔ Û ÒÅÓÔÅÒ ÃÏÎÆÉÎïÓ ÃÈÅÚ ÅÕØ ÄÅ ÐÅÕÒ ÄȭðÔÒÅ ÉÎÓÕÌÔïÓ ÏÕ ÈÁÒÃÅÌïÓ 

par la population, ou dÅ ÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔȟ ÄȭÅØÔÏÒÓÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÕÐÓ ÏÕ ÄȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ 

ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅȢ %Î ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȟ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ #ÏÎÇÏÌÁÉÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÏÎÔ ÅÓÔÉÍï ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÃÈÏÉØ ÑÕÅ ÄÅ ÐÁÒÔÉÒȢ ,ÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÏÎÔ ÁÆÆÉÒÍï ÑÕÅ ÃÅÓ ÒÅÔÏÕÒÓ ïÔÁÉent « volontaires », mais il 

ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÅÎ ÒïÁÌÉÔï ÄȭÅØÐÕÌÓÉÏÎÓ ÄïÇÕÉÓïÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 

#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÕ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÌÌïÇÁÔÉÏÎÓ ÆÁÉÓÁÎÔ ïÔÁÔ ÄȭÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÈÕÍÁÉÎÓ ÃÏÍÍÉÓÅÓ ÐÁÒ 

la police et sur lesquelles Amnesty InteÒÎÁÔÉÏÎÁÌ Á ÒÁÓÓÅÍÂÌï ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓȟ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 

ÐÒïÏÃÃÕÐïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÐÒïÓÅÎÔȟ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎȭÁÉÔ ÅÕ Û ÒïÐÏÎÄÒÅ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎÓ ÒÅÌÅÖÁÎÔ ÄÕ 

ÄÒÏÉÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÄÅÓ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÈÕÍÁÉÎÓ ÐÅÒÐïÔÒïÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo. 

-ÁÌÇÒï ÔÏÕÔÅÓ ÃÅÓ ÁÌÌïÇÁÔÉÏÎÓȟ ÁÕÃÕÎÅ ÔÅÎÔÁÔÉÖÅ ÓïÒÉÅÕÓÅ ÎȭÁ ÅÕ ÌÉÅÕ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÌÁ ÌÕÍÉîÒÅ ÓÕÒ ÃÅÓ 

atteintes aux droits humains, ni pour traduire en justice et sanctionner les personnes qui en sont 

responsables. Les ressortissants de la RDC qui oÎÔ ÓÏÕÆÆÅÒÔ ÄÅ ÃÅÓ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÎȭÏÎÔ ÑÕÅ ÔÒîÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÍÅÎÔ 

accès à des recours. Certains de ceux qui sont restés en République du Congo ont expliqué à Amnesty 

)ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÁÓ ÐÏÒÔÅÒ ÐÌÁÉÎÔÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÃÁÒ ÉÌÓ ÃÒÁÉÇÎÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ Árrêtés ou 

ÅØÐÕÌÓïÓȢ #ÅÕØ ÑÕÉ ÏÎÔ ÓÕÂÉ ÄÅ ÔÅÌÌÅÓ ÁÔÔÅÉÎÔÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÅØÐÕÌÓÉÏÎ ÎȭÏÎÔ ÐÌÕÓ ÁÃÃîÓ ÁÕØ ÒÅÃÏÕÒÓ 

disponibles en République du Congo. La République du Congo et la RDC se sont engagées 

publiquement et à maintes reprises à mettre en place une commission mixte pour enquêter sur les 

ÁÃÃÕÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÈÕÍÁÉÎÓ ÐÅÒÐïÔÒïÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo. Toutefois, 

ÁÕ ÍÏÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÒÁÐÐÏÒÔȟ ÁÕÃÕÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÓ ÎȭÁÖÁÉÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

ses engagements. 

Amnesty International est particulièrement préoccupée par les arrestations, les détentions et les 

expulsions du territoire qui ont lieu depuis le 14 mai 2015. Le gouvernement doit immédiatement 

ÍÅÔÔÒÅ ÆÉÎ Û ÃÅÔÔÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÑÕÅ Ìes expulsions collectives de 

ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÄÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ïÔÒÁÎÇîÒÅ ÎÅ ÒÅÐÒÅÎÎÅÎÔ ÐÁÓȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÅÓ 

autorités de la République du Congo doivent veiller à ce que toutes les allégations concernant des 

infractions relevant du droit international et les violations supposées des droits humains perpétrées 

ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo ÆÁÓÓÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ ÐÒÏÍÐÔÅÓ ÅÔ ÅØÈÁÕÓÔÉÖÅÓȟ ÃÏÎÄÕÉÔÅÓ ÐÁÒ 

un organe de nature civile, qui soit indépendant, compétent et impartial. Les autorités doivent aussi 

abroger toutes les mesures discriminatoires en vigueur, en droit ou en pratique. 
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I. MÉTHODOLOGIE 
Ce rapport se base sur des recherches documentaires et des recherches menées sur le terrain entre avril 

ΨΦΧΪȟ ÍÏÉÓ ÄÕ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo, et avril 2015. 

Amnesty International a envoyé une équipe de chercheurs à Brazzaville et Pointe-Noire en République 

du Congo, et à Kinshasa en RDC, en septembre 2014. Ces chercheurs ont conduit 112 entretiens avec 

ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÔÏÕÃÈïÓ ÐÁÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo. En République du Congo, ils ont 

parlé à 84 familles et individus, toÕÓ ÒïÆÕÇÉïÓȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÕ ÄïÂÏÕÔïÓ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÓÉÌÅ1. 

; +ÉÎÓÈÁÓÁȟ ÌÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÎÔ ÉÎÔÅÒÒÏÇï Ψή familles et individus, qui avaient 

tous étaient expulsés ou qui étaient revenus en RDC2. Amnesty International avait été en contact direct 

ÁÖÅÃ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÉÎÔÅÒÒÏÇïÅÓ ÁÖÁÎÔ ÃÅÔÔÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ 

dans les deux pays par des organisations locales de défense des droits humains. Les personnes 

interrogées étaient désireuses de raconter leur histoire à Amnesty International mais ne voulaient pas 

que leur identité soit dévoilée. Dans le présent rapport, tous les noms des personnes ont donc été 

changés. 

En République du Congo (ou Congo-"ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅɊȟ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Á ÒÅÎÃÏÎÔÒé des représentants 

du ministère de la Justice, le directeur adjoint de la police nationale (également porte-parole de la 

ÐÏÌÉÃÅ ÅÔ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÓïÃÕÒÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅɊȟ ÌÅ #ÏÍÉÔï ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÃÅ ÁÕØ ÒïÆÕÇÉïÓ ɉ#.!2Ɋ ÅÔ ÌÁ 

Commission nationale des droitÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ3 ,ȭïÑÕÉÐÅ ÓȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÄÕ 

Haut-#ÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ ÕÎÉÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓ ɉ(#2Ɋ ÅÔ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ 

migrations (OIM). De plus, elle a rencontré des représentants de plusieurs missions diplomatiques, des 

ÊÏÕÒÎÁÌÉÓÔÅÓ ÅÔ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÄÅ ÄïÆÅÎÓÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÈÕÍÁÉÎÓȟ ÑÕÉ ÏÎÔ 

ÅØÐÌÉÑÕï ÌÅÕÒ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÃÏÍÍÅÎÔ ÅÌÌÅÓ ÌȭÁÖÁÉÅÎÔ ÖïÃÕÅȢ 

; +ÉÎÓÈÁÓÁȟ ÌȭïÑÕÉÐÅ Á ÒÅÎÃÏÎÔÒï ÌÅ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïrieur et des représentants du ministère de la Justice, 

ainsi que le responsable du département des affaires sociales de la municipalité de Kinshasa, des 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÅ Ìȭ/)- ÅÔ ÄÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÕ &ÏÎÄÓ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ ÕÎÉÅÓ ÐÏÕÒ Ì΄ÅÎÆÁÎÃÅ ɉ5.)#%&ɊȢ %ÌÌÅ 

Óȭest également entretenue avec des responsables du HCR et du Bureau conjoint des Nations unies aux 

ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÅ ÌÁ -ÉÓÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ ÕÎÉÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÔÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÎ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ 

démocratique du Congo (MONUSCO). Elle a aussi rencontrï ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ 

                                                                                    

1 En République du Congo, les entretiens en groupe ont été conduits en français, en lingala et en swahili, sans interprète. 

2 Les entretiens ont été menés dans les quartiers Masina et de Kalamu et dans la commune de Kinshasa, en français et en 

lingala. Un interprète en lingala est intervenu pour cinq entretiens. 

3 Les représentants gouvernementaux interrog®s ont communiqu® certaines informations sur lõop®ration Mbata ya Bakolo, 

notamment un document de r®flexion la concernant, un rapport portant sur la protection des droits humains pendant lõop®ration 

et des textes de lois applicables. Toutes les informations reçues ont été prises en compte pour la rédaction du présent rapport. 
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humanitaires et de défense des droits humains, ainsi que des professionnels des médias travaillant à 

Kinshasa. 

Amnesty International souhaite remercier toutes les personnes qui lui ont fourni des informations.  
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II. OPÉRATION MBATA YA BAKOLO : 

UNE ATTAQUE CONTRE DES 

RESSORTISSANTS DE LA RDC ET 

DõAUTRES £TRANGERS 

1. CONTEXTE 
,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo (la « gifle des aînés », en lingala) a été lancée le 4 avril 2014 en République 

du Congo. Elle consistait en des expulsions collectives de ressortissants de République démocratique 

ÄÕ #ÏÎÇÏȟ ÑÕÉ ÏÎÔ ÃÅÓÓï ÅÎ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΧΪȢ ,ÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÌȭÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÅ ÃÏÍÍÅ 

une opération sécuritaire pour faire face à la hausse de la criminalité, qu'elles expliquent par la présence 

de groupes de délinquants organisés, les koulouna, originaires de la RDC4. Des représentants du 

ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ ÌÁ *ÕÓÔÉÃÅ ÏÎÔ ÅØÐÌÉÑÕï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÅ ÌÁ ÃÒÉÍÉÎÁÌÉÔï ÁÖÁÉÔ 

augmenté car, à la ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭȺ opération Likofi en RDC, ciblant les koulouna, [ces derniers] se sont tous 

réfugiés ici. Du coup, ils ont commencé à commettre les crimes ici [en République du Congo]5 ». 

Auparavant, en novembre 2013, en RDC, la Police nationale congolaise (PN#Ɋ ÁÖÁÉÔ ÌÁÎÃï ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ 

Likofi (« coup de poing » en lingala) pour démanteler les gangs koulouna à Kinshasa. Aussi bien le 

"ÕÒÅÁÕ ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ ÕÎÉÅÓ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ6 que les ONG internationales ont signalé que 

de graves violations des droiÔÓ ÈÕÍÁÉÎÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÃÏÍÍÉÓÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Likofi7. Avant le 

                                                                                    

4 Le terme koulouna désigne des bandes criminelles organisées qui sévissent à Kinshasa. Ces groupes attaquent de façon 

opportuniste des pi®tons, ¨ qui ils volent des objets de valeur, de lõargent, des t®l®phones portables et des bijoux. Ils sont 

souvent armés de gourdins, de machettes ou dõautres objets contondants tels que des tessons de bouteilles ou des couteaux et 

blessent ou tuent les personnes qui tentent de leur résister. Human Rights Watch, Opération Likofi, Meurtres et disparitions 

forcées aux mains de la police à Kinshasa, République démocratique du Congo, novembre 2014, page 13. 

5 Entretien entre Amnesty International et le ministère de la Justice, République du Congo, 12 septembre 2014. Voir aussi : 

Ministère des Affaires étrangères et de la coopération, Observations du gouvernement de la République du Congo relatives à la 

communication conjointe des Proc®dures sp®ciales du Conseil des droits de lõhomme, Brazzaville, septembre 2014, § 13, 

https://spdb.ohchr.org/hrdb/28th/Congo_15.10.14_(2.2014).pdf. Ces observations ont été jointes à une lettre datée du 

15 octobre 2014 et adressée au haut-commissaire aux droits de lõhomme par lõambassade de la R®publique du Congo en 

Suisse.  

6 Le Bureau conjoint des Nations unies aux droits de lõhomme a signal® neuf ex®cutions extrajudiciaires et 32 cas de disparitions 

forcées imputables à la PNC. Communiqué de presse, UNICEF/MONUSCO, RDC : lõUNICEF et la MONUSCO sõinqui¯tent des 

rapports sur la disparition et lõassassinat de jeunes et dõenfants ¨ Kinshasa, 27 novembre 2013. MONUSCO, Rapport du Bureau 

conjoint des Nations unies aux droits de lõhomme sur les violations des droits de lõhomme commises par des agents de la Police 

Nationale Congolaise dans le cadre de lõop®ration ç Likofi » à Kinshasa entre le 15 novembre 2013 et le 15 février 2014, 

octobre 2014. 

7 Human Rights Watch (HRW) a fait ®tat de violations des droits humains commises par la police au cours de lõop®ration Likofi, y 

compris 51 cas dõex®cutions extrajudiciaires et 33 cas de disparitions forcées. Si certains koulouna ont été arrêtés au cours de 
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ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Likofi, la police a mené une campagne de sensibilisation de 10 jours pour susciter 

la peur parmi les koulounaȟ ÃÅ ÑÕÉ Á ÐÏÕÓÓï ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ Û ÆÕÉÒ ÖÅÒÓ ÄȭÁutres provinces de la RDC 

ou vers Brazzaville8. 

,ÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÎÔ ÏÂÔÅÎÕ ÕÎÅ ÃÏÐÉÅ ÄÕ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌÅ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄÅ 

l'opération Mbata ya Bakolo (ci-après : le concept d'opération), qui énonce les objectifs finaux suivants : 

« - le phénomène koulouna est éradiqué ; 

- ÌÅÓ ÂÁÒÁÑÕÅÓ ÅÔ ïÇÌÉÓÅÓ ÉÌÌïÇÁÌÅÓ ÓÅÒÖÁÎÔ ÄȭÁÂÒÉÓ ÁÕØ ÄïÌÉÎÑÕÁÎÔÓ ÄïÔÒÕÉÔÅÓ ;  

- les bandits et sujets étrangers en situation irrégulière interpellés9. » 

"ÉÅÎ ÑÕÅȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÏÉÔ Ⱥ ÌȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 

phénomène koulouna », aucun détail n'est fourni quant à la manière dont cet objectif doit être atteint. 

3É ÌȭÅØÐÕÌÓÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÌÉÎÑÕÁÎÔÓ ÓÕÐÐÏÓïÓ ÈÏÒÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÉÔïÅ ÅØÐÌÉÃÉÔÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅ ÌÉÇÎÅ 

d'action principale, plusieurs références indiquent que le recours à cette méthode était prévu. Par 

ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ Ⱥ la dégradation des relations avec les pays amis 

en cas de reconduite massive d'étrangers à la frontière ». Le ÃÏÎÃÅÐÔ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅ ÁÕÃÕÎÅ 

ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭïÑÕÉÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅȟ ÔÅÌÌÅ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÐÁÒÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÓÐÅÃÔÓ ÁÒÒðÔïÓ ÄÅÖÁÎÔ ÌÅÓ 

autorités judiciaires. Les deux seules obligations des cellules judiciaires des forces de police participant 

Û ÌȭÏpération sont de « ÍÅÎÅÒ ÌÅÓ ÅÎÑÕðÔÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ10 » et « de dresser les procédures de 

reconduite à la frontière11 ». 

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo a été menée par 1 212 agents de police placés sous la seule direction du 

directeur général de la police, le général Ndengué12. La police de Brazzaville a utilisé la télévision locale, 

ÌÁ ÒÁÄÉÏ ÅÔ ÄÅÓ ÍïÇÁÐÈÏÎÅÓ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÃÏÎÎÁÿÔÒÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÏÕÒ ÉÎÃÉter la population à fournir tous 

ÌÅÓ ÒÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÁÖÏÉÒ ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅÓ Ⱥ foyers criminogènes » dans les quartiers. Des 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÏÎÔ ÄïÃÌÁÒï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÁÕÒÁÉÅÎÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ 

                                                                                    

lõop®ration Likofi, Human Rights Watch (HRW) a indiqué que la police ciblait des jeunes hommes et des adolescents en raison de 

leur âge ou de la façon dont ils étaient habillés. Human Rights Watch, Opération Likofi, Meurtres et disparitions forcées aux 

mains de la police à Kinshasa, République démocratique du Congo, novembre 2014. 

8 Human Rights Watch, Opération Likofi, Meurtres et disparitions forcées aux mains de la police à Kinshasa, République 

démocratique du Congo, novembre 2014. 

9 Minist¯re de lõInt®rieur et de la D®centralisation, Direction g®n®rale de la police, Concept dõop®ration ç Mbata ya Bakolo » du 

directeur général de la police, relatif à la lutte contre le phénomène « Koulouna » dans la ville de Brazzaville, Brazzaville, 3 avril 

2014, NMR : 00552/MID/DGP/DSP, p. 2 Voir Annexe 1. 

10 Concept d'opération « Mbata ya Bakolo », p. 4. 

11 Concept d'opération « Mbata ya Bakolo », p. 2. 

12 Concept d'opération « Mbata ya Bakolo », p. 4. Amnesty International a contacté le général Jean-François Ndengué afin 

dõobtenir dõ®ventuels commentaires de sa part ¨ propos du pr®sent rapport mais nõa reu aucune r®ponse. 
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annoncé : « ceux qui sont cachés, ÓÁÎÓ ÏÕ ÁÖÅÃ ÐÁÐÉÅÒÓȟ ÖÏÕÓ ÄÅÖÅÚ ÑÕÉÔÔÅÒ ÎÏÔÒÅ ÐÁÙÓ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ13 » ou 

« si vous les voyez, appelez la police et nous viendrons les arrêter14 ». 

De nombreuses mesures, allant au-delà du maintien de l'ordre, ont été prises pour atteindre les 

objÅÃÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ ,Á ÐÏÌÉÃÅ Á ÄÅÍÁÎÄï ÁÕØ ÃÈÅÆÓ ÄÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓȟ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÂÌÏÃÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ 

ÁÃÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ15. Selon les témoignages recueillis par Amnesty International, les policiers ont 

distribué des formulaires aux chefs de quartiers ÅÔ ÌÅÕÒ ÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÄȭÙ ÒïÐÅÒÔÏÒÉÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ 

« étrangers » vivant dans leur quartier16Ȣ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÔïÍÏÉÎÓ ÏÎÔ ÅØÐÌÉÑÕï ÑÕÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÁÖÁÉÔ ÄÅÍÁÎÄï ÁÕ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅÓ ïÃÏÌÅÓ ÄÅ ÒÅÎÖÏÙÅÒ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌÓ 

repartent dans leur pays avec leur famille (voir chapitre IV ci-après). Une personne a également signalé 

que la police avait rencontré des pasteurs pour leur dire qu'ils devraient payer une amende de 

300 000 ÆÒÁÎÃÓ #&! ÓȭÉÌÓ ÌÁÉÓÓÁÉÅÎÔ ÄÅÓ #ÏÎÇÏÌÁÉÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÅÎÔÒÅÒ dans leur église17. 

,Á ÐÏÌÉÃÅ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÎÎÏÎÃï ÑÕȭÅÌÌÅ ÉÍÐÏÓÅÒÁÉÔ ÕÎÅ ÁÍÅÎÄÅ ÄÅ ΩΦΦ 000 francs CFA aux propriétaires 

dont les locataires seraient « en situation irrégulière ». Le directeur de la sécurité publique et porte-

parole de la police a confirmé à Amnesty International : « *ȭÁÉ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÑÕÅ ÌÅÓ 

policiers [réclament] 300 000 francs [CFA] d'amende aux propriétaires des maisons qui hébergent les 

ÉÌÌïÇÁÕØ ÅÔ ɍÊ΄ɎÁÉ ÄÅÍÁÎÄï ÁÕØ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÃÅÔ ÁÒÇÅÎÔ ÐÏÕÒ ÃÏÎÔÉÎÕÅÒ Ìeur travail. 

Donc je confirme [que] cet argent ne rentre pas dans les caisses du Trésor mais [sert] à [financer] le 

travail des policiers18. » Selon un rapport, les mêmes amendes ont été prévues pour les hôtels 

hébergeant des étrangers19. 

Le 27 juin, le direÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ Á ÁÎÎÏÎÃï ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Longwa na nzela (« libérez 

les routes ȻɊȟ ÑÕÉ ÄïÃÏÕÌÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo (voir chapitre IV ci-après). Longwa na nzela 

ÍÅÔÔÁÉÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÕÎ ÄïÃÒÅÔ ÄÅ ΨΦΧΧȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÑÕÅÌ ÓÅÕÌÓ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÒtissants Congo-Brazzaville pouvaient 

gagner leur vie en tant que chauffeurs de véhicules de transport de personne dans le pays20Ȣ #ȭÅÓÔ 

pourquoi les policiers ont commencé à arrêter des conducteurs pour des contrôles de nationalité. 

Amnesty International a parlé avec plusieurs ressortissants de la RDC qui avaient perdu leur emploi et 

ÌÅÕÒÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅȢ 3ÅÌÏÎ ÌÅ ÇïÎïÒÁÌ .ÄÅÎÇÕïȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Longwa na nzela 

Á ïÔï ÌÁÎÃïÅ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Ⱥ Mbata ya Bakolo Á ÇÁÇÎï ÅÎ ÁÍÐÌÅÕÒȢ ɍȣɎ !ÓÓÁÉÎÉÒ ÕÎÅ ÖÉÌÌÅ ÃȭÅÓÔ 

                                                                                    

13 Entretien avec la personne touchée 022, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 9 septembre 2014. 

14 Entretien avec la personne touchée 012, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 

15 Concept d'opération « Mbata ya Bakolo », p. 3. 

16 Entretien avec Mme Elenga, chef de quartier et commissaire ¨ la Commission nationale des droits de lõhomme, Amnesty 

International, Brazzaville, 11 septembre 2014 ; Entretien avec la mission diplomatique de Brazzaville, 9 septembre 2014. 

17 Entretien avec un pasteur anonyme, ressortissant de République du Congo, Brazzaville, 9 septembre 2014. 

18 Entretien avec le colonel Jules Tchoumou, porte-parole de la Direction générale de la police, Amnesty International, 

10 septembre 2014 

19 Entretien avec une mission diplomatique à Brazzaville, 9 septembre 2014. 

20 Décret n°2011-480 du 29 juillet 2011. 
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ÁÕÓÓÉ ÌÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÄïÌÉÎÑÕÁÎÃÅ ÄÅ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ ɍ3ÕÒɎ ÌÁ ÖÏÉÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÏÎ ÒÅÍÁÒÑÕÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÑÕȭÉÌ 

y a des koulouna [aussi]21 ». 

4ÒÏÉÓ ÓÅÍÁÉÎÅÓ ÁÐÒîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo, le nombre de personnes traversant le 

fleuve entre Brazzaville et Kinshasa a considérablement augmenté. Selon la Direction générale de 

migration de la République démocratique du Congo, en moyenne, 4 762 personnes ont traversé le 

fleuve entre le Beach, à Brazzaville, et Ngobila Beach, à Kinshasa, chaque jour entre le 23 avril et le 

13 mai 201422. Entre le 16 mai et le 7 septembre 2014, 21 381 personnes sont passées par le site de 

transit Cosmos23ȟ ÏÕÖÅÒÔ ÐÁÒ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÇÅÎÃÅÓ ÄÅ Ìȭ/.5 Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ ÐÏÒÔ24. Les expulsions 

collectives de ressortissants de la RDC ont cessé en septembre 2014. 

 

                                                                                    

21 Lancement officiel de lõop®ration Longwa na nzela, disponible sur https://www.youtube.com/watch?v=UJaD6IoLkpI#t=27 

(dernier accès le 29 janvier 2015). 

22 Direction générale de migration, République démocratique du Congo, Statistiques des Congolais expulsés par la République 

du Congo du 5 avril au 1er septembre 2014. Ce chiffre a été calculé par Amnesty International en ajoutant le nombre total de 

personnes expulsées par jour entre le 23 avril et le 13 mai 2014 et en divisant le nombre total par 21. 

23 Le site de transit a ®t® ouvert dans les locaux dõun ancien h¹tel, l'H¹tel Cosmos, c'est pourquoi il est g®n®ralement désigné 

sous le nom « site de transit Cosmos ». 

24 Entretien avec le HCR, Brazzaville, République du Congo, septembre 2014. Des données statistiques ont été rassemblées par 

lõAgence dõassistance aux rapatri®s et aux r®fugi®s au Congo, partenaire du HCR en République du Congo. 
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Photo satellite montrant la distance entre les ports de Brazzaville et de Kinshasa. 

Source : Esri, DigitalGlobe, GeoEye, i-cubed, USDA, USGS, AEX, Getmapping, Aerogrid, IGN, IGP, Swisstopo et la 

GIS User Community. Cette carte ne saurait être interprétée comme une représentation de la position d'Amnesty 

International concernant les frontières ou les zones faisant l'objet d'un litige et leur nom. 

 

 

Kinshasa vu depuis le port de Brazzaville. © Amnesty International 

-ðÍÅ ÓÉ ÌÅÓ ÅØÐÕÌÓÉÏÎÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÅÓ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÌÁ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÌÉÇÎÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ 

ÃÏÎÃÅÐÔ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÒïÖîÌÅÎÔ ÑÕÅ Mbata ya Bakolo reposait 

principalement sur les expulsions collectives de ressortissants de la RDC, dans la plupart des cas 

indépendamment de leur statut migratoire. Selon le gouvernement du Congo-Brazzaville, 

158 724 familles, soit environ 245 000 Congolais de la RDC, seraient retournées « volontairement » 

dans leur pays d'origÉÎÅ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ25. Selon le gouvernement de la RDC, au cours de 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo, au moins 179 452 ressortissants de la RDC auraient été reconduits à la 

frontière26. Plus de 40 % des personnes enregistrées par la RDC (73 614) étaient mineures. Au moins 60 

ïÔÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ27. Beaucoup étaient des migrants résidant légalement 

au Congo-Brazzaville28. 

                                                                                    

25 « Lõop®ration Mbata ya Bakolo reprend », Les dépêches de Brazzaville, no 2212, mardi 20 janvier 2015, disponible sur 

http://www.lesdepechesdebrazzaville.fr/_zbhfiles/download.php?doc=20150120_DBZ_DBZ_ALL.pdf. 

26 Direction générale de migration, République démocratique du Congo, Statistiques des Congolais expulsés par la République 

du Congo du 5 avril au 1er septembre 2014. 

27 Entretien entre Amnesty International et le HCR, Kinshasa, République démocratique du Congo, 18 septembre 2014 (voir 

également Section III.6). 

28 Plusieurs personnes touch®es par lõop®ration ont dit ¨ Amnesty International quõelles avaient les papiers nécessaires pour 

r®sider l®galement dans le pays. Certaines ont expliqu® que leurs papiers avaient ®t® d®chir®s par les autorit®s, dõautres les ont 

montrés, dans leur int®gralit® ou en partie, ¨ lõ®quipe de recherche. 
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!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo était une attaque généralisée ou 

ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅ ÌÁÎÃïÅ ÃÏÎÔÒÅ ÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÃÉÖÉÌÅȟ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 7.1 du Statut de Rome de la Cour 

pénale internationale. La partie suivante porte sur les caractéristiques de cette attaque : elle ciblait des 

ressortissants de la RDC, était à grande échelle et était systématique. 

 

2. LõOPERATION MBATA YA BAKOLO CIBLAIT LES RESSORTISSANTS 

ETRANGERS, EN PARTICULIER LES RESSORTISSANTS DE LA RDC 
0ÁÒÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÉÄïÅ ÓÅÌÏÎ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÁ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ÌÁ ÃÒÉÍÉÎÁÌÉÔï ïÔÁÉÔ ÌÉïÅ Û ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ koulouna, les 

ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÁÆÆÉÃÈïÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo ont mis sur le même plan les « étrangers en situation 

irrégulière » et les « bandits »en tant que cibles pour les opérations de sécurité. Outre le concept 

ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎÓ ÏÆÆÉÃÉÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ɉÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ïÃÒÉÔÓ ÅÔ ÁÌÌÏÃÕÔÉÏÎÓ 

télévisées) auxquelles Amnesty International a eu accès présentent les « [migrants] illégaux » comme 

les ciÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 

Toutefois, les ressortissants de la RDC dans leur globalité ont rapidement été assimilés aux koulouna 

ɉÃÒÉÍÉÎÅÌÓɊ ÅÔ ÏÎÔ ïÔï ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÖÉÓïÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÁÎÓ ÑÕȭÁÕÃÕÎÅ ÐÒÅÕÖÅ ÎȭïÔÁÂÌÉÓÓÅ ÌÅÕÒÓ 

liens avec des organisations de malfaiteurs et, dans la plupart des cas, indépendamment de leur statut 

ÍÉÇÒÁÔÏÉÒÅȢ 0ÌÕÓÉÅÕÒÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÏÎÔ ÉÎÄÉÑÕï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÅ ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ 

ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅȟ ÌÅ ÇïÎïÒÁÌ *ÅÁÎ &ÒÁÎëÏÉÓ .ÄÅÎÇÕïȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ parcouraient les rues 

dans des véhicules ou à pied en utilisant des mégaphones pour inciter la population à dénoncer les 

Congolais de la RDC29. 

Les représentants du gouvernement nient que les ressortissants de la RDC aient été ciblés pendant 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ ,e directeur de la sécurité publique et porte-parole de la police a déclaré à Amnesty 

International : « #Å ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎÅ ÃÈÁÓÓÅ ÁÕØ :ÁāÒÏÉÓȢ ,ÅÓ ÃÒÉÍÉÎÅÌÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÉÃÉȟ 

ɍÛ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅɎ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Likofi à Kinshasa, et les koulouna sont venus opérer et se cacher à 

Brazzaville30. » ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÐÁÒÔ ÁÕØ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÕ 

ministère de la Justice de leurs inquiétudes au sujet des allégations selon lesquelles les ressortissants 

de la RDC étaient particulièrement visés, on leur a répondu que Mbata ya Bakolo était une « opération 

générale, et non pas visant exclusivement une communauté31 ». 

Pourtant, les chiffres révèlent une réalité bien différente de celle décrite par les représentants du 

gouvernemenÔȢ $΄ÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅÓ ÏÆÆÉÃÉÅÌÌÅÓȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÍÏÉÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ 

Mbata ya Bakolo, 4 092 personnes ont été interpellées car elles étaient en situation irrégulière ; 

                                                                                    

29 Ces informations ont été confirmées lors de plusieurs entretiens avec des personnes concernées : entretien avec la personne 

touchée 022, Brazzaville, République du Congo, 9 septembre 2014, entretien avec la personne touchée 023, Brazzaville, 

République du Congo, 9 septembre 2014, entretien avec la personne touchée 025, Brazzaville, République du Congo, 

9 septembre 2014, et entretiens avec quatre organisations de défense des droits humains basées à Brazzaville. 

30 Entretien avec le colonel Jules Tchoumou, porte-parole de la Direction générale de la police, Amnesty International, 

10 septembre 2014. 

31 Entretien entre Amnesty International et le ministère de la Justice, République du Congo, 12 septembre 2014. 
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3 933 ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ ɉίά %) étaient des Congolais de la RDC. Ces mêmes statistiques indiquent que 

2 303 des personnes arrêtées avaient été reconduites à la frontière ou que la procédure était en cours ; 

toutes étaient des ressortissants de la RDC32. Selon le général Jean François Ndengué, trois mois après 

le début de ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ Ϊ 670 personnes de 18 nationalités différentes avaient été arrêtées, dont 4 423 

(95 %) étaient des ressortissants de la RDC. Sur les 4 670 personnes arrêtées, 4 174, de 15 nationalités 

différentes, avaient été arrêtées car elles étaient en situation irrégulière, dont 3 927 (94 %) d'entre elles 

étaient originaires de la RDC ; 1 961 personnes, toutes originaires de la RDC, avaient été reconduites à 

la frontière33Ȣ ,ȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ ÏÆÆÉÃÉÅÌÌÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÒÅÐÁÒÔÉÅÓ Ⱥ volontairement » dans 

ÌÅÕÒ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo fait également uniquement référence aux 

ressortissants de la RDC34. Amnesty International a reçu des informations selon lesquelles environ 

20 étrangers non ressortissants de la RDC avaient été expulsés de la République du Congo dans le cadre 

ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo. Néanmoins, toutes ces expulsions semblent être dues à une erreur. 

3ÅÐÔ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅÓ Ä΄!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ ÏÎÔ ïÔï ÅØÐÕÌÓïÅÓ ÖÅÒÓ +ÉÎÓÈÁÓÁȟ ÁÒÒðÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 

autorités de la RDC et libérées quelques jours plus tard35. Amnesty International a également rencontré 

un groupe d'une dizaine de personnes qui se présentaient comme des ressortissants du Congo-

"ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅ ÐÒÉÓ ÐÁÒ ÅÒÒÅÕÒ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÃÁÒ ÉÌÓ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÐÉîÃÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÓÕÒ 

eux, et expulsés36. 

Jean-Pierre, réfugié originaire de République centrafricaine (RCA), a raconté à Amnesty International : 

« Le 4 ÁÖÒÉÌȟ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÅÓÔ ÖÅÎÕÅ ɍÊÅ ÎȭïÔÁÉÓ ÐÁÓ ÌÛɎȢ )ÌÓ ÐÅÎÓÁÉÅÎÔ ɍÑÕÅ Ê΄ïÔÁÉÓɎ +ÉÎÏÉÓ ɍÄÅ +ÉÎshasa], donc ils 

ÏÎÔ ÔÏÕÔ ÐÒÉÓȢ !ÐÒîÓ ɍëÁɎȟ ÊȭÁÉ ÒÅÐÒÉÓ ÌÁ ÃÁÂÁÎÅ ÄȭÕÎ #ÏÎÇÏÌÁÉÓ ɍÄÅ ÌÁ 2$#Ɏ ÅØÐÕÌÓï37. » 

En janvier 2015, le général Jean-François Ndengué a annoncé le début de Mbata ya Bakolo II, la 

ÄÅÕØÉîÍÅ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo. Cité dans un article de presse, il aurait déclaré : « Au 

ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÑÕÉ ÃÏÍÍÅÎÃÅȟ ÎÏÕÓ ÎÏÕÓ ÔÏÕÒÎÅÒÏÎÓ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ 

                                                                                    

32 Ministère des Affaires étrangères et de la coopération, Observations du gouvernement de la République du Congo relatives à la 

communication conjointe des proc®dures sp®ciales du Conseil des droits de lõhomme, Brazzaville, septembre 2014, tableau 2, 

https://spdb.ohchr.org/hrdb/28th/Congo_15.10.14_(2.2014).pdf. Ces observations ont été jointes à une lettre datée du 

15 octobre 2014, adressée au haut-commissaire aux droits de lõhomme par lõambassade de la R®publique du Congo en Suisse. 

33 MN TV, Émission police et population 1 : Bilan opération Mbata ya Bakolo, publiée le 30 juin 2014, 

https://www.youtube.com/watch?v=EgyI6q-9HHQ (¨ 9õ14ó). 

34 « Lõop®ration Mbata ya Bakolo reprend », Les dépêches de Brazzaville, no 2212, mardi 20 janvier 2015, disponible sur 

http://www.lesdepechesdebrazzaville.fr/_zbhfiles/download.php?doc=20150120_DBZ_DBZ_ALL.pdf. 

35 Entretien entre Amnesty International et lõOrganisation internationale pour les migrations (OIM), Kinshasa, 18 septembre 

2014. 

36 Amnesty International a rencontr® ce groupe de personnes devant lõambassade de la R®publique du Congo, ¨ Kinshasa, le 

16 septembre 2014. 

37 Entretien avec la personne touchée 008, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 
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ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ ÉÎÓÔÁÌÌïÅÓ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ÐÁÙÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÓ ÆÒîÒÅÓ 

ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ38. » 

UNE OPERATION A GRANDE ECHELLE 

,ÅÓ ÅØÐÕÌÓÉÏÎÓ ÄÅ #ÏÎÇÏÌÁÉÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo ont eu lieu dans toute la 

2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏȢ ,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Á ÏÆÆÉÃÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅÎÃï Û "ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅȟ ÌÁ ÃÁÐÉÔÁÌÅȟ ÌÅ Ϊ avril 2014, 

et a ensuite été étendue au reste du territoire. Le 31 juillet 2014, une cérémonie a eu lieu à la mairie de 

Dolisie, la troisième plus grande ville du pays, située dans le département de Niari39. Toujours selon la 

presse locale, Jean-François Ndengué aurait déclaré, au cours de son discours : « Il faut prendre toutes 

les dispositions pour que les délinquants fugitifs de partout ne viennent pas trouver refuge dans la ville 

paisible de Dolisie40 ». Selon la presse, il a ensuite invité les chefs de quartiers à donner des 

renseignements à la police au sujet des étrangers en situation irrégulière présents dans leur zone et a 

ÒÁÐÐÅÌï ÑÕÅ ÌÅÓ ïÔÒÁÎÇÅÒÓȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌÓ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÄÅÐÕÉÓ ÔÒîÓ ÌÏÎÇÔÅÍÐÓȟ ÄÏÉÖÅÎÔ ÒïÇÕÌÁÒÉÓÅÒ 

leur situation41. Le 2 août 2014, une cérémÏÎÉÅ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅ ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ Û .ȭ+ÁÙÉ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ 

Bouenza42. 

!ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÉÍÍÉÎÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Û 0ÏÉÎÔÅ-Noire, la deuxième plus grande ville du pays, avait 

été annoncé à plusieurs reprises, ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÑÕÅ ÌÅ ΧΪ mai 2015 que Mbata ya Bakolo y a été officiellement 

lancée43. Toutefois, selon des sources au sein de la société civile, le recensement de tous les étrangers 

avait été organisé dans la ville dans le courant du mois de juillet ΨΦΧΪȟ ÅÔ ÕÎ ÃÏÎÔÉÎÇÅÎÔ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ 

100 policiers avait été déployé à Pointe-.ÏÉÒÅȟ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÕÉÓÓÅ ðÔÒÅ ÄïÃÌÅÎÃÈïÅ Û ÔÏÕÔ 

                                                                                    

38 « Lõop®ration Mbata ya Bakolo reprend », Les dépêches de Brazzaville, no 2212, mardi 20 janvier 2015, disponible sur 

http://www.lesdepechesdebrazzaville.fr/_zbhfiles/download.php?doc=20150120_DBZ_DBZ_ALL.pdf. 

39 « S®curit® publique: lõop®ration mbata ya bakolo officiellement lanc®e ¨ Dolisie et ¨ Nkayi », Brazzanews, 7 août 2014, 

http://brazza-news.com/?p=9219 ; « Les Congolais de RDC visés : Brazzaville d®cide de durcir les op®rations dõexpulsion », 

Kongo Times, 14 août 2014, http://afrique.kongotimes.info/afrique/afrique_centrale/congo_brazzaville/7982-congolais-rdc-

vises-brazzaville-decide-durcir-operations-expulsion-apres-pointe-noire-traque-etrangers-poursuit-dolisie-nkayi-congolais-

kinshasa.html. 

40 « Sécurité publique : lõoperation mbata ya bakolo officiellement lanc®e ¨ Dolisie et ¨ Nkayi » Brazzanews, 7 août 2014, 

http://brazza-news.com/?p=9219. 

41 « Sécurité publique : lõop®ration mbata ya bakolo officiellement lanc®e ¨ Dolisie et ¨ Nkayi », http://brazza-

news.com/?p=9219. Amnesty International a contacté le général Jean-Franois Ndengu® afin dõobtenir dõ®ventuels 

commentaires de sa part ¨ propos du pr®sent rapport mais nõa reu aucune r®ponse. 

42 http://afrique.kongotimes.info/afrique/afrique_centrale/congo_brazzaville/7982-congolais-rdc-vises-brazzaville-decide-

durcir-operations-expulsion-apres-pointe-noire-traque-etrangers-poursuit-dolisie-nkayi-congolais-kinshasa.html. 

43 Cinq jours apr¯s le d®but de lõop®ration, le 19 mai 2015, le porte-parole de la police, le colonel Jules Tchoumou, a annoncé 

lors dõune conf®rence de presse organis®e ¨ Pointe-Noire que 1 150 personnes avaient été arrêtées. 
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moment44. La presse locale a indiqué qu'environ 13 000 ressortissants de la RDC auraient 

« volontairement » quitté Pointe-Noire45. 

Le nombre total de ressortissants de la RDC expulsés du Congo-Brazzaville diffère selon les sources. 

Les statistiques les plus détaillées obtenues par Amnesty International ont été réunies par la Direction 

générale de migration de la RDC. Au 1er ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ΨΦΧΪȟ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅ Χέί 452 ressortissants nationaux 

avait été enregistrée au niveau de 33 postes frontaliers de RDC, dans les provinces de Bandundu, du 

Bas-#ÏÎÇÏȟ ÄÅ ÌȭOÑÕÁÔÅÕÒ ÅÔ ÄÅ +ÉÎÓÈÁÓÁ46. Les chiffres fournis par le gouvernement de la République 

ÄÕ #ÏÎÇÏ ÓÏÎÔ ÍðÍÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÓȢ ,ÏÒÓ ÄȭÕÎ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÁÕ 3ïÎÁt le 26 août 2014, Raymond Zéphirin 

-ÂÏÕÌÏÕȟ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ $ïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ Á ÃÉÔï ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ΧΫή 724 familles, soit 

environ 245 000 ressortissants de la RDC47. 

UNE OPERATION SYSTEMATIQUE 

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo était systématique, ÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÓÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÓÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

Des personnes ont indiqué à Amnesty International que de nombreux policiers circulaient dans la ville 

à moto ou dans des pick-ups, toutes sirènes hurlantes48. À la télévision, un présentateur a décrit 

ÌȭÏÐération comme étant « spectaculaire », et a précisé que la police était présente partout49. 

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ïÔÁÉÔ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÖÉÓÉÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒÕÅ ÍÁÉÓ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÔïÌïÖÉÓÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÒÁÄÉÏȟ ÏĬ ÅÌÌÅ 

Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅȢ 3ÅÌÏÎ ÄÅÓ ÔïÍÏÉgnages rassemblés par Amnesty 

)ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÄÅ ÃÅÓÓÅ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÒ Û ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÎÏÎÃÅÒ ÌÅÓ Ⱥ étrangers en 

situation irrégulière Ȼ ÅÔ ÄȭÉÎÆÌÉÇÅÒ ÄÅÓ ÁÍÅÎÄÅÓ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÉ ÅÎ ÈïÂÅÒÇÅÁÉÅÎÔȢ 

Deux sources ont indiqué que Jean-François Ndengué avait déclaré « Moto na moto na Mboka na ye », 

ce qui signifie « tout le monde doit rentrer dans son pays50 ȻȢ !Õ ÄïÐÁÒÔȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÄÅÖÁÉÔ ÄÕÒÅÒ ÑÕÅ 

15 ÊÏÕÒÓȢ %ÌÌÅ ÓÅÍÂÌÅ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÐÒÏÌÏÎÇïÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÆÉÎal soit atteint51. Fin 

                                                                                    

44 Entretien avec Rencontre pour la paix et les droits de lõhomme (RPDH), Amnesty International, Pointe-Noire, 10 septembre 

2014. 

45 Entretien avec lõObservatoire congolais pour les droits de lõhomme (OCDH), Amnesty International, Pointe-Noire, 10 septembre 

2014. Voir également : Lõop®ration Mbata ya Bakolo reprend, Les dépêches de Brazzaville, no 2212, mardi 20 janvier 2015. 

46 Gouvernement de République démocratique du Congo, Statistiques des Congolais expulsés par la République du Congo du 

5 avril au 1er septembre 2014. Le nombre indiqué comprend aussi bien les expulsions de facto que les expulsions par la force. 

47 Lõop®ration Mbata ya Bakolo reprend, Les dépêches de Brazzaville, no 2212, mardi 20 janvier 2015. 

48 Entretien avec la personne touchée 025, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 9 septembre 2014. 

49 MN TV, Émission police et population 1 : Bilan opération Mbata ya Bakolo, disponible sur 

https://www.youtube.com/watch?v=EgyI6q-9HHQ. 

50 Entretien avec une organisation nationale de défense des droits humains, Brazzaville, 8 septembre 2014 ; entretien avec la 

personne touchée 014, Amnesty International, 8 septembre 2014. Amnesty International a contacté le général Jean-François 

Ndengu® afin dõobtenir dõ®ventuels commentaires de sa part ¨ propos du pr®sent rapport mais nõa reu aucune r®ponse. 

51 Minist¯re de lõInt®rieur et de la D®centralisation, Direction g®n®rale de la police, Concept dõop®ration ç Mbata ya Bakolo » du 

directeur général de la police, relatif à la lutte contre le phénomène « Koulouna » dans la ville de Brazzaville, Brazzaville, 3 avril 

2014, NMR : 00552/MID/DGP/DSP, p. 3. 
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juin ΨΦΧΪȟ ÓÏÉÔ ÔÒÏÉÓ ÍÏÉÓ ÁÐÒîÓ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo, le colonel Jules Tchoumou, 

porte-parole de la Direction générale de la police, a déclaré dans un entretien télévisé : « il y a beaucoup 

de sans-papiers qui sont ÒÅÐÁÒÔÉÓ ÃÈÅÚ ÅÕØ ɍȣɎ ÍÁÉÓ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÓÁÎÓ-ÐÁÐÉÅÒÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÄïÎÉÃÈïÓȟ 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÖÁ ÓÅ ÐÏÕÒÓÕÉÖÒÅȢ ɍ%ÎɎ ÐÌÕÓȟ ɍȢȢȢɎ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ɍȢȢȢɎ ÓÏÎÔ ÅÎ ÔÒÁÉÎ ÄÅ ÓÅ ÃÁÃÈÅÒȢ ɍ$ɎȭÁÕÔÒÅÓ ɍȣɎ ÓÏÎÔ 

ÍðÍÅ ÃÁÃÈïÓ ÐÁÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ #ÏÎÇÏÌÁÉÓȟ ÃȭÅÓÔ ÐÏÕÒ ÃÅÌÁ ÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÓÅ poursuit52. » En 

septembre ΨΦΧΪȟ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÁÖÅÃ !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÌÅ ÐÏÒÔÅ-parole de la police a déclaré 

que « ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Ó΄ÁÒÒðÔÅÒÁ ÓÕÒ ÏÒÄÒÅ ÌÏÒÓÑÕÅ Ì΄ÅÆÆÅÔ ÆÉÎÁÌ ÒÅÃÈÅÒÃÈï ÓÅÒÁ ÁÔÔÅÉÎÔ53 ».  

                                                                                    

52 MN TV, Émission police et population 1 : Bilan opération Mbata ya Bakolo, disponible sur 

https://www.youtube.com/watch?v=EgyI6q-9HHQ. 

53 Entretien avec le colonel Jules Tchourou, porte-parole de la Direction générale de la police, Amnesty International, 

10 septembre 2014. 
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III. CRIMES RELEVANT DU DROIT 

INTERNATIONAL ET AUTRES 

VIOLATIONS DES DROITS HUMAINS 

PENDANT LõOP£RATION MBATA YA 
BAKOLO 
,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo a utilisé une prétendue hausse de la criminalité comme un prétexte pour 

ÁÒÒðÔÅÒ ÅÔ ÅØÐÕÌÓÅÒ ÄÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓȟ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÍÉÇÒÁÎÔÓ ÅÎ ÓÉÔÕÁÔÉÏn régulière ou 

irrégulière, dans une très grande majorité originaires de la RDC. Le présent chapitre fournit des 

informations sur des infractions relevant du droit international et sur des violations des droits humains 

imputables à des agents de la RépubliÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÅÔ ÃÏÍÍÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya 

Bakolo ou en résultant. Amnesty International considère que ces actes pourraient constituer des crimes 

ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÈÕÍÁÎÉÔï ÃÁÒ ÉÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÍÍÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÁÑÕÅ ÄÅ ÇÒÁÎÄÅ ÁÍÐÌÅÕÒ ÅÔ 

systématique visant une population civile. 

$ÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÏÎÔ ïÔï ÌÁ ÃÉÂÌÅ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȟ ÄȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÅÎ 

détention. Amnesty International a recueilli des informations auprès de victimes et de témoins 

oculaires, qui ont décrit des 4x4 de la police circulant dans la ville en quête de Congolais de la RDC. Au 

ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÏÎÔ ïÔï ÅÍÍÅÎïÓ ÄÅ ÃÈÅÚ ÅÕØ ÅÔ ÒÁÓÓÅÍÂÌïÓ ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ ÎÕÉÔ ÏÕ Û ÌȭÁÕÂÅ 

et arrêtés de façon arbitraire sur la seule base de leur nationalité. Des policiers ont également encerclé 

ÄÅÓ ÃÉÖÉÌÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒÕÅ ÏÕ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÁÒÃÈïÓȟ ÓÏÕÖÅÎÔ ÓÁÎÓ ÓÅ ÓÏÕÃÉÅÒ ÄÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÖÁÌÉÄÅÓ 

ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$#Ȣ $ȭÁÐÒîÓ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄÏÎÔ ÄÉÓÐÏÓÅ !ÍÎÅÓÔÙ 

International, aucun ÍÁÎÄÁÔ ÏÕ ÁÕÔÒÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÆ ÏÕ ÅØÐÌÉÃÁÔÉÆ ÎȭÁ ïÔï ÐÒïÓÅÎÔï ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

ÁÒÒðÔïÅÓȢ ,Á ÐÏÌÉÃÅ Á ÓÏÕÖÅÎÔ ÆÁÉÔ ÕÓÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÃÅ ÅØÃÅÓÓÉÖÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÃÅÓ ÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓȟ ÖÏÌÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔ 

et des effets personnels et intimidant des ressortissants de la RDC. Dans certains cas, des femmes et 

des filles ont été violées par des policiers. Les personnes arrêtées ont souvent été emmenées dans un 

ÐÏÓÔÅ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅ ÅÔ Ù ÏÎÔ ïÔï ÄïÔÅÎÕÅÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÉÎÈÕÍÁÉÎÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÅØÐÕÌÓÉÏÎȟ 

ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕȭun bus les emmène au port de Brazzaville (appelé « le Beach54 » par la population locale). 

%ÌÌÅÓ ÎȭÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÉÎÃÕÌÐÁÔÉÏÎ ÅÔ Î΄ÏÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÄÅÓ ÇÁÒÁÎÔÉÅÓ ÐÒïÖÕÅÓ ÐÁÒ ÌÁ ÌÏÉȢ 

Des personnes ont fait l'objet d'expulsions collectives, indépendamment de leur situation migratoire ; 

ÁÉÎÓÉȟ ÄÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÎÖÏÙïÓ ÄÅ ÆÏÒÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÐÁÙÓȟ ÅÎ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÕ 

principe de non-refoulement. Par ailleurs, Amnesty International a reçu des rapports signalant le décès 

de ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ55. 

                                                                                    

54 Lorsque le Congo est devenu lõ£tat ind®pendant du Congo et que la langue de lõadministration est pass®e de lõanglais au 

français, le nom de certains lieux, tels que « Beach », est resté en anglais. 

55 Amnesty International a reçu des informations concernant le décès de 11 personnes. Selon ces rapports, trois dõentre elles se 

seraient noy®es dans le fleuve Congo (entretien dõAmnesty International avec la personne touch®e 107, Kinshasa, 18 septembre 
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1. ARRESTATIONS ARBITRAIRES ET RECOURS EXCESSIF A LA FORCE PAR LA 

POLICE 
Au cours des 112 entretiens qu'elle a menés, Amnesty International a enregistré 54 ÃÁÓ ÄȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ 

arbitraires de ressortissants de la RDC ; huit des personnes interrogées ont déclaré avoir été arrêtées à 

ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÒÅÐÒÉÓÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 3ÅÌÏÎ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÏÂÔÅÎÕÅÓ ÐÁÒ !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ 

ÌÅÓ ÁÇÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÌÅ ÓÔÁÔÕÔ ÍÉÇÒatoire des 

ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÉÎÔÅÒÐÅÌÌïÓ ÏÕ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅȢ -ðÍÅ 

ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÄÅÍÁÎÄÁÉÅÎÔ Û ÖÏÉÒ ÌÅÕÒÓ ÐÁÐÉÅÒÓ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȟ ÉÌÓ Î΄ÅÎ ÔÅÎÁÉÅÎÔ ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕÃÕÎ 

compte et, dans certains cas, les déchiraient. Toutes les personnes interrogées par Amnesty 

International ont déclaré que la police avait procédé à des arrestations arbitraires uniquement fondées 

ÓÕÒ ÌÁ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÉÎÔÅÒÐÅÌÌïÅÓȟ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 2$#ȟ ÍðÍÅ ÓȭÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ 

ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÕ ÄȭïÔÒÁÎÇÅÒÓ ÅÎ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÒïÇÕÌÉîÒÅȢ !ÕÃÕÎ ÍÁÎÄÁÔ ÏÕ ÁÕÔÒÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÊÕÓÔÉÆÉÃÁÔÉÆ ÏÕ ÅØÐÌÉÃÁÔÉÆ 

ÎȭÁ ïÔï ÐÒïÓÅÎÔï ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÒÒðÔïÅÓȢ 

Richard (le prénom a été changé), 36 ans, réfugié originaire de la RDC, a raconté à Amnesty 

International : 

« *ȭïÔÁÉÓ ÁÌÌï ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒȢ 5Î ÐÏÌÉÃÉÅÒ ÍȭÁ ÄÅÍÁÎÄï ÄÅ ÑÕÅÌÌÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔï ÊȭïÔÁÉÓȢ *ȭÁÉ ÍÏÎÔÒï ÌÅÓ ÐÁÐÉÅÒÓ ÐÏÕÒ 

ÄÉÒÅ ÑÕÅ ÊÅ ÓÕÉÓ ÒïÆÕÇÉïȢ )Ì ÍȭÁ ÄÉÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ ÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÄÅ ÇÕÅÒÒÅ ÅÎ 2$# ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÆÁÌÌÁÉÔ ÑÕÅ ÊÅ ÒÅÎÔÒÅȢ )ÌÓ ɍÌÅÓ 

ÐÏÌÉÃÉÅÒÓɎ ÍȭÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÄÅ ÍÏÎÔer [dans leur voiture]. Nous sommes partis [au commissariat de 

police]56. » 

"ÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ ÇÅÎÓ ÏÎÔ ïÔï ÅÍÍÅÎïÓ ÄÅ ÃÈÅÚ ÅÕØ ÅÔ ÒÁÓÓÅÍÂÌïÓ ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ ÎÕÉÔ ÏÕ Û ÌȭÁÕÂÅȢ $Å 

ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÏÎÔ ÉÎÄÉÑÕï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÁÖÁÉÔ Óouvent 

ÆÁÉÔ ÕÓÁÇÅ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÃÅ ÅØÃÅÓÓÉÖÅ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓȢ 0ÁÒÍÉ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ !ÍÎÅÓÔÙ 

)ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅȟ ΨΪ ÏÎÔ ÁÆÆÉÒÍï ÑÕÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÌÅÕÒ ÁÖÁÉÔ ÐÒÉÓ ÄÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒȟ 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔïÌïÐÈÏÎÅÓ ÐÏÒÔÁÂÌÅÓȟ ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÏÕ des articles ménagers. Certaines ont été 

rackettées à plusieurs reprises par la police. Parfois, les familles pouvaient éviter d'être arrêtées en 

versant des pots-de-ÖÉÎ ÁÕØ ÁÇÅÎÔÓȢ $ÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÁÓȟ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÐÌÁÃïÅÓ ÅÎ ÄïÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÖÅÎÁÉÅÎÔ 

à être libérées en payant des pots-de-vin ou en sollicitant une intervention du HCR. 

                                                                                    

2014 ; entretien dõAmnesty International avec MSF, Kinshasa, 18 septembre 2014), deux dõentre elles seraient d®c®d®es dans 

un train bondé quittant Pointe-Noire (entretien dõAmnesty International avec la personne touch®e 090, Kinshasa, 15 septembre 

2014), et trois dõentre elles auraient ®t® tu®es lors de violences collectives (entretien dõAmnesty International avec la personne 

touchée 083, Kinshasa, 15 septembre 2014 ; entretien dõAmnesty International avec MSF, Kinshasa, 18 septembre 2014). Deux 

personnes seraient mortes des suites de violences polici¯res (entretien dõAmnesty International avec la personne touch®e 109, 

Kinshasa, 15 septembre 2014 ; entretien dõAmnesty International avec MSF, Kinshasa, 18 septembre 2014) et une personne 

serait d®c®d®e par suffocation pendant sa d®tention (entretien dõAmnesty International avec MSF, Kinshasa, 18 septembre 

2014). Toutefois, lõorganisation nõa pas pu corroborer ces all®gations. 

56 Entretien avec la personne affectée 075, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 
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Nelson (le prénom a été changé), pasteur de 42 ans originaire de la RDC qui vivait à Brazzaville depuis 

12 ans, a décrit l'intervention de policiers dans son église : 

« [Le 28 maÉ ΨΦΧΪȟɎ ÉÌÓ ÓÏÎÔ ÅÎÔÒïÓ ÄÁÎÓ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÅÔ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅÎÃï Û ÔÁÐÅÒ ÌÅÓ ÇÅÎÓ ÑÕÉ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÅÎÔ ɍÌÛɎȢ 

-ðÍÅ ÑÕÁÎÄ ÖÏÕÓ ÐÒïÓÅÎÔÉÅÚ ÖÏÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓȟ ÉÌÓ ÌÅÓ ÄïÃÈÉÒÁÉÅÎÔ ÅÔ ÄÉÓÁÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌ ÆÁÌÌÁÉÔ ÒÅÎÔÒÅÒ ɍÁÕɎ ÐÁÙÓȢ 

Ce jour-là, ils ont frappé une personne qui est morte après. Nous étions six personnes de la RDC et trois 

de Congo-"ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅȢ ,ÅÓ ÔÒÏÉÓ ɍÐÅÒÓÏÎÎÅÓɎ ÄÅ #ÏÎÇÏ "ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÔÏÕÃÈïÅÓȢ )ÌÓ ÎÏÕÓ ÏÎÔ 

tous [fait monter] dans la voiture et nous ont emmenés au commissariat de police57. » 

Patrick, 56 ans, ressortissant de la RDC réfugié au Congo-Brazzaville, est père de quatre filles. Il a 

indiqué à Amnesty International : 

« Le 1er mai 2014, vers 20 ÈÅÕÒÅÓȟ ÓÉØ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÁÒÍïÓ ÓÏÎÔ ÖÅÎÕÓ ÃÈÅÚ ÍÏÉȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔ 

même après [que je leur ai] montré mes papiers. [Ils ont dit que] si je ne payais pas, ils les prendraient. 

Les enfants, les plus petits, [qui avaient] 4 ans et 8 ans, ont commencé à pleurer et ont demandé à leur 

maman de payer sinon les policiers allaient emmener leur papa. [Les policiers] ont commencé à me 

frapper devant les enfants et ma femme. Finalement, ma femme a payé 20 000 francs CFA. 

[Le lendemain,] vers 21 heures, ils sont encore venus toquer [à la porte] en disant "Hé, les Zaïrois, vous 

ÎȭðÔÅÓ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÐÁÒÔÉÓ ?" Ma premièÒÅ ÆÉÌÌÅ ÌÅÕÒ Á ÄÉÔ ÑÕÅ ɍÓÏÎ ÐîÒÅɎ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÌÛ ɍÍÁÉÓɎ ÉÌÓ ÓÏÎÔ ÅÎÔÒïÓ 

ÄÅ ÆÏÒÃÅȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÐÒÉÓ ÌÅÓ ÃÈÁÉÓÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎȢ )ÌÓ ïÔÁÉÅÎÔ ɍȢȢȢɎ ÓÅÐÔȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÄÅÍÁÎÄï ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔȢ 

Ma femme leur a donné 10 000 francs CFA. Ils ont dit "donne encore". Ils mȭÏÎÔ ÁÌÏÒÓ ÆÁÉÔ ÍÏÎÔÅÒ ÄÁÎÓ 

leur voiture et ma femme a donné 25 000 francs en tout. 10 000 pour elle, 10 000 pour moi et 5 000 pour 

les chaises. 

Le [4 mai], vers 4 heures du matin, les policiers sont venus encore une fois toquer à la porte. Nous 

ÎȭÁÖÏÎÓ ÐÁÓ ÒïÐÏÎÄÕ ÍÁÉÓ ÉÌÓ ÏÎÔ ÄïÆÏÎÃï ÌÁ ÐÏÒÔÅȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÐÒÉÓ ÍÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÉÌÌÅ ÅÔ ÉÌÓ ÌȭÏÎÔ ÅÍÍÅÎïÅ 

dehors. Elle a 15 ÁÎÓȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÐÒÉÓ ÍÁ ÆÅÍÍÅ ÅÔ ÌȭÏÎÔ ÅÍÍÅÎïÅ ÁÕÓÓÉ ÄÅÒÒÉîÒÅ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÐÒÉÓȟ 

ÍȭÏÎÔ ÍÉÓ ÌÅÓ ÍÅÎÏÔÔÅÓȟ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÆÁÉÔ ÔÏÍÂÅÒ ÐÁÒ ÔÅÒÒÅȢ -Ïi, je les suppliais de me laisser, [je leur disais] 

ÑÕÅ ÊȭÁÌÌÁÉÓ ÌÅÕÒ ÄÏÎÎÅÒ ÔÏÕÔ ÃÅ ÑÕÅ ÊȭÁÖÁÉÓȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÐÁÒÄÏÎÎÅÒ ɍÁÕØɎ Ȱ:ÁāÒÏÉÓȱȢ 

)ÌÓ ïÔÁÉÅÎÔ ɍȢȢȢɎ ΧΪȢ ,Å ÃÏÍÍÁÎÄÁÎÔ ïÔÁÉÔ ÄÅÈÏÒÓȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÆÁÉÔ ÒÏÕÌÅÒ ÐÁÒ ÔÅÒÒÅȟ ÊÕÓÑÕÅ ÄÁÎs la rue. Ils 

ÍȭÏÎÔ ÂÁÎÄï ÌÅÓ ÙÅÕØ ÅÔ ÍȭÏÎÔ ÅÍÍÅÎï58. » 

La femme de Patrick a versé 15 000 francs CFA pour le faire sortir de détention. Cédric (le prénom a été 

ÃÈÁÎÇïɊ ÅÓÔ ÕÎ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅ ÌÁ 2$# ÍÁÒÉï Û ÕÎÅ ÆÅÍÍÅ ÄÅ "ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅ ÅÔ ÐîÒÅ ÄȭÕÎ ÅÎÆÁÎÔȢ Il a 

ÒÁÃÏÎÔï Û !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÁÒÒðÔï ÄÅÕØ ÆÏÉÓȢ )Ì Á ÅØÐÌÉÑÕï ÑÕȭÉÌ Á ÆÁÉÌÌÉ ðÔÒÅ ÅØÐÕÌÓï ÁÐÒîÓ 

sa deuxième arrestation : 

« Je suis vendeur au marché de Poto Poto. Le 1er juillet 2014, les policiers sont venus au marché pour 

demander les ÐÁÐÉÅÒÓȢ ɍȢȢȢɎ *Å ÌÅÕÒ ÁÉ ÍÏÎÔÒï ÍÏÎ !03 ɍÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÄÅ ÓïÊÏÕÒɎ ÅÔ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ : 

Ȱ4ÏÕÓ ÌÅÓ :ÁāÒÏÉÓ ÓÏÎÔ ÖÅÎÕÓ ÉÃÉȟ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ȩ )Ì ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÒïÆÕÇÉïÓ ÉÃÉȱȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÃÏÎÆÉÓÑÕï ÍÏÎ 

ÔïÌïÐÈÏÎÅȟ ÄÏÎÃ ÊÅ ÎÅ ÐÏÕÖÁÉÓ ÐÁÓ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕÅÒȢ 0ÕÉÓ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ emmené au PSP [poste de sécurité et 

                                                                                    

57 Entretien avec la personne touchée 109, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 15 septembre 

2014. Amnesty International nõa pas ®t® en mesure de v®rifier le d®c¯s de la personne qui a ®t® battue dans lõ®glise. 

58 Entretien avec la personne touchée 082, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 
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ÄÅ ÐÏÌÉÃÅɎ ÄÅ 0ÏÔÏ 0ÏÔÏȢ *ȭÙ ÁÉ ÐÁÓÓï ÌÁ ÎÕÉÔ ÅÔ ÌÅ ÌÅÎÄÅÍÁÉÎ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ɍÆÁÉÔ ÍÏÎÔÅÒɎ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÖÏÉÔÕÒÅ ÐÏÕÒ 

ÁÌÌÅÒ ÁÕ "ÅÁÃÈ ɍÐÏÓÔÅ ÆÒÏÎÔÉîÒÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ 2$# ÅÔ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏɎȢ #ȭïÔÁÉÔ ÌÅ ÍÁÔÉÎȟ ÁÕØ ÅÎÖÉÒÏÎÓ 

de 9 heures. Ma femme était venue me voir au PSP, elle pleurait. Elle était avec mon enfant. Un homme 

a eu pitié et il lui a demandé combien elle avait. Elle a payé 35 000 ÆÒÁÎÃÓ #&! ÅÔ ÉÌ ÍȭÁ ÆÁÉÔ ÄÅÓÃÅÎÄÒÅ59. » 

Priscilla (le prénom a été changé), demandeuse ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅ ÌÁ 2$# ÅÔ ÍîÒÅ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅȟ 

ÈÕÉÔ ÅÔ ÄÉØ ÁÎÓȟ Á ÒÁÃÏÎÔï ÌȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÅÌÌÅ ÅÔ ÓÏÎ ÍÁÒÉ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ : 

« Ils [sont] venus à 3 ÈÅÕÒÅÓ ÄÕ ÍÁÔÉÎȢ .ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÐÒïÓÅÎÔï Ìȭ!03Ȣ )ÌÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ȡ Ȱ.ÏÕÓ ÎÅ ÃÏÎÎÁÉÓÓÏÎÓ ÐÁÓ 

ça, parce qu'eÎ 2$# ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÇÕÅÒÒÅȱȢ )ÌÓ ÎÏÕÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ÄÅ ÍÏÎÔÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒ ÖïÈÉÃÕÌÅȢ ,ÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ 

pleuraient. Mon mari leur a dit ȡ Ȱ.ÏÎȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÅÎÃÅÉÎÔÅȟ ÐÁÒÔÅÚ ÁÖÅÃ ÍÏÉȱȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ȡ Ȱ.ÏÎȟ ÖÏÕÓ ÐÁÒÔÅÚ 

ÔÏÕÓȟ ÖÏÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÖÏÎÔ ÖÅÎÉÒ ÄÅÍÁÉÎ ÁÕ ÃÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔȱȢ *Å ÎÅ ÐÏÕÖÁÉÓ ÐÁÓ ÍȭÁÓÓÅÏÉÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÖïÈÉÃÕÌÅȟ ÉÌÓ 

ÍȭÏÎÔ ɍÄÉÔ ÄÅ ÍȭÁÌÌÏÎÇÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎÃÈÅÒ ÄÅ ÌÁ ÖÏÉÔÕÒÅɎȢ 1ÕÁÎÄ ÌÅ ÖïÈÉÃÕÌÅ ɍÁ ÄïÍÁÒÒïɎȟ ÍÏÎ ÅÎÆÁÎÔ ÄÅ 

neuf ans [a suivi] la voiture en pleurant. [À] la cinquième ruelle après [la nôtre], le commandant de bord 

Á ÖÕ ÑÕÅ ÊȭïÔÁÉÓ ÅÎÃÅÉÎÔÅ ÅÔ ÉÌ Á ÅÎÔÅÎÄÕ Ì΄ÅÎÆÁÎÔ ÐÌÅÕÒÅÒȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÄÅ ÄÅÓÃÅÎÄÒÅȢ *ȭÁÉ ÁÐÐÅÌï ÌÅ (#2 

pour sauver mon mari60. » 

Rachel (le prénom a été changé), mère célibataire de trois enfants, avait été expulsée de son domicile 

et était hébergée par ÌÅ (#2Ȣ ,Á ÐÏÌÉÃÅ ÌȭÁ ÁÒÒðÔïÅ ÑÕÁÔÒÅ ÆÏÉÓ ÅÎ ÖÅÎÁÎÔ ÌÁ ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÍÉÓÅ 

à sa disposition par le HCR : 

« ,Á ÐÏÌÉÃÅ ÖÉÅÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÏĬ ÌÅ (#2 ÍȭÁ ÌÏÇïÅȢ )ÌÓ ÍȭÅÍÍîÎÅÎÔ ÁÕ ÃÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔ ÄÅ 

ÐÏÌÉÃÅ ÅÔ Û ÃÈÁÑÕÅ ÆÏÉÓȟ ÊȭÁÐÐÅÌÌÅ ÌÅ (#2 ɍÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌ ÍȭÁÉÄÅ Û ðÔÒÅ ÌÉÂïÒïÅɎȢ )ÌÓ ÖÉÅÎÎÅÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÅÎÔÒÅ 

1 heure et 2 heures du matin61. » 

"ÅÒÎÁÒÄ ɉÌÅ ÐÒïÎÏÍ Á ïÔï ÃÈÁÎÇïɊȟ ÕÎ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕÉ ÖÉÔ Û "ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ 

provisoire de séjour depuis 17 ans, a confié aux chercheurs : 

« Déjà début juillet, [six policiers] sont venus chez moi à 5 heures du matin et nous ont arrêtés, ma 

ÆÅÍÍÅȟ ÍÅÓ ÆÉÌÌÅÓ ÅÔ ÍÏÉȟ ÐÏÕÒ ÎÏÕÓ ÅÍÍÅÎÅÒ Û +ÉÎÓÈÁÓÁȢ *ȭÁÉ ÄĮ ÃÏÎÔÁÃÔÅÒ ÌÅ (#2Ȣ /Î Á ïÔï ÌÉÂïÒï ÖÅÒÓ 

10 ÈÅÕÒÅÓ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ (#262. » 

LA SITUATION JURIDIQUE PRECAIRE DES DEMANDEURS DõASILE 

EN REPUBLIQUE DU CONGO 
Les demandeurs dõasile en R®publique du Congo rencontrent de nombreux probl¯mes pour l®galiser leur 

statut. 

                                                                                    

59 Entretien avec la personne touchée 076, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 

60 Entretien avec la personne touchée 054, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 

61 Entretien avec la personne touchée 007, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 

62 Entretien avec la personne touchée 040, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 
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Cinquante-deux ans après la ratification de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés, la 

R®publique du Congo nõa toujours pas adopt® de loi de mise en ïuvre de cet instrument international dans 

son droit national63. Outre des difficultés juridiques, le Comit® national dõassistance aux r®fugi®s (CNAR) et la 

Commission dõ®ligibilité doivent faire face à de nombreux obstacles pratiques et liés aux ressources, qui 

retardent considérablement le traitement des demandes des réfugiés64. 

Dans le cadre juridique actuel, toutes les demandes dõasile devraient faire lõobjet dõune d®libération de la 

Commission dõ®ligibilit® sous 3 mois. Pass®e cette limite, on consid¯re que le demandeur dõasile a reu une 

réponse positive65. En pratique, ce cadre juridique nõest pas appliqu® ; le CNAR consid¯re que quiconque nõa 

pas reçu de décision finale est un demandeur dõasile. Tous les demandeurs dõasile de plus de 15 ans devraient 

recevoir du secr®taire ex®cutif de la Commission dõ®ligibilit® une attestation provisoire de s®jour (APS), valable 

pendant toute la dur®e de lõexamen de leur dossier par la Commission66. Cependant, dans les faits, les APS 

sont émises par le CNAR et doivent être renouvelées tous les six mois. 

Amnesty International sõest entretenue avec 10 personnes qui avaient attendu pendant 11 à 17 ans, ou 

attendaient encore, que leur situation soit régularisée. 

D®courag®s par une attente trop longue, de nombreux demandeurs dõasile avaient interrompu la proc®dure 

du renouvellement de leur attestation provisoire de séjour, considérant que, selon le cadre juridique, ils 

bénéficiaient déjà du statut de r®fugi®s. De ce fait, beaucoup dõentre eux nõ®taient en possession que dõune 

attestation dont la validit® avait expir® lorsquõils ont ®t® arr°t®s par la police pendant lõop®ration Mbata ya 

Bakolo. 

 

                                                                                    

63 Le CNAR est actuellement régi par décret (Décret n° 99310 du 31 décembre 1999 portant création, attributions, organisation 

et fonctionnement du comit® national dõassistance aux r®fugi®s). La Commission dõ®ligibilit® et la Commission de deuxi¯me 

instance sont, quant à elles, régies par des arrêtés (Arrêté n° 8041 du 28 décembre 2001 portant création, organisation, 

attributions et fonctionnement de la commission dõ®ligibilit® au statut de r®fugi® ; Arrêté N° 8040 du 28 décembre 2001 portant 

création, attribution, organisation et fonctionnement de la commission des recours des r®fugi®s). Lors dõun entretien entre 

Amnesty International et le CNAR, le directeur du Comité a expliqué que les trois documents juridiques contiennent des lacunes 

et quõil est urgent quõune loi compl¯te sur le statut des r®fugi®s et des demandes dõasile soit adopt®e. Entretien entre Amnesty 

International et le CNAR, Brazzaville, 9 septembre 2014. Un projet de loi serait en cours dõexamen par la Cour supr°me, en vue 

dõune adoption dans le courant de lõann®e 2015. 

64 Le CNAR a été fermé pendant neuf mois en 2008-2009, en raison de la conduite dõune enqu°te p®nale visant un membre de 

son personnel. La Commission dõ®ligibilit®, cens®e se r®unir tous les mois, a des audiences tr¯s irr®guli¯res. Sa derni¯re session 

remonte ainsi à septembre 2013. Entretien entre Amnesty International et le CNAR, Brazzaville, 9 septembre 2014. 

65 Article 8 de lõarr°t® nÁ 8041 du 28 décembre 2001 portant création, organisation, attributions et fonctionnement de la 

commission dõ®ligibilit® au statut de r®fugi®. 

66 Articles 14 et 15 de lõarr°t® nÁ 8041 du 28 décembre 2001 portant création, organisation, attributions et fonctionnement de 

la commission dõ®ligibilit® au statut de r®fugi®. 
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2. BRUTALITES, VIOLENCE ET INTIMIDATION 
En cherchant des ressortissants de la RDC, les policiers ont intimidé et menacé des civils et ont détruit 

ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒȢ 

Naomi (le prénom a été changé), 32 ans, ressortissante de la RDC qui s'est installée à Brazzaville en 

2011, a déclaré à Amnesty International : 

« Un jour, en avril 2014, autour de 23 heures, des policiers sont entrés chez moi sans même frapper à la 

ÐÏÒÔÅȢ *Å ÌÅÕÒ ÁÉ ÍÏÎÔÒï ÍÅÓ ÐÁÐÉÅÒÓȢ ,ÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ȡ Ȱ-ÁÌÇÒï ÔÏÕÔȟ ÔÕ ÄÏÉÓ ÐÁÒÔÉÒȱȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÄïÃÈÉÒï 

le premier ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÑÕÅ ÊÅ ÌÅÕÒ ÁÖÁÉÓ ÐÒïÓÅÎÔï ÅÔ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÄÅ ÑÕÉÔÔÅÒ ɍÌÅ ÐÁÙÓɎȢ )ÌÓ ÓÅ ÓÏÎÔ ÍÉÓ Û ÆÏÕÉÌÌÅÒ 

ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÅÔ ÓÏÎÔ ÐÁÒÔÉÓȢ 4ÒÏÉÓ ÊÏÕÒÓ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄȟ ɍÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕÅ ÍÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÅÔ ÍÏÉ ïÔÉÏÎÓ Û ÌȭïÇÌÉÓÅɎȟ ÌÅÓ 

policiers sont venus une fois de plus, en notre absence. Ils ont forcé la porte et dans la cour ils ont 

incendié le matelas, un poste de radio et six chaises en plastique qu'ils avaient trouvés dans la maison. 

Le logeur a dit que la police [nous] avait laissé le message suivant ȡ Ȱ.ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÉÎÃÅÎÄÉï ÔÅÓ ÂÉÅns pour 

ÍÁÒÑÕÅÒ ÎÏÔÒÅ ÐÁÓÓÁÇÅ ÅÔ ÔÅ ÐÒïÖÅÎÉÒ ÑÕÅ ÔÕ ÄÏÉÓ ÒÅÐÁÒÔÉÒ ÐÏÕÒ ÌÁ 2$#ȱ67. » 

OÌÉÓÅ ɉÌÅ ÐÒïÎÏÍ Á ïÔï ÃÈÁÎÇïɊȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÓÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 2$# ÅÔ ÍîÒÅ ÄÅ ÃÉÎÑ ÅÎÆÁÎÔÓȟ Á 

raconté à Amnesty International que sa fille de 10 ans était seule chez elle lorsque des policiers sont 

venus : 

« #ȭïÔÁÉÔ ÁÕ ÄïÂÕÔ Ä΄ÁÖÒÉÌ ΨΦΧΪȢ *ȭïÔÁÉÓ Û ÌȭïÇÌÉÓÅ ÁÖÅÃ ÔÏÕÓ ÍÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÓÁÕÆ ɍÍÁ ÆÉÌÌÅɎ ÄÅ ΧΦ ans. La police 

ÅÓÔ ÖÅÎÕÅ Û ÌÁ ÍÁÉÓÏÎȟ ÉÌÓ ÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï Û ɍÍÁɎ ÆÉÌÌÅ ɍÓÁɎ ÐÉîÃÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔïȢ %ÌÌÅ ÌÅÕÒ Á ÄÉÔ ÑÕÅ ɍÃȭïÔÁÉÔ moi] 

ÑÕÉ ÌȭÁÖÁÉÓ ÅÔ ÑÕÅ ÊȭïÔÁÉÓ Û ÌȭïÇÌÉÓÅȢ ,Á ÐÏÌÉÃÅ Á ÐÒÉÓ ÄÅÓ ÁÌÌÕÍÅÔÔÅÓ ÅÔ Á ÂÒĮÌï ÌÅÓ ÍÁÔÅÌÁÓ ÅÔ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÓȢ -Á 

ÆÉÌÌÅ Á ÆÕÉ ÃÈÅÚ ÌÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓȢ ɍ!ÐÒîÓ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÔɎ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÎÏÕÓ Á ÄÉÔ ÄÅ ÐÁÒÔÉÒȢ *ȭÁÉ ÔÒÏÕÖï ÕÎÅ ÁÕÔÒÅ 

ÍÁÉÓÏÎ ÍÁÉÓ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÑÕ΄ÕÎÅ ÓÏlution temporaire. Nous dormons par terre maintenant68. » 

#ÈÒÉÓÔÉÎÅ ɉÌÅ ÐÒïÎÏÍ Á ïÔï ÃÈÁÎÇïɊȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÓÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÍîÒÅ ÄȭÕÎ ÅÎÆÁÎÔ ÄÅ ΧΨ ans, a dit aux 

ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÅ ÓÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ÁÐÐÅÌï ÌÁ ÐÏÌÉÃÅȟ ÑÕÉ ÅÓÔ ÖÅÎÕÅ ÌÁ ÃÈÅÒÃÈÅÒ 

chez elle en mai 2014 : 

« ,Á ÐÏÌÉÃÅ Á ÃÁÓÓï ÌÅ ÐÏÒÔÁÉÌȢ )ÌÓ ÎȭÏÎÔ ÒÉÅÎ ÄÅÍÁÎÄïȟ ÉÌÓ ÏÎÔ ÓÉÍÐÌÅÍÅÎÔ ÄÉÔ ΅0ÁÒÔÅÚȟ ÐÁÒÔÅÚȟ ÉÃÉ ÃÅ ÎȭÅÓÔ 

pas votre pays. Vous devez partir". Ils ont pris des allumettes et ont commencé à brûler toutes mes 

ÁÆÆÁÉÒÅÓȢ *Å ÎȭÁÉ ɍÒÉÅÎ] pu récupérer, même pas l'éponge69. » 

Jeanine (le prénom a été changé), veuve de 41 ÁÎÓ ÅÔ ÄÅÍÁÎÄÅÕÓÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÖÅÎÕÅ ÄÅ 2$#ȟ Á ÃÏÎÆÉï Û 

Amnesty International : 

                                                                                    

67 Apr¯s lõincident, le propri®taire a fait pression sur Naomi pour que sa famille et elle quittent la maison. Elle a ®t® h®bergée par 

des amis pendant quelque temps, jusquõ¨ ce que son mari trouve suffisamment dõargent pour payer la travers®e en bateau rapide 

jusquõ¨ Kinshasa. Entretien avec la personne touch®e 096, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du 

Congo, 15 septembre 2014. 

68 Entretien avec la personne touchée 050, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 

69 Entretien avec la personne touchée 051, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 
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« En avril 2014, des policiers sont arrivés au marché pour arrêter les Zaïrois qui y travaillaienÔȢ ɍ)ÌÓɎ ÍȭÏÎÔ 

demandé mes papiers. Je les leur ai montrés et l'un des policiers les a cachés. J'étais avec ma fille à ce 

moment-là et elle [s'est mise] à pleurer. Un autre policier lui a demandé pourquoi elle pleurait et elle lui 

a dit que mes papiers avaient été cachés par l'un [de ses collègues]. Il [les] a cherchés, les a trouvés et 

ÌÅÓ Á ÒÅÎÄÕÓȢ ,ÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÄÉÓÁÉÅÎÔ ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÎÏÓ ÐÁÐÉÅÒÓ ÅÔ ÑÕÅ ÓÉ ÎÏÓ ÍÁÒÉÓ ïÔÁÉÅÎÔ 

ÄïÃïÄïÓ ÎÏÕÓ ÎȭÁÖÉÏÎÓ ÑÕȭÛ ÌÅÓ ÒÅÊÏÉÎÄÒÅ ÅÎ ÅÎÆÅÒ70. » 

Les agences humanitaires de Kinshasa qui proposent une assistance médicale aux ressortissants de la 

RDC expulsés ont expliqué à Amnesty International que beaucoup avaient été blessés par des policiers 

qui les avaient battus71. Dieumerci (le prénom a été changé), 22 anÓȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 

RDC, est maçon. Il a raconté à Amnesty International : 

« Un soir, vers 23 ÈÅÕÒÅÓȟ ÊÅ ÓÕÉÓ ÐÁÒÔÉ ÄÅ ÃÈÅÚ ÍÏÉ ÐÏÕÒ ÁÃÈÅÔÅÒ ɍȢȢȢɎ ÄÕ ÐÁÉÎ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÍȭÏÎÔ 

interpellé près du marché, [...] dans la commune de Moungali. Ils étaient nombreux, [répartis] dans 

ÄÅÕØ ÖïÈÉÃÕÌÅÓ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÍÅÓ ÐÁÐÉÅÒÓ ÅÔ ÊÅ ÌÅÕÒ ÁÉ ÍÏÎÔÒï ÍÏÎ !03ȟ ÑÕÉ ɍÁÖÁÉÔɎ 

ÅØÐÉÒïȢ )ÌÓ ÌȭÏÎÔ ÁÌÏÒÓ ÄïÃÈÉÒïÅ ÅÔ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅÎÃï Û ÍÅ ÔÁÂÁÓÓÅÒ ÄÅÖÁÎÔ ÌÅÓ ÇÅÎÓȢ ɍ)ÌÓɎ ÍȭÏÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ 

jeté dans un caniveau et [m'ont] laissé pour mort. Des voisins qui me connaissaient ont appelé ma mère. 

%ÌÌÅ ÅÓÔ ÖÅÎÕÅ ÍÅ ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÅÔ ÍȭÁ ÅÍÍÅÎï Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ72. » 

Claude (le prénom a été changé), père de famille réfugié venu de RDC, est resté à Brazzaville alors que 

sa femme et ses 12 ÅÎÆÁÎÔÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÅØÐÕÌÓïÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ )Ì Á ÅØÐÌÉÑÕï ÁÕØ 

ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ : 

« *ȭÁÉ ïÔï ÁÒÒðÔï ÄÁÎÓ ÌÁ ÒÕÅ ÖÅÒÓ Χί heures, je ne pouvais pas montrer ma carte. [Les policiers] ont 

commencé à me frapÐÅÒȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÒÅÎÖÅÒÓï ÅÔ ÐÉïÔÉÎï ÁÖÅÃ ÌÅÕÒÓ ÂÏÔÔÉÎÅÓȢ ,ÅÓ ÇÅÎÓ ÏÎÔ ÖÏÕÌÕ ÒïÁÇÉÒȟ 

ÍÁÉÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ΅ÎÏÎȟ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÑÕ΄ÕÎ :ÁāÒÏÉÓ΅Ȣ ,ÅÓ ÇÅÎÓ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅÎÃï Û ÓÅ ÍÏÑÕÅÒ ÄÅ ÍÏÉȢ 

Lorsque les policiers ont vu que le sang [commençait à couler], ils ont dÉÔ ΅.ÏÎȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎ ɍÖÉÅÉÌ ÈÏÍÍÅɎȟ 

ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÖÅÎÕ ÐÏÕÒ ÃÏÍÍÅÔÔÒÅ ÄÅÓ ÃÒÉÍÅÓ΅Ȣ &ÉÎÁÌÅÍÅÎÔȟ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÅÍÍÅÎï ÁÕ ÃÁÂÉÎÅÔ ÍïÄÉÃÁÌ73. » 

Sarah (le prénom a été changé), 21 ans, ressortissante de la RDC, a indiqué à Amnesty International 

que son mari était au travail lorsque des policiers sont venus lui demander ses papiers. Ils ont 

commencé à fouiller la maison et ont trouvé 200 dollars américains cachés sous un canapé. Lorsque 

3ÁÒÁÈ Á ÅÓÓÁÙï ÄÅ ÒïÓÉÓÔÅÒȟ ÕÎ ÐÏÌÉÃÉÅÒ ÌȭÁ ÆÒÁÐÐïÅ Û ÌȭÁÂÄÏÍÅÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÃÒÏÓÓÅ ÄÅ ÓÏÎ fusil. Des voisins 

ÌȭÏÎÔ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÅÍÍÅÎïÅ ÁÕ ÄÉÓÐÅÎÓÁÉÒÅȢ ,Å ÌÅÎÄÅÍÁÉÎȟ ÏÎ ÌÕÉ Á ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÑÕï ÕÎÅ ÈïÍÏÒÒÁÇÉÅ 

ÉÎÔÅÒÎÅȟ ÐÏÕÒ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÅÌÌÅ Á ïÔï ÏÐïÒïÅȢ !ÐÒîÓ ÑÕÁÔÒÅ ÊÏÕÒÓ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ 3ÁÒÁÈȟ ÓÏÎ ÍÁÒÉ ÅÔ ÓÅÓ ÄÅÕØ 

enfants ont dû attendre quatre jours de plus pour pouvoir prendre le bateau. Lors de leur arrivée à 

                                                                                    

70 Entretien avec la personne touchée 021, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, septembre 2014. 

71 Entretiens avec îuvre social pour le d®veloppement (OSD), Amnesty International, Kinshasa, R®publique d®mocratique du 

Congo, 19 septembre 2014. Cette organisation a mis en place un centre de sant® mobile pour offrir des soins dõurgence et un 

d®pistage sanitaire au centre dõarriv®e de Kinshasa. Les personnes n®cessitant des soins sp®cialis®s ®taient redirig®es vers le 

centre de sant® permanent dõOSD. L'organisation a trait® 48 personnes dans son centre de santé permanent. 

72 Entretien avec la personne touchée 002, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 7 septembre 2014. 

73 Entretien avec la personne touchée 012, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 
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+ÉÎÓÈÁÓÁȟ ÌÁ ÂÌÅÓÓÕÒÅ ÄÅ 3ÁÒÁÈ ïÔÁÉÔ ÔÒîÓ ÉÎÆÅÃÔïÅȢ %ÌÌÅ ÓȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÒÅÎÄÕÅ Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌȟ ÏĬ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÒÅÓÔïÅ 

pendant deux mois et demi74. 

 

3. VIOLS ET AUTRES FORMES DE VIOLENCE SEXUELLE COMMIS PAR LA POLICE 
,ÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÎÔ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÃÉÎÑ ÃÁÓ ÄÅ ÖÉÏÌ ÃÏÍÍÉÓ ÐÁÒ 

ÌÁ ÐÏÌÉÃÅȢ $ÁÎÓ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÃÁÓȟ ÌÁ ÖÉÃÔÉÍÅ ïÔÁÉÔ ÕÎÅ ÐÅÔÉÔÅ ÆÉÌÌÅ ÄÅ ÃÉÎÑ ÁÎÓȢ 

Diani (le prénom a été changé) a parlé à Amnesty International du ÖÉÏÌ ÄÏÎÔ Á ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÓÁ ÐÅÔÉÔÅ ÓĞÕÒȟ 

Charlotte (le prénom a été changé), cinq ans : 

« Ils sont venus vers 1 heure du matin, ils étaient cagoulés mais en tenue de police. Ils ont pris les enfants 

ɍ#ÈÁÒÌÏÔÔÅ ÅÔ ÓÁ ÓĞÕÒ ÄÅ ΧΩ ans] et mon mari. Mon mari a été emmené au commissariat de police. Ils 

ÌȭÏÎÔ ÅÍÍÅÎï ÁÕ "ÅÁÃÈ ÖÅÒÓ Ϋ heures du matin. Ils ont ramené les enfants à la maison vers [5 ou 

6] heures du matin et ils nous ont emmenées au Beach [pour faire la traversée vers la RDC]. Le même 

jour, quand CharloÔÔÅ ÖÏÕÌÁÉÔ ÕÒÉÎÅÒȟ ÉÌ Ù ÁÖÁÉÔ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ ÓÁÎÇ ÅÔ ÏÎ ÌȭÁ ÅÍÍÅÎïÅ Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ɍÏĬ ÏÎ 

ÎÏÕÓ Á ÄÉÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÖÉÏÌïÅɎ75. » 

Lydia (le prénom a été changé), 34 ans, ressortissante de la RDC, vendait du poisson salé de Pointe-

Noire au marché de BrazzavilleȢ %ÌÌÅ Á ÃÏÎÆÉï Û !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÔ ÑÕÁÔÒÅ ÄÅ ÓÅÓ ÁÍÉÅÓ ÄÅ 

RDC ont été dévalisées par des policiers au marché. Les policiers les ont ensuite suivies, battues et 

violées : 

« Ils ont dit ȡ Ȱ6ÏÕÓ ðÔÅÓ ÄÅÓ :ÁāÒÏÉÓÅÓȟ ÖÏÕÓ ðÔÅÓ ÖÅÎÕÅÓ ÉÃÉ ÐÏÕÒ ÐÒÅÎÄÒÅ ÎÏÓ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓȱȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÐÒÉÓ 

deux [sacs] de poisson séché et 150 000 francs CFA. Nous avons pris un taxi pour aller chez des amies. 

Quand on a pris nos sacs [dans le coffre], nous avons vu le véhicule de la police, nous sommes vite 

ÅÎÔÒïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎȢ ,ÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÅÎÔÒïÓ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÑÕÅ ÎÏÕÓȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÄÉÔ Ȱ6ÏÕÓ ðÔÅÓ ÄÅÓ 

Zaïroises, vous devez rentrer chez vous et laisser tout ce que vous avez ici, d'ailleurs on va vous tÕÅÒȱȢ 

)ÌÓ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅÎÃï Û ÎÏÕÓ ÔÁÂÁÓÓÅÒ ÁÖÁÎÔ ÄÅ ÎÏÕÓ ÖÉÏÌÅÒȢ #ȭïÔÁÉÔ ÕÎÅ ÐÅÔÉÔÅ ÍÁÉÓÏÎȟ ÉÌÓ ÎÏÕÓ ÏÎÔ ÖÉÏÌïÅÓ Û 

ÔÏÕÒ ÄÅ ÒĖÌÅȟ ÕÎ ÐÁÒ ÕÎȢ *ȭïÔÁÉÓ ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅȢ *ȭÁÉ ïÔï ÖÉÏÌïÅ ÐÁÒ ÑÕÁÔÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȢ 1ÕÁÎÄ ÉÌÓ ÏÎÔ ɍÅÕɎ ÆÉÎÉ 

avec les viols, ils ont cassé tout ce ɍÑÕȭÉÌ Ù ÁÖÁÉÔɎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎȢ ,Å ÃÈÅÆ Á ÄÉÔ ÕÎ ÃÏÄÅ ÅÔ ÉÌÓ ɍÓÏÎÔ 

partis]76. » 

Pauline (le prénom a été changé), 21 ÁÎÓȟ ÍÉÇÒÁÎÔÅ ÄÅ ÌÁ 2$#ȟ Á ÒÁÃÏÎÔï Û !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÅÌÌÅ 

était seule chez elle avec sa fille de quatre ans lorsque six policiers sont entrés dans la maison, à 3 heures 

du matin : 

                                                                                    

74 Entretien avec la personne touchée 106, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 17 septembre 

2014. 

75 Entretien avec la personne affectée 112, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 18 septembre 

2014. 

76 Entretien avec la personne touchée 086, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 15 septembre 

2014. 
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« )ÌÓ ÏÎÔ ÆÒÁÐÐï Û ÌÁ ÐÏÒÔÅ ÅÔȟ ÃÏÍÍÅ ÊÅ ÎȭÏÕÖÒÁÉÓ ÐÁÓȟ ÉÌÓ ɍÌ΄ɎÏÎÔ ÃÁÓÓïÅ ÅÔ ÓÏÎÔ ÅÎÔÒïÓ ÄÅ ÆÏÒÃÅȢ ɍ1ÕÁÎÄɎ 

ÉÌÓ ÓÏÎÔ ÅÎÔÒïÓ ɍÉÌÓɎ ÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕÅ ÔÏÕÓ ÌÅÓ :ÁāÒÏÉÓ ÄÅÖÁÉÅÎÔ ÒÅÎÔÒÅÒ ÃÈÅÚ ÅÕØȟ ÑÕȭÉÌÓ ɍÄÅÖÁÉÅÎÔɎ ÔÏut laisser au 

Congo et rentrer les mains vides. [I]ls ont commencé à tout prendre Ƞ ÄÅÕØ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÐÒÅÎÁÉÅÎÔ ÌÅÓ 

ÂÉÅÎÓ ÅÔ ÌÅÓ ÑÕÁÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÈÁÍÂÒÅȢ *ȭïÔÁÉÓ ÁÕ ÌÉÔ ÁÖÅÃ ÍÏÎ ÅÎÆÁÎÔȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ÅÎÔÒïÓ ÄÁÎÓ ÌÁ 

ÃÈÁÍÂÒÅ ÅÔ ɍÌȭɎÏÎÔ ÐÏÕÓÓïÅȢ )ÌÓ ɍȢȢȢɎ ÍȭÏÎÔ ÄïÓÈÁÂÉÌÌïÅ ÅÔ ÍȭÏÎÔ ÖÉÏÌïÅ Û ÔÏÕÒ ÄÅ ÒĖÌÅȢ #ÏÍÍÅ ÊÅ ÍÅ 

ÄïÂÁÔÔÁÉÓ ÅÔ ÎÅ ÖÏÕÌÁÉÓ ÐÁÓ ÍÅ ÌÁÉÓÓÅÒ ÆÁÉÒÅȟ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÁÌÌÁÉÅÎÔ ÍÅ ÍÏÎÔÒÅÒ ÃÏÍÍÅÎÔ ÌÅÓ 

Brazzavillois considéraient les Zaïrois ȡ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ÃÈÉÅÎÓȢ ,ȭÕÎ ÄȭÅÕØ ÍȭÁ ÔÁÉÌÌÁÄï ÌÅ ÂÒÁÓȟ ÉÌ ÍȭÁ ÂÌÅÓÓïÅ 

ÁÖÅÃ ÕÎ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔȢ *Å ÓÕÉÓ ÒÅÓÔïÅ Û ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÒÅÔÏÕÒ ÄÅ ÍÏÎ ÍÁÒÉȟ ÑÕÉ ÍȭÁ ÔÒÏÕÖïÅ ÂÌÅÓÓïÅȢ ɍ)ÌɎ 

ÍȭÁ ÅÍÍÅÎïÅ Û ÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÓÁÎÔïȢ ,Å ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÓÏÉÇÎÁÎÔ Á ÃÏÍÍÅÎÃï ÐÁÒ ÄÉÒÅ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÔÏÕÃÈÁÉÔ ÐÁÓ 

les Zaïrois. Mais comme je saignais beaucoup, une des infirmières a dit que par mesure de grâce, il 

ÆÁÌÌÁÉÔ ÍÅ ÓÏÉÇÎÅÒ ÓÉÎÏÎ ÊȭÁÌÌÁÉÓ ÍÏÕÒÉÒȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÆÁÉÔ άΩ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÓÕÔÕÒÅ ÍÁÉÓ ÎȭÏÎÔ ÒÉÅÎ ɍÆÁÉÔɎ ÄȭÁÕÔÒÅȢ *Å 

ÌÅÕÒ ÁÉ ÓÉÇÎÁÌï ÑÕÅ ÊȭÁÖÁÉÓ ïÔï ÖÉÏÌïÅ ÍÁÉÓ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÊÕÓÔÅ ÐÒÅÓÃÒÉÔ ÄÅÓ ÍïÄÉÃaments77. » 

 

4. CONDITIONS DE DETENTION INHUMAINES 
Les personnes arrêtées étaient souvent emmenées dans un poste de police et y étaient détenues dans 

ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÅØÐÕÌÓÉÏÎȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕȭÕÎ ÂÕÓ ÌÅÓ ÅÍÍîÎÅ ÁÕ "ÅÁÃÈ ɉÌÅ ÐÏÒÔ ÅÔ ÐÏÓÔÅ ÆÒÏÎÔÁÌÉÅÒ ÁÖÅÃ 

la 2$#ɊȢ ; ÌÁ ÃÏÎÎÁÉÓÓÁÎÃÅ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÁÕÃÕÎÅ ÉÎÃÕÌÐÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ïÔï ÐÒÏÎÏÎÃïÅ ÅÔ ÌÅÓ 

arrestations avaient lieu en dehors des garanties prévues par la loi. 

Les recherches menées par Amnesty International ont révélé que les conditions de détention étaient 

déplorables. Les agences humanitaires de Kinshasa qui proposent une assistance médicale aux 

ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÅØÐÕÌÓïÓ ÏÎÔ ÄÉÔ Û !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÅ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ 

soignaient étaient dues à une détention prolongée (jusqÕȭÛ ÄÅÕØ ÓÅÍÁÉÎÅÓɊ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÑÕÁÎÔÉÔï 

ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÄÅ ÎÏÕÒÒÉÔÕÒÅȟ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÄȭÁÉÒ78Ȣ !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅ ÁÖÅÃ ÓÉØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ 

qui ont indiqué avoir été détenues pendant plusieurs jours, sans eau ni nourriture, dans des cellules 

surpeuplées, où seule la station debout était possible79. Christophe (le prénom a été changé), 54 ans, 

père de cinq enfants, a raconté : 

« )ÌÓ ÎÏÕÓ ÏÎÔ ÍÉÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÃÅÌÌÕÌÅÓ ÏĬ ÎÏÕÓ ÓÏÍÍÅÓ ÒÅÓÔïÓ ÐÅÎÄÁÎÔ ÎÅÕÆ ÊÏÕÒÓȢ )ÌÓ ÎÏÕÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕȭÉÌÓ 

attendaient que nous soyons au moins 50 ou 60 et que nous serions transportés en RDC. Pendant ces 

neuf jours, ils nous ont donné un demi-pain. La mère de mes enfants [...] a essayé de négocier avec les 

policiers pour que je sois relâché, sans succès. Malgré nos blessures, ils ne voulaient pas nous laisser 

ÁÌÌÅÒ ÎÏÕÓ ÆÁÉÒÅ ÓÏÉÇÎÅÒȢ )Ì Ù ÁÖÁÉÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÂÌÅÓÓïÅÓ80. » 

                                                                                    

77 Entretien avec la personne touchée 110, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 19 septembre 

2014. 

78 Entretiens avec îuvre social pour le d®veloppement (OSD), Amnesty International, Kinshasa, R®publique d®mocratique du 

Congo, 19 septembre 2014. 

79 Entretiens avec les personnes touchées 013, 027, 080, Brazzaville, République du Congo, et avec les personnes 

touchées 102, 109 et 111, Kinshasa, République démocratique du Congo, Amnesty International, septembre 2014. 

80 Entretiens avec la personne touchée 102, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. 
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Simon (le prénom a été changé), 38 ÁÎÓȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 2$#ȟ Á ïÔï ÁÒÒðÔï ÃÈÅÚ ÌÕÉȟ 

à Brazzaville, par des policiers en civil. Il a déclaré à Amnesty International : 

« )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÓÉ ÊȭïÔÁÉÓ :ÁāÒÏÉÓȟ Ê΄ÁÉ ÍÏÎÔÒï ÍÏÎ !03 ÅÔ ÉÌÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÃÅÓ 

ÐÁÐÉÅÒÓȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÍÅÎÏÔÔïȟ ÍȭÏÎÔ ÍÉÓ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ #ÏÎÇÏÌÁÉÓ ɉ:ÁāÒÏÉÓɊ ÅÔ ÉÌÓ ÎÏÕÓ ÏÎÔ ÅÍÍÅÎïÓ ÁÕ 030 

[poste de sécurité et de police] Mboshi. Ils nous ont fait monter en haut, où il y avait des hommes, des 

ÆÅÍÍÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÆÏÕÉÌÌï ÔÏÕÔ ÌÅ ÍÏÎÄÅ ÅÔ ÐÒÅÎÁÉÅÎÔ ÔÏÕÔ ÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÔÒÏÕÖÁÉÅÎÔȢ )ÌÓ ÄÉÓÁÉÅÎÔ : 

"Réfugiés ou pas, avec ou sans papiers, vous devez tous rentrer chez vous". On nous a mis dans une 

petite salle, environ 60 personnes, hommes, femmes et enfants confondus. Il faisait très chaud, on 

étouffait. On se soulageait à même le sol, dans un coin. Pendant tout le temps que nous étions 

ÅÎÆÅÒÍïÓȟ ÎÏÕÓ ÎȭÁÖÏÎÓ ÅÕ ÎÉ Û Âoire, ni à manger81. » 

Simon a été relâché au bout de 30 ÈÅÕÒÅÓȟ ÁÐÒîÓ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ (#2Ȣ 

!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅ ÁÖÅÃ ÄÅÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÉ ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÔïÍÏÉÎÓ ÄÅ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ 

ÃÏÍÍÉÓÅÓ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÔÅÎÕÓ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÅÎ ÄïÔÅÎÔÉÏÎȢ 

« On était 40 personnes dans une chambre de 3x3. Il y avait une deuxième cellule avec les femmes et 

les enfants. Je [suis resté] là pendant quatre jours. Deux ou trois [criminels] Congolais étaient [chargés] 

de chaque cachot. Ils étaient libres dans le salÏÎȟ ÎÏÕÓ ïÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÈÁÍÂÒÅȢ ɍ,ÏÒÓÑÕȭÏÎ ÎÏÕÓ 

apportait du pain,] ils en prenaient quatre pour eux et un pour nous », a expliqué Frank (le prénom a été 

changé), 43 ans82. 

Mathieu (le prénom a été changé), 19 ans, ressortissant de la RDC, a décrit à Amnesty International son 

expérience au commissariat central. 

« On a vu un prisonnier qui gouvernait la prison là-ÂÁÓȢ 5Î "ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÏÉÓȢ )Ì ÎÏÕÓ Á ÄÅÍÁÎÄï ȰÑÕÉ Á 

quelque chose ȩ 3É ÔÕ ÁÓ ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔȟ ÔÕ ÐÅÕØ ɍÐÁÙÅÒ ÐÏÕÒɎ ÓÏÒÔÉÒȱȢ 1ÕÅÌÑÕÅÓ-uns ont payé. Les prisonniers 

qui étaient là nous ont tapés. Il y avait deux [pièces], 400 personnes au total, tous des Congolais de la 

RDC. Ils nous ont fait entrer [à] 18 [dans la cellule] et ils nous ont déshabillés83. » 

 

5. EXPULSIONS COLLECTIVES VERS LõAUTRE RIVE DU FLEUVE CONGO84 
La police a organisé le transport des Congolais de la RDC depuis des postes de police vers le port de 

Brazzaville, communément appelé le Beach, pour leur faire traverser en bateau la frontière avec la RDC. 

                                                                                    

81 Entretien avec la personne touchée 080, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 

82 Entretien avec la personne touchée 027, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 9 septembre 2014. 

83 Entretien avec la personne touchée 111, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 18 septembre 

2014. 

84 Deux personnes touchées ont dit à Amnesty International que des policiers avaient aussi emmené des ressortissants de la RDC 

à l'ambassade du pays à Brazzaville. Selon une des personnes interrogées, il y avait au moins 500 personnes ¨ lõambassade. 
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Les personnes arrêtées et transportées au BÅÁÃÈ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÏÎÔÅÓÔÅÒ 

leur renvoi en RDC. 

 
Des bateaux ont transporté jusqu'à Kinshasa des ressortissants de RDC 

expulsés de République du Congo, ainsi que ceux qui ont fui le pays à la suite 

de ces expulsions. Au plus fort de l'opération Mbata ya Bakolo, 7 000 à 

8 000 personnes arrivaient chaque jour à Kinshasa. © Habibou Bangré 

Laura (le prénom a été changé), 36 ans, ressortissante de la RDC et mère de quatre enfants, a raconté 

Û !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÖÁÉÔ été menacée par certains de ses voisins, qui étaient soldats et 

policiers, puis emmenée au Beach et expulsée : 

« Une nuit, en avril, mon mari et moi avons été arrêtés, conduits au Beach par la police puis expulsés 

vers Kinshasa85 ». 

Christophe (voir témoignage à la section III.4) a été conduit au Beach après avoir passé neuf jours en 

détention : 

« Le 24 ÍÁÉ ΨΦΧΪȟ ÊȭÁÉ ïÔï ÅÍÍÅÎï ÁÕ "ÅÁÃÈȟ ÍÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÁÔÅÁÕ ÅÔ ÅÎÖÏÙï ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ Û Kinshasa. Ils 

avaient pris mes documents et les avaient déchirés86. » 

Dans de nombreux cas, la peur a poussé des ressortissants de la RDC à se rendre au Beach pour 

retourner à Kinshasa (voir Section IV). Selon la Direction générale de migration de la République 

démocratique du Congo, 158 042 personnes ont effectué la traversée du Beach, à Brazzaville, à Ngobila 

Beach, à Kinshasa, entre le 5 avril et le 1er septembre 2014, ce qui représente une moyenne de 

                                                                                    

85 Entretien avec la personne touchée 098, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 15 septembre 

2014. 

86 Entretiens avec la personne touchée 102, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. 
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1 275 personnes par jour87Ȣ )Ì ÎȭÙ ÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÓÕÆÆÉÓÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÂÁÔÅÁÕØ88, si bien que des milliers de 

personnes devaient attendre des jours entiers au Beach, en surnombre et sans accès à un abri, à des 

installations sanitaires ou à des soins médicaux, avant de pouvoir embarquer. Les personnes 

interrogées ont également indiqué avoir dû payer des pots-de-vin à des policiers pour pouvoir aller au 

Beach ou pour être autorisées à monter dans un bateau89. 

Jean (le prénom a été changé), 26 ans, originaire de la RDC, a expliqué à Amnesty International que sa 

femme et lui-même avaient décidé de quitter Brazzaville après que la police eut volé et brûlé tout ce 

que contenait leur maison. Sa femme a accouché au Beach : 

« ɍ%ÌÌÅ Á ïÔïɎ ÅÍÍÅÎïÅ Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÐÏÕÒ ΨΪ heures et [reconduite] au Beach pour être expulsée90. » 

Claudine (le prénom a été changé), mère de six enfants et migrante originaire de la RDC dont les 

ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ÅØÐÉÒïȟ ÓȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕÅ ÁÕ "ÅÁÃÈ ÅÎ ÁÖÒÉÌȢ %ÌÌÅ ÁÖÁÉÔ ÄÏÎÎï ÎÁÉÓÓÁÎÃÅ Û ÄÅÓ ÊÕÍÅÁÕØ ÕÎ 

mois plus tôt et craignait que sa famille soit la cible de violences policières. Elle a décrit trois jours 

difficiles au Beach : 

« )Ì ÎȭÙ ÁÖÁÉÔ ÐÁÓ de toilettes, on devait faire nos besoins dans des sacs en plastique. Les hommes 

ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÐÌÕÓ ÁÕÔÏÒÉÓïÓ Û ÑÕÉÔÔÅÒ ÌÅ "ÅÁÃÈȟ ÓÅÕÌÅÓ ÌÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÐÏÕÖÁÉÅÎÔ ÐÁÒÔÉÒ ÐÏÕÒ ÁÌÌÅÒ ÁÃÈÅÔÅÒ ÄÅ 

ÐÅÔÉÔÅÓ ÃÈÏÓÅÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÎÏÕÒÒÉÔÕÒÅ91. » 

Marie (le prénom a été changé), 35 ans, ressortissante de la RDC, a raconté à Amnesty International : 

« Je suis restée au Beach deux jours avant de [partir]. Pendant ces deux jours, il y avait des enfants qui 

ÍÏÕÒÁÉÅÎÔ ÅÔ ÍðÍÅ ÄÅÓ ÆÅÍÍÅÓ ÑÕÉ ÁÃÃÏÕÃÈÁÉÅÎÔ ÓÕÒ ÐÌÁÃÅȢ *ȭÁÉ ÍÏÉ-même assisté à un 

ÁÃÃÏÕÃÈÅÍÅÎÔȢ ,ȭÅÎÆÁÎÔ ÅÓÔ ÍÏÒÔ ÄȭïÔÏÕÆÆÅÍÅÎÔȢ *Å ÄÏÒÍÁÉÓ ÄÅÈÏÒÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÉÌ Ù ÁÖÁÉÔ 

beaucoup de gens. Les policiers les piétinaient, les poussaient, et [même si] le bateau était gratuit, ils 

                                                                                    

87 Direction générale de migration, République démocratique du Congo, Statistiques des Congolais expulsés par la République 

du Congo du 5 avril au 1er septembre 2014. Au cours de la période de 5 mois, il y a eu 25 jours au cours desquels aucune 

travers®e nõa ®t® enregistr®e. Les 158 042 personnes ayant travers® lõont donc fait sur 124 jours. 

88 Les bateaux étaient fournis par le gouvernement de la RDC (via ONATRA, lõentreprise qui exploite les bateaux en temps normal). 

Deux types de bateaux sont utilisés : des petits et rapides (canots rapides) et d'autres plus grands et lents. Les personnes les 

plus riches payaient des billets pour monter à bord des rapides ; les autres devaient attendre les grands bateaux plus lents, 

gratuits, et les policiers leur demandaient tout de même des pots-de-vin pour les laisser passer. 

89 Entretien avec la personne touchée 103, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 15 septembre 

2014. 

90 Jean a ajout® que sa femme lui avait dit quõelle avait ®t® fouett®e par des policiers qui r®clamaient de lõargent ç pour épargner 

des coups de fouet [aux] Zaïrois ». Entretien avec la personne touchée 101, Amnesty International, Kinshasa, République 

démocratique du Congo, 15 septembre 2014. 

91 Entretien avec la personne touchée 097, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 15 septembre 

2014. 
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ÄÅÍÁÎÄÁÉÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔ ÐÏÕÒ ÎÏÕÓ ÁÉÄÅÒ Û ɍÍÏÎÔÅÒ Û ÂÏÒÄɎȢ *ȭÁÉ ÄÏÎÎï ΨΦ 000 francs CFA au policier 

ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌ ÍȭÁÉÄÅ Û ÅÎÔÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÁÔÅÁÕ92. » 

Francis (le prénom a été changé), 55 ans, ressortissant de la RDC et père de six enfants, a confié à 

Amnesty International que sa femme est morte le jour où ils ont pris le bateau pour Kinshasa : 

« Le bateau est arrivé vers 9 ou 10 heures du matin, nous avions tous les bagages. Quand le bateau est 

ÁÒÒÉÖïȟ ÊȭÁÉ ÐÒÉÓ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÅÔ ÍÁ ÆÅÍÍÅ Á ÁÕÓÓÉ ÐÒÉÓ ÕÎ ÅÎÆÁÎÔȢ #ÏÍÍÅ ÌÅÓ ÂÁÇÁÇÅÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ 

bÁÔÅÁÕȟ ÍÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÏÒÔÅÕÒÓȟ ÍÁ ÆÅÍÍÅ Á ÄÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÒÉÓÑÕÁÉÅÎÔ ÄÅ ÔÏÍÂÅÒȢ ɍ%ÌÌÅɎ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÒÅÓÔïÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ 

bagages et je suis allé déposer les enfants pour revenir. Quand le bateau a démarré, les policiers ont 

ÐÏÕÓÓï ÍÁ ÆÅÍÍÅ ÅÔ ÌÅÓ ÂÁÇÁÇÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÁÕȢ %ÌÌÅ Á ÃÏÕÌï ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ɍȢȢȢɎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÂÁÇÁÇÅÓȢ ,ȭÁÇÅÎÔ ÄÅ 

Ìȭ/.!42! ɍ/ÆÆÉÃÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅÓ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔÓɎ ÍȭÁ ÒÅÔÅÎÕ ÃÁÒ ÊÅ ÖÏÕÌÁÉÓ ÐÌÏÎÇÅÒ ÐÏÕÒ ÅÓÓÁÙÅÒ ÄÅ ÓÁÕÖÅÒ ÍÁ 

ÆÅÍÍÅȢ .ÏÕÓ ÎȭÁÖÏÎÓ ÍðÍÅ ÐÁÓ ÐÕ ÖÏÉÒ ɍÓÏÎɎ ÃÏÒÐÓȢ ɍ.ɎÏÕÓ ÎȭÁÖÏÎÓ ɍÔÏÕÊÏÕÒÓɎ ÐÁÓ ÐÕ ÌȭÅÎÔÅÒÒÅÒȢ -Á 

femme avait 44 ans93. » 

Médecins sans frontières a parlé à Amnesty International de deux autres cas dans lesquels des 

personnes se sont noyées dans le fleuve Congo après y avoir été poussées par des policiers ou être 

tombées à l'eau après avoir été frappées par la police94. 

Le 16 ÍÁÉ ΨΦΧΪȟ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÁÇÅÎÃÅÓ ÄÅ Ìȭ/.5ȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ (#2ȟ ÌÁ &!/ ÅÔ ÌÅ 0.5$ȟ ÏÎÔ ÆÁÃÉÌÉÔï 

ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÉÔ ɉ#ÏÓÍÏÓɊ Û ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÕ ÐÏÒÔȢ ,ÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓïÊÏÕÒ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ 

transit Cosmos étaient légèrement meilleures ÑÕȭÁÕ "ÅÁÃÈȢ ,ÅÓ ÇÅÎÓ ïÔÁÉÅÎÔ Û Ì΄ÁÂÒÉȟ ÅÔ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

nourriture étaient fournies. 

  

                                                                                    

92 Entretien avec la personne touchée 108, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 18 septembre 

2014. 

93 Entretien avec la personne touchée 107, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 18 septembre 

2014. 

94 Entretien avec Médecins sans frontières (MSF), Amnesty International, Kinshasa, 18 septembre 2014. 
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« Le vendredi 2 mai [2014], nous étions à la maison, 

à Brazzaville, quand le chef de quartier et des 

policiers sont arrivés. Ils ont dit que tous les Zaïrois 

devaient partir. Ils ont menacé le propriétaire en lui 

disant que si tous les Zaïrois ne quittaient pas sa 

maison immédiatement, il devrait payer une 

amende de 150 000 francs. On est en situation 

régulière à Brazzaville mais ils ont refusé de jeter un 

ïil ¨ nos papiers dõidentit® ! On a pris des 

vêtements et ils nous ont forcés à monter sur un 

bateau pour Kinshasa. Je suis donc ici maintenant, 

avec mes quatre enfants, et on vit dans la rue. On est 

abandonné. On est en danger ici. » 
Jacqueline (le prénom a été changé), une Congolaise de la RDC qui vivait à Brazzaville depuis 2009, entretien téléphonique depuis 

Kinshasa, le 10 mai 2014. 
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CONSEQUENCES HUMANITAIRES EN RDC 
La plupart des personnes qui sont arrivées à Kinshasa vivaient dans des conditions déplorables dans plusieurs 

endroits de la ville, notamment dans des familles dõaccueil ou dans des camps de fortune sans abri d®cent ni 

acc¯s ¨ de la nourriture ou ¨ des installations m®dicales. Jusquõ¨ la mi-mai 2014, environ 3 000 personnes 

vivaient au stade Cardinal Malula95. En mai 2014, lõOrganisation internationale pour les migrations (OIM) a 

lanc® un appel dõurgence pour aider les ç migrants vulnérables expulsés en masse du Congo-Brazzaville et 

nécessitant d'urgence une assistance directe96 è. Lõorganisation a mis en place un nouveau site de transit à 

Maluku. 

La division des affaires sociales de la municipalité de Kinshasa a recensé 47 enfants non accompagnés qui 

avaient été expulsés de République du Congo. Elle a réussi à ramener 37 enfants à leur famille, mais a dû en 

placer au moins 10 dans des orphelinats, des organisations communautaires ou des familles dõaccueil 

temporaires97. Le responsable de la division des affaires sociales a parl® aux chercheurs dõAmnesty 

International dõune fille non accompagn®e, qui avait été violée près du Beach Ngobila, à Kinshasa. Elle est 

arriv®e ¨ Kinshasa toute seule et, dans lõagitation, sõest perdue. Elle a ensuite ®t® plac®e dans une famille 

dõaccueil par la division des affaires sociales98. 

  

                                                                                    

95 UNICEF, 72.000 migrants congolais expulsés de Brazzaville à Kinshasa : LõUNICEF et ses partenaires sur le terrain, 13 mai 

2014, http://reliefweb.int/report/democratic-republic-congo/72000-migrants-congolais-expuls-s-de-brazzaville-kinshasa-l-

unicef.  

96 IOM Democratic Republic of Congo, Flash Appeal: Direct Assistance to Vulnerable Migrants Expelled from Congo-Brazzaville, 

9 mai 2014, https://www.iom.int/files/live/sites/iom/files/Country/docs/IOM-Flash-Appeal_DRC-16-May-2014.pdf (en 

anglais). 

97 Entretien entre Amnesty International et le responsable de la division des affaires sociales de la commune de Kinshasa, 

17 septembre 2014. 

98 Entretien entre Amnesty International et le responsable de la division des affaires sociales de la commune de Kinshasa, 

17 septembre 2014.  
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À Kinshasa, un grand nombre des arrivants ont d'abord été installés dans le stade Cardinal 

Malula. Ici, une femme utilise un bout de tissu pour se faire un abri de fortune. © Habibou 

Bangré 

 

 

 

 
Une femme prépare un repas sur les gradins du stade Cardinal Malula, à Kinshasa, où de 
nombreuses personnes arrivant de Brazzaville ont été installées dans un premier temps. © 
Habibou Bangré 
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6. EXPULSIONS ILLEGALES ET AUTRES VIOLATIONS DU PRINCIPE DE NON-

REFOULEMENT 
,ÏÒÓÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo a commencé, il est rapidement devenu évident que les expulsions 

ÄÅ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÕÎ modus operandi ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÍÁÉÓ ÂÉÅÎ ÓÏÎ 

objectif. Les reconduites à la frontière et les expulsions ont été effectuées sommairement et en dehors 

de toute procédure juridique ; dans de nombreux cas, les personnes touchées n'ont pas pu contacter 

leur famille et leurs amis, sans même parler d'un avocat, ou contester leur expulsion devant un tribunal. 

À Brazzaville, Amnesty International sȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅ ÁÖÅÃ ΨΫ personnes dont les familles avaient été 

séparées par les expulsions. Claude (voir également le témoignage à la section III.2), réfugié originaire 

de la RDC, vivait à Brazzaville depuis 14 ans lorsque sa femme et ses 12 enfants ont été expulsés 

ÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ : 

« *Å ÔÒÁÖÁÉÌÌÅ ÃÏÍÍÅ ÇÁÒÄÉÅÎ ÄÅ ÎÕÉÔȢ -ðÍÅ ÓȭÉÌ ÎÉÅȟ ÎÏÔÒÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ Á ÁÐÐÅÌï ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÐÏÕÒ ÑÕȭÅÌÌÅ 

vienne nous chercher. Des policiers sont venus le 2 mai [2014] vers 21 h ΩΦȢ *ȭïÔÁÉÓ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ 1ÕÁÎÄ ÊÅ 

sÕÉÓ ÒÅÎÔÒï ÌÅ ÌÅÎÄÅÍÁÉÎ ÍÁÔÉÎȟ ÍÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕÅ ÍÁ ÆÁÍÉÌÌÅ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÅØÐÕÌÓïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 

chaos99. » 

La femme de Bosco (le prénom a été changé) et ses trois enfants ont été arrêtés et expulsés vers la RDC 

ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÅ ÒÅÎÄÁÉÅÎÔ Û ÌȭïÇÌÉÓÅ : 

« En mai ɍΨΦΧΪɎȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ɍÍÁ ÆÅÍÍÅɎ ÁÌÌÁÉÔ Û ÌȭïÇÌÉÓÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÅÌÌÅ Á ïÔï ÓÕÒÐÒÉÓÅ ÐÁÒ ÕÎ ÂÕÓ 

rempli de policiers [...] qui ont reconnu leur accent en lingala et les ont emmenés au Beach [le port de 

Brazzaville, poste frontalier avec la RDC]. Mon plus jeune enfant n'avait que deux mois100. » 

&ÒÁÎëÏÉÓ ɉÌÅ ÐÒïÎÏÍ Á ïÔï ÃÈÁÎÇïɊȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅ ÌÁ 2$#ȟ Á ÅØÐÌÉÑÕï : 

« Le 17 mai vers 14 ÈÅÕÒÅÓȟ ÍÁ ÆÅÍÍÅ ÁÌÌÁÉÔ ÃÈÅÒÃÈÅÒ ÎÏÓ ÃÉÎÑ ÅÎÆÁÎÔÓ Û ÌȭïÃÏÌÅȢ )ÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÁÒÒðÔïÓ ÅÔ 

emmenés au commissariat de police. Ma ÆÅÍÍÅ Á ÄÅÍÁÎÄï Û ɍÔïÌïÐÈÏÎÅÒɎ ÅÔ ÅÌÌÅ ÍȭÁ ÁÐÐÅÌïȢ *ȭÁÉ 

ÉÍÍïÄÉÁÔÅÍÅÎÔ ÁÐÐÅÌï ÌÅ (#2Ȣ )ÌÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÉÒÁÉÅÎÔ ɍÁÕ ÃÏÍÍÉÓÓÁÒÉÁÔɎ ÖÅÒÓ Χά h 30 mais le 

commissaire n'était plus là. À 9 ÈÅÕÒÅÓȟ ÌÅ ÌÅÎÄÅÍÁÉÎ ÍÁÔÉÎȟ ÌÅ ÂÕÓ ïÔÁÉÔ ÐÁÒÔÉȢ *Å ÎȭÁÉ ÐÌÕÓ ïÔï ÅÎ ÃÏÎtact 

avec ma femme [depuis] et je ne sais pas où ils sont101. » 

0ÉÅÒÒÅ ÅÔ 6ÉÃÔÏÒÉÎÅ ɉÌÅÓ ÐÒïÎÏÍÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÈÁÎÇïÓɊȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 2$#ȟ ÏÎÔ ÒÁÃÏÎÔï 

ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕÅ ÌÅÕÒÓ ÄÅÕØ ÆÉÌÓȟ ÝÇïÓ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÉØ ÅÔ 11 ans, 

                                                                                    

99 Entretien avec la personne touchée 012, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 

100 Entretien avec la personne touchée 067, demandeur dõasile, Amnesty International, Brazzaville, R®publique du Congo, 

12 septembre 2014. 

101 Entretien avec la personne touchée 023, demandeur dõasile, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 

12 septembre 2014. 
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étaient tous seuls chez eux en mai 2014 lorsque, selon les voisins, des policiers sont venus et les ont 

ÅÍÍÅÎïÓȢ $ÅÐÕÉÓ ÃÅ ÊÏÕÒȟ 0ÉÅÒÒÅ ÅÔ 6ÉÃÔÏÒÉÎÅ ÎȭÏÎÔ ÒÅëÕ ÁÕÃÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÅÎÆÁÎÔÓ102. 

Amnesty International estime que nombre des actes décrits dans cette partie et dans la précédente 

(voir ci-avant ȡ %ØÐÕÌÓÉÏÎÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓ ÖÅÒÓ ÌȭÁÕÔÒÅ ÒÉÖÅ ÄÕ ÆÌÅÕÖÅ #ÏÎÇÏɊ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆÓ ÄÕ 

ÃÒÉÍÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÈÕÍÁÎÉÔï ÄÅ ÄïÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ έɉΧɊɉÄɊ ÅÔ έɉΨɊɉÄɊ ÄÕ 3ÔÁÔÕÔ ÄÅ 2ÏÍÅ ÄÅ ÌÁ 

Cour pénale internationale, qui définit ce crime comme « le fait de déplacer de force des personnes, en 

ÌÅÓ ÅØÐÕÌÓÁÎÔ ÏÕ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÃÏÅÒÃÉÔÉÆÓȟ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÏĬ ÅÌÌÅÓ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅÎÔ ÌïÇÁÌÅÍÅÎÔȟ ÓÁÎÓ 

motifs admis en droit international103 ». De plus, Amnesty International considère que ces actes ont 

enfreint plusieurs obligations que la République du Congo doit respecter au titre du droit international, 

notamment ȡ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΩΩ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÁÕ ÓÔÁÔÕÔ ÄÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓ ÄÅ ΧίΫΧȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 3 de la 

CoÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ .ÁÔÉÏÎÓ ÕÎÉÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÔÏÒÔÕÒÅȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 13 du Pacte international relatif aux droits civils 

ÅÔ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ΨȢΩ ÄÅ ÌÁ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÒïÇÉÓÓÁÎÔ ÌÅÓ ÁÓÐÅÃÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ ÁÕØ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÎ 

!ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ/ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÁÆÒÉÃaine et les articles 7 et 12 de la Charte africaine des droits de 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÅÕÐÌÅÓ ɉÖÏÉÒ ÃÉ-après). 

« PRESENT EN TOUTE LEGALITE » 

,Å ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ Á ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÁÆÆÉÒÍï ÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo était 

ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕØ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 13 du Pacte 

ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÃÉÖÉÌÓ ÅÔ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ɉ0)$#0Ɋȟ ÃÁÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÃÉÂÌÁÉÔ ÑÕÅ ÄÅÓ ïÔÒÁÎÇÅÒÓ 

en situation irrégulière104. Cependant, le bureau du HCR à Kinshasa a confirmé que 60 réfugiés et 

ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÎÔ ïÔï ÅØÐÕÌÓïÓ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ105. Amnesty International craint que le 

ÎÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÔ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÒÅÆÏÕÌïÓ ÎÅ ÓÏÉÔ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒȢ 3ÕÒ ÌÅÓ 

109 expulsions individuelles de ressortissants de la RDC à propos desquelles Amnesty International a 

obtenu des informations, 104 ÃÏÎÃÅÒÎÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓ ÏÕ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ106 et plusieurs 

concernaient des migrants en situation régulière. Le représentant du HCR à Brazzaville a indiqué à 

Amnesty International que l'employé chargé de la protection avait passé 80 % de son temps à négocier 

ÌÁ ÌÉÂïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÔ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄïÔÅÎÕÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÑÕȭÉÌÓ 

soient expulsés107. Dans sa réponse à la communication des rapporteurs spéciaux des Nations uniques 

                                                                                    

102 Entretien avec la personne touchée 066, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 

103 Article 7.2(d) du Statut de Rome. 

104 Ministère des Affaires étrangères et de la coopération, Observations du gouvernement de la République du Congo relatives à 

la communication conjointe des proc®dures sp®ciales du Conseil des droits de lõhomme, Brazzaville, septembre 2014, § 31, 

https://spdb.ohchr.org/hrdb/28th/Congo_15.10.14_(2.2014).pdf. Ces observations ont été jointes à une lettre datée du 

15 octobre 2014, adressée au Haut-commissaire aux droits de lõhomme par lõambassade de la R®publique du Congo en Suisse. 

105 Entretien entre Amnesty International et le HCR, Kinshasa, République démocratique du Congo, 18 septembre 2014. 

106 Ce chiffre comprend des demandeurs dõasile dont lõAPS (attestation provisoire de s®jour) avait déjà expiré. Voir ci-avant : La 

situation juridique précaire des demandeurs d'asile en République du Congo. 

107 Entretien entre Amnesty International et le HCR, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 
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(voir également section V.2 ci-après), le gouvernement de la République du Congo a reconnu que les 

expulsions ne concernaient pas exclusivement les étrangers en situation irrégulière108. 

,Å ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÎȭÁ ÐÒÉÓ ÁÕÃÕÎÅ ÍÅÓÕÒÅ ÐÒïÖÅÎÔÉÖÅ ÐÏÕÒ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ 

ÒïÆÕÇÉïÓȟ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÎïÃÅÓÓÉÔÁÎÔ ÕÎÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ .É 

ÌÁ #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȟ ÎÉ ÌÅ (#2 ÎȭÏÎÔ ÒÅëÕ ÄÅ ÎÏÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÏÕ 

ÄȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ109Ȣ #Å ÎȭÅÓÔ ÑÕȭÁÐÒîÓ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÈÁÕÔ ÎÉÖÅÁÕ ÄÕ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÄÕ (#2 

Û "ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅ ÑÕÅ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÔïÒÉÅÕÒ Á ïÍÉÓ ÕÎÅ ÃÉÒÃÕÌÁÉÒÅ Û ÌȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÕÎités de police 

ÐÏÕÒ ÌÅÕÒ ÉÎÄÉÑÕÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ ÎÅ ÄÅÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ110. 

$Å ÐÌÕÓȟ !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÒÁÐÐÅÌÌÅ ÑÕÅ ÓÉ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ έɉΨɊɉÄɊ ÄÕ 3ÔÁÔÕÔ ÄÅ 3ÔÁÔÕÔ ÄÅ 2ÏÍÅ ÅÔ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 13 

du PIDCP prévoient que les personnes affectées doivent être présentes « légalement » sur le territoire 

ÄÅ ÌȭOÔÁÔȟ ÃÅÔÔÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÌïÇÁÌÅ ÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÄïÆÉÎÉÅ ÐÁÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ111. À ce titre, il est important 

ÄÅ ÔÅÎÉÒ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÄïÆÁÉÌÌÁÎÃÅÓ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÅÎ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ du Congo (voir ci-dessus : La 

situation juridique précaire des demandeurs d'asile en République du Congo). 

« SANS MOTIF ADMIS » 

Les expulsions collectives sont contraires au droit international (voir ci-après : Le cadre du droit 

international ȡ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉon de non-ÒÅÆÏÕÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅØÐÕÌÓÉÏÎÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓɊȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÁ 

#ÈÁÒÔÅ ÁÆÒÉÃÁÉÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÅÕÐÌÅÓ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÌÅÓ ÅØÐÕÌÓÉÏÎÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓ Ä΄ïÔÒÁÎÇÅÒÓ 

(article 12.5). Les garanties procédurales contre les expulsions arbitraÉÒÅÓȟ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 13 

du PIDCP, ont pour effet d'interdire également les expulsions collectives. Étant donné que tout 

étranger a droit à une décision individuelle sur son expulsion, les expulsions collectives, ainsi que toute 

autre forme ÄȭÅØÐÕÌÓÉÏÎ ÓÏÍÍÁÉÒÅȟ ÓÏÎÔ ÉÌÌïÇÁÌÅÓȢ %Î ÏÕÔÒÅȟ ÌÅÓ ÅØÐÕÌÓÉÏÎÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓ ÅÍÐðÃÈÅÎÔ ÄÅ 

déceler avec précision les personnes ayant droit à une protection internationale, y compris les réfugiés. 

« M°me dans des circonstances aussi extr°mes que lõexpulsion, les individus concernés devraient être 

autoris®s notamment ¨ contester lõordonnance/d®cision de leur expulsion devant des autorit®s 

compétentes, à faire revoir leur cas et à avoir accès à une assistance juridique. De telles garanties 

procédurales ont pour but dõassurer que les ®trangers jouissent dõune ®gale protection de la loi dans 

leur pays de r®sidence, que leur vie nõest pas sujette ¨ des ing®rences arbitraires et quõils ne soient pas 

                                                                                    

108 « On remarquera que la quasi-totalité des ressortissants de la République démocratique du Congo reconduits dans leur pays 

ont séjourné illégalement sur le territoire congolais » (Amnesty International souligne). Ministère des Affaires étrangères et de la 

coopération, Observations du gouvernement de la République du Congo relatives à la communication conjointe des procédures 

sp®ciales du Conseil des droits de lõhomme, Brazzaville, septembre 2014, § 39, 

https://spdb.ohchr.org/hrdb/28th/Congo_15.10.14_(2.2014).pdf. Ces observations ont été jointes à une lettre datée du 

15 octobre 2014, adressée au Haut-commissaire aux droits de lõhomme par lõambassade de la R®publique du Congo en Suisse. 

109 Entretien entre Amnesty International et la Commission nationale des droits de lõhomme, 11 septembre 2014. Entretien entre 

Amnesty International et le HCR, 12 septembre 2014.  

110 Entretien entre Amnesty International et le HCR, septembre 2014. 

111 Comit® des droits de lõhomme, Observation générale n° 15 : Situation des étrangers au regard du Pacte, 30 septembre 1986, 

§ 9. Christopher K. Hall, òArticle 7: Crimes against humanityó, Commentary on the Rome Statute of the International Criminal 

Court, sous la direction d'Otto Triffterer, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1999, p. 161. 
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renvoyés/rapatriés/expulsés dans des pays ou des endroits où ils risquent dõ°tre expos®s ¨ la torture, 

à des traitements inhumains ou dégradants ou à la mort, entre autres112. » 

,Å ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ Á ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÁÆÆÉÒÍï ÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo était 

ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕØ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 13 du Pacte 

ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ ÃÉÖÉÌÓ ÅÔ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ɉ0)$#0Ɋȟ ÃÁÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÃÉÂÌÁÉÔ ÄÅÓ Ⱥ criminels » et était 

justifiée par des « raisons impérieuses de sécurité nationale113 ȻȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ Ⱥ raisons 

impérieuses de sécurité nationale Ȼ ÎÅ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÐÁÓ Û ÌȭÅØÉÇÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ Ⱥ décision conforme à la loi » 

(voir ci-dessous : Le cadre du droit international ȡ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÎ-refouÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÒÄÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 

expulsions collectives). 

 

LE CADRE DU DROIT INTERNATIONAL : LõOBLIGATION DE NON-

REFOULEMENT ET LõINTERDICTION DES EXPULSIONS 

COLLECTIVES 
Toute personne, indépendamment de sa situation au regard de la procédure d'asile ou de son statut 

migratoire, a droit ¨ des garanties de fond et proc®durales en cas de transfert de la comp®tence dõun 

État. Du point de vue du fond, toute personne a le droit de ne pas être transférée dans un pays où elle 

risque des violations des droits humains, telles que la torture ou dõautres mauvais traitements, des 

disparitions forcées ou des exécutions extrajudiciaires (principe de non-refoulement). Du point de vue 

des proc®dures, toute personne a le droit de sõopposer ¨ son transfert, y compris au motif quõelle risque 

de subir de telles violations. 

Le principe de non-refoulement interdit aux États de renvoyer une personne dans un pays où elle peut 

l®gitimement craindre dõ°tre pers®cut®e ou serait confront®e ¨ un risque r®el dõautres violations graves des 

droits humains. Le principe de non-refoulement, pierre angulaire du droit international relatif aux réfugiés, est 

r®gi, entre autres, par lõarticle 33 de la Convention relative au statut des réfugiés de 1951 (que la République 

du Congo a ratifiée le 15 octobre 1962) et par lõarticle 2.3 de la Convention régissant les aspects propres aux 

probl¯mes des r®fugi®s en Afrique de lõUnion africaine (que la R®publique du Congo a ratifi®e le 16 juin 1971). 

Le principe de non-refoulement est en outre clairement inscrit dans le droit international relatif aux droits 

humains114. Si, aux termes du droit international relatif aux réfugiés, le principe de non-refoulement ne 

                                                                                    

112 Commission africaine des droits de lõhomme et des peuples, Institute for Human Rights and Development in Africa c. Angola, 

communication n°  292/2004 (2008), Décision, mai 2008, § 84, 

http://www.achpr.org/files/sessions/43rd/comunications/292.04/achpr43_292_04_fra.pdf.  

113 Ministère des Affaires étrangères et de la coopération, Observations du gouvernement de la République du Congo relatives à 

la communication conjointe des proc®dures sp®ciales du Conseil des droits de lõhomme, Brazzaville, septembre 2014, § 31, 

https://spdb.ohchr.org/hrdb/28th/Congo_15.10.14_(2.2014).pdf. Ces observations ont été jointes à une lettre datée du 

15 octobre 2014, adressée au Haut-commissaire aux droits de lõhomme par lõambassade de la R®publique du Congo en Suisse. 

114 Le principe de non-refoulement est explicitement codifi® dans, entre autres, lõarticle 3 de la Convention des Nations unies 

contre la torture (que la République du Congo a ratifiée le 30 juillet 2003), lõarticle 16 de la Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (que la République du Congo a signée le 6 février 2007) et le 

Principe 5 des Principes des Nations unies relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et 
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sõapplique quõaux demandeurs dõasile, aux r®fugi®s et ¨ quiconque a droit ¨ une protection internationale, aux 

termes du droit international relatif aux droits humains, il sõapplique ¨ toute personne, quõelle soit 

ressortissante ou non dõun £tat donn®, y compris s'il s'agit d'une personne migrante et ind®pendamment de 

son statut migratoire. Le principe de non-refoulement interdit également le refoulement indirect (ou en 

cha´ne), cõest-à-dire le transfert vers un £tat o½ la personne risque dõ°tre refoul®e, et le refoulement implicite, 

cõest-à-dire le fait d'obliger une personne, par des pressions, à retourner dans un endroit où sa vie ou ses 

droits sont menacés. 

D'autre part, les États ont pour obligation de donner aux étrangers la possibilité de contester leur transfert si 

celui-ci les expose à un risque réel de violations des droits humains. Cette obligation est un corollaire 

procédural au principe de non-refoulement115. Aux termes de lõarticle 13 du Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques (PIDCP, que la République du Congo a ratifié le 5 octobre 1983), un étranger qui se 

trouve l®galement sur le territoire dõun £tat ne peut en °tre expuls® quõen ex®cution dõune d®cision prise 

« conformément à la loi ». La République du Congo est soumise à la même obligation en vertu des articles 

7.1.a et 12.4 de la Charte africaine des droits de lõhomme et des peuples. Toute personne a le droit de 

présenter des arguments pour contester son expulsion, de faire examiner la décision de façon individuelle par 

lõautorit® comp®tente (ou une personne d®sign®e par celle-ci) et dõ°tre repr®sent®e devant cette autorit®. 

Les expulsions collectives vont à l'encontre du droit international. En effet, toutes les lois prévoyant des 

expulsions collectives ou de masse sont contraires ¨ lõarticle 13, qui donne droit à tous les étrangers à une 

décision individuelle116. Les expulsions collectives sont explicitement interdites en vertu de lõarticle 12.5 de 

la Charte africaine des droits de lõhomme et des peuples. 

 

  

                                                                                    

sommaires et aux moyens dõenqu°ter efficacement sur ces exécutions. De plus, ce principe est une règle du droit international 

coutumier, ce qui le rend contraignant pour tous les £tats, quõils soient ou non parties aux trait®s concern®s. 

115 ,Å #ÏÍÉÔï ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÔÏÒÔÕÒÅ Á ÆÁÉÔ ÏÂÓÅÒÖÅÒ ÑÕÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÎ-refoulement comprend le droit à un recours 

ÕÔÉÌÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ Î΄ÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÓÐÅÃÔïÅȟ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ Ⱥ possible de procéder à un examen effectif, 

ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÅÔ ÉÍÐÁÒÔÉÁÌ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÅØÐÕÌÓÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÒÅÎÖÏÉȟ ÕÎÅ ÆÏÉÓ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÐÒÉÓÅȟ ÓÉ Ìȭon est en présence 

ÄȭÕÎÅ ÁÌÌïÇÁÔÉÏÎ ÐÌÁÕÓÉÂÌÅ ÍÅÔÔÁÎÔ ÅÎ ÃÁÕÓÅ » le respect de ce principe. Comité contre la torture, Agiza v. Sweden, 

Communication no. 233/2003, Décision, doc. ONU CAT/C/34/D/233/2003, 20 mai 2005, § 13.6-7.  

116 Observation générale n° 15 ÄÕ #ÏÍÉÔï ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅȢ 3ÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÒÁÎÇÅÒÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÕ 0ÁÃÔÅ 

(Vingt-septième session, 1986), § 10. 
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IV. LES CONSÉQUENCES DE 

LõOP£RATION MBATA YA BAKOLO : 

XÉNOPHOBIE ET PERSÉCUTIONS 

« Maintenant ce nõest m°me plus possible de vivre : 

vous ne pouvez pas travailler, ni circuler, si vous 

nõ°tes pas Congolais. » 
Simon (le pr®nom a ®t® chang®), demandeur dõasile de 38 ans originaire de la RDC (12 septembre, Brazzaville) 

Accusant les koulouna ÄȭðÔÒÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÇÒÁÎÄÉÓÓÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata 

ya Bakolo a ciblé les ressortissants étrangers, en particulier ceux de la RDC. Elle était donc 

ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÏÉÒÅ ÐÁÒ ÎÁÔÕÒÅȢ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÅ ÆÁÉÔ ÄȭÏÐïÒÅÒ ÕÎ ÐÒÏÆÉÌÁÇÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ïÔÒÁÎÇÅÒÓ ÅÔ ÄÅ ÌÅÓ 

prendre pour cible, en particulier ceux de la RDC, aiÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÐÐÅÌ ÌÁÎÃï Û ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÑÕȭÅÌÌÅ 

donne des renseignements à la police sur les « foyers criminogènes Ȼȟ ÎȭÏÎÔ ÆÁÉÔ ÑÕȭÅÎÃÏÕÒÁÇÅÒ ÌÅÓ 

attitudes xénophobes. 

Marie (le prénom a été changé), réfugiée de 39 ans originaire de la RDC, a raconté à Amnesty 

International : 

« [Le] général Ndengué est passé avec le mégaphone pendant que [j'étais chez le coiffeur] : Ȱ3É ÖÏÕÓ ÌÅÓ 

ÖÏÙÅÚȟ ÖÏÕÓ ÌÅÓ ÄïÎÏÎÃÅÚȟ ÏÎ ÎÅ ÖÅÕÔ ÐÌÕÓ ÄȭÅÕØȢȱ ,Á ɍÃÏÉÆÆÅÕÓÅɎ ïÔÁÉÔ #ÏÎÇÏÌÁÉÓÅ ɍÄÅ "ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅɎȢ *ȭïÔÁÉÓ 

ÔÅÒÒÉÆÉïÅ Û ÌȭÉÄïÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÅ ÍÏÎ ÁÃÃÅÎÔ ÅÎ ÌÉÎÇÁÌÁȢ *ȭÁÉ ÃÏÍÍÅÎÃï Û ÔÒÅÍÂÌÅÒȟ ÊÅ ÎȭÏÓÁÉÓ ÐÌÕÓ 

parler lingala, je ne répondais qu'en français117. » 

Des artistes locaux ont composé des chansons disant « C'est notre nation à nous ! Les Ngalas 

[ressortissants de la RDC] repartent chez eux maintenant118 ». Ces titres ont été diffusés à la radio et 

joués dans les véhicules de transport public. Des ressortissants de la RDC ont été victimes de violences 

Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÒÁÃÉÓÔÅȢ )ÌÓ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÍÅÎÁÃÅÓȟ ÄȭÁÃÔÅÓ ÄȭÉÎÔÉÍÉÄÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ 

de leurs voisins et de personnes dans la rue. Ils ont été expulsés de chez eux, et se sont parfois trouvés 

                                                                                    

117 Entretien avec la personne touchée 025, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 9 septembre 2014. 

Amnesty International a contacté le général Jean-Franois Ndengu® afin dõobtenir dõ®ventuels commentaires de sa part ¨ propos 

du présent rapport mais nõa reu aucune r®ponse. 

118 DJ Éric Nsoni, Mbata ya Mo Kolo, 2014, https://www.youtube.com/watch?v=UMj24I2cvJw, voir les paroles ¨ lõannexe 2. 
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obligés de dormir dans la rue parce qu'ils n'avaient nulle part où aller. Des Congolais de la RDC ont 

perdu leur travail et leurs moyens de subsistance ; ils ont perdu la capacité de subvenir à leurs besoins 

et à ceux de leur famille. Certains ont été victimes de discrimination à l'école ou dans les services de 

ÓÁÎÔïȢ ,Á ØïÎÏÐÈÏÂÉÅ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÓȭÅÓÔ ÉÎÔÅÎÓÉÆÉïÅȟ ÃÒïÁÎÔ ÕÎ ÃÌÉÍÁÔ ÄÁÎÓ 

lequel il leur était impossible de jouir de leurs droits, notamment les droits à la sécurité, au travail, à un 

ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ Û ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÓÁÎÔïȢ 

,ȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo a semé la peur parmi les ressortissants de la RDC. Ceux qui pensaient être 

ÅÎ ÓïÃÕÒÉÔï ÓȭÉÌÓ ÒÅÔÏÕÒÎÁÉÅÎÔ ÅÎ 2$# ÓÏÎÔ ÐÁÒÔÉÓȟ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÅÓÔÉÍÁÉÅÎÔ ÎÅ ÐÁÓ ÐÏÕÖÏÉÒ ÒÅÎÔÒÅÒ 

ÅÎ 2$# ÓÅ ÓÏÎÔ ÒÅÔÒÏÕÖïÓ ÃÏÎÆÉÎïÓ ÃÈÅÚ ÅÕØȟ ÄÅ ÐÅÕÒ ÄȭðÔÒÅ ÉÎÓÕÌÔïÓ ÏÕ ÈÁÒÃÅÌïÓ ÐÁÒ la population, ou 

ÂÉÅÎ ÄȭðÔÒÅ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄÅ ÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔȟ ÄȭÅØÔÏÒÓÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÕÐÓ ÏÕ ÄȭÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅÓ 

ÆÏÒÃÅÓ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅȢ ,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ #ÏÎÇÏÌÁÉÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÉÎÔÅÒÒÏÇïÓ ÐÁÒ !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÏÎÔ ÃÏÎÆÉï 

ÑÕȭÉÌÓ ÖÉÖÁÉÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÅÕÒ : ils ne pouvaient pas sortir de chez eux après 18 heures, et même en journée 

ils limitaient leurs déplacements. Simon, demandeur d'asile de 38 ans originaire de la RDC qui travaille 

comme couturier à Brazzaville, a expliqué : 

« Dans mon quartier, les gens dÉÓÁÉÅÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ :ÁāÒÏÉÓ ÄÅÖÁÉÅÎÔ ÐÁÒÔÉÒȢ Ȱ/Î ÖÅÕÔ ÐÁÓ ÄȭÅÕØ ÉÃÉȟ ÐÁÓ ÄÅ 

:ÁāÒÏÉÓȢȱ ,ÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Á ÐÒÉÓ ÌÁ ÒÅÌîÖÅ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ Á ÐÌÕÓ ÄȭÁÍÏÕÒ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÅÕØ 

ÐÅÕÐÌÅÓȢ !Õ ÍÏÉÓ ÄÅ ÍÁÉ ɍΨΦΧΪɎȟ ÌÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÐÁÓÓïÓ ÅÔ ÍȭÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÍÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓȢ *ȭÁÉ 

ÍÏÎÔÒï ÍÏÎ !03 ɍÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÐÒÏÖÉÓÏÉÒÅ ÄÅ ÓïÊÏÕÒɎ ÅÔ ÉÌÓ ÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕȭÉÌ ÆÁÌÌÁÉÔ ÑÕÅ ÊÅ ÐÁÉÅ ɍȢȢȢɎȢ *ȭÁÉ ÐÁÙï 

10 000 ÆÒÁÎÃÓ #&!Ȣ ,ÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÄïÎÏÎÃÅÎÔ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ Û ÌÁ ÐÏÌÉÃÅȢ ɍ-ɎÁÉÎÔÅÎÁÎÔ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÍðÍÅ ÐÌÕÓ 

possible de vivre [ici] : vous nÅ ÐÏÕÖÅÚ ÐÁÓ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒȟ ÎÉ ÃÉÒÃÕÌÅÒȟ ÓÉ ÖÏÕÓ ÎȭðÔÅÓ ÐÁÓ #ÏÎÇÏÌÁÉÓ119. » 

!ÉÍïÅ ɉÌÅ ÐÒïÎÏÍ Á ïÔï ÃÈÁÎÇïɊȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÓÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 2$# ÅÔ ÍîÒÅ ÄÅ ÎÅÕÆ ÅÎÆÁÎÔÓȟ Á 

confié à Amnesty International : 

« J'ai été menacée au marché ȡ Ȱ/Î ÖÁ ÓȭÏÃÃÕÐÅÒ ÄÅ ÖÏÕÓȟ ÖÏÕÓ ÁÌÌÅÚ ÖÏÉÒȱȟ ÉÌÓ ÄÉÓÁÉÅÎÔȢ ,ÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓ ÄÉÓÅÎÔ 

ȰÏÎ ÅÓÔ ÆÁÔÉÇÕï ÄÅ ÖÏÕÓȱȟ ÉÌÓ ɍÎÏÕÓɎ ÊÅÔÔÅÎÔ ÄÅÓ ÐÉÅÒÒÅÓ ÅÔ ÉÌÓ ɍÎÏÕÓɎ ÃÏÕÐÅÎÔ ÌÅ ÃÏÕÒÁÎÔȢ .ÏÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÎÅ 

ÖÏÎÔ ÐÌÕÓ Û ÌȭïÃÏÌÅ ÃÁÒ ÏÎ Á ÐÅÕÒ ÑÕȭÉÌÓ ɍÓÏÉÅÎÔ ÒÅÎÖÏÙïÓɎ Û +ÉÎÓÈÁÓÁ120. » 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÏÎÔ ÅØÐÌÉÑÕï ÑÕȭÉÌÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ÔÒÏÐ ÐÅÕÒ ÄÅ ÓÏÒÔÉÒ ÄÅ ÃÈÅÚ ÅÕØ ÅÔ ÄȭÁÌÌÅÒ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒȢ #ÌÁÕÄÅ ɉÖÏÉÒ ÁÕÓÓÉ 

son témoignage aux chapitres III.2 et III.6), père de famille réfugié originaire de la RDC, est resté à 

"ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅ ÁÐÒîÓ ÌȭÅØÐÕÌÓÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÆÅÍÍÅ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ΧΨ enfants ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌȢ )Ì Á ÒÁÃÏÎÔï : 

« Je travaillais comme gardien de nuit depuis le 3 ÄïÃÅÍÂÒÅ ΨΦΧΦ ÍÁÉÓ ÊȭÁÉ ÑÕÉÔÔï ÍÏÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÌÅ Χί mai 

ΨΦΧΪ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÊȭÁÖÁÉÓ ÐÅÕÒ ɍÄȭðÔÒÅ ÁÒÒðÔïɎȢ $ÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÏĬ ÊÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÁÉÓȟ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÁÌÌÁÉÔ ÄÅ ÐÁÒÃÅlle 

en parcelle121. » 

$ÉÅÕÍÅÒÃÉ ɉÖÏÉÒ ÁÕÓÓÉ ÓÏÎ ÔïÍÏÉÇÎÁÇÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ )))ȢΨɊȟ ÅÓÔ ÕÎ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅ ΨΨ ans qui a été roué 

ÄÅ ÃÏÕÐÓ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÅÔ ÌÁÉÓÓï ÐÏÕÒ ÍÏÒÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÆÏÓÓïȢ )Ì Á ÅØÐÌÉÑÕï Û !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÉÌ ÁÖÁÉÔ 

arrêté de travailler : 

                                                                                    

119 Entretien avec la personne touchée 080, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 

120 Entretien avec la personne touchée 004, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 

121 Entretien avec la personne touchée 012, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 
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« Je ne bouge plus de la maison et ne vais même plus au travail122. » 

Amnesty International considère que de nombreux actes décrits dans le présent chapitre pourraient 

ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÔÉÆÓ ÄÕ ÃÒÉÍÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÈÕÍÁÎÉÔï ÄÅ ÐÅÒÓïÃÕÔÉÏÎ ÔÅÌ ÑÕÅ ÄïÆÉÎÉ ÁÕØ ÐÁragraphes 

έȢΧȢÈ ÅÔ έȢΨȢÇ ÄÕ 3ÔÁÔÕÔ ÄÅ 2ÏÍÅ ÄÅ ÌÁ #ÏÕÒ ÐïÎÁÌÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire « le déni intentionnel et 

ÇÒÁÖÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÆÏÎÄÁÍÅÎÔÁÕØ ÅÎ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÍÏÔÉÆÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÕ 

groupe ou de la collectivité qui en fÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ». Par ailleurs, Amnesty International considère que ces 

actes ont enfreint plusieurs des obligations qui pèsent sur la République du Congo au titre du droit 

international (voir ci-après). 

En conséquence de ces actions, de nombreux ressortissanÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$# ÏÎÔ ÅÓÔÉÍï ÑÕȭÉÌÓ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÁÓ 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÃÈÏÉØ ÑÕÅ ÄÅ ÐÁÒÔÉÒȢ ,ÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÏÎÔ ÁÆÆÉÒÍï ÑÕÅ ÃÅÓ ÒÅÔÏÕÒÓ ïÔÁÉÅÎÔ 

« volontaires Ȼȟ ÍÁÉÓ ÉÌ ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔȟ ÄÅ ÆÁÉÔȟ ÄȭÅØÐÕÌÓÉÏÎÓȟ ÅÎ ÖÉÏÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȢ 

 

DES MOTIFS INACCEPTABLES : LA DISCRIMINATION FONDEE 

SUR LA NATIONALITE 
Aux termes du droit international, tous les États ont pour obligation de respecter, protéger et promouvoir les 

droits fondamentaux de tous les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur juridiction123. 

Le Comit® des droits de lõhomme des Nations unies a sp®cifi® que ç chacun des droits énoncés dans le Pacte 

doit être garanti, sans discrimination entre les citoyens et les étrangers124. » Le Comité des droits 

économiques, sociaux et culturels a aussi déclaré que « [l]e motif de la nationalité ne doit pas empêcher 

lõacc¯s aux droits consacr®s par le Pacte [é]. Les droits vis®s par le Pacte sõappliquent ¨ chacun, y compris les 

non ressortissants, dont font partie notamment les réfugi®s, les demandeurs dõasile, les apatrides, les 

travailleurs migrants [é], ind®pendamment de leurs statut juridique et titres dõidentit®125. » Le Comité pour 

l'®limination de la discrimination raciale (CERD) a ®galement indiqu® que lõapplication dõun traitement 

différent fondé sur le statut migratoire ou la nationalité constitue une discrimination si les critères de 

différenciation ne visent pas un but légitime reconnu par la Convention internationale sur l'élimination de 

toutes les formes de discrimination raciale et ne sont pas proportionn®s ¨ lõatteinte de ce but126. 

                                                                                    

122 Entretien avec la personne touchée 002, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 7 septembre 2014. 

123 Article 2, § 1, Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP).  

124 Comité des droits de l'homme des Nations unies, observation générale n° 15, Situation des étrangers au regard du Pacte, 

11 avril 1986, § 2.  

125 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n° 20, La non-discrimination dans lõexercice des 

droits économiques, sociaux et culturels, UN Doc. E/C.12/GC/20, 2 juillet 2009, § 30. 

126 Comit® pour lõ®limination de la discrimination raciale (CERD), recommandation g®n®rale nÁ 30, Recommandation générale 

concernant la discrimination contre les non ressortissants, 19 août 2004, § 4. 



Opération Mbata ya bakolo :  

expulsions collectives de ressortissants étrangers en République du Congo 

39 

 

Index : AFR 22/1951/2015  Amnesty International ɀ Juillet 2015 

 

Les £tats ont notamment lõobligation de ç [p]rendre des mesures pour lutter contre les attitudes et les 

comportements x®nophobes ¨ lõ®gard des non ressortissants, en particulier lõincitation ¨ la haine et la violence 

raciales » et de « [p]rendre des mesures énergiques pour combattre toute tendance à viser, stigmatiser, 

st®r®otyper ou caract®riser par leur profil les membres de groupes de population ònon ressortissantsó sur la 

base de la race, la couleur, lõascendance et lõorigine nationale ou ethnique, en particulier de la part des 

politiciens, des responsables, des ®ducateurs et des m®dias, sur Internet, dans dõautres r®seaux de 

communication électroniques et dans la société en général127. » 

Par ailleurs, il incombe aux £tats de supprimer tous les obstacles emp°chant ou limitant lõexercice des droits 

®conomiques, sociaux et culturels par les non ressortissants, notamment dans les domaines de lõ®ducation, 

du logement, de lõemploi et de la sant®128. 

 

1. INCITATION A LõHOSTILITE ET DISCRIMINATION DANS LES MEDIAS LOCAUX 
,ÏÒÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎÓ ÁÖÅÃ !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌȟ ÔÒÏÉÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÅÔ 

plusieurs ressortissants de la RDC se sont déclarés préoccupés par le fait que, selon eux, les 

programmes radiophoniques et télévisés « généraient une culture de haine dans la communauté129 ». 

Ils ont mentionné en particulier des émissions-débats à la radio et à la télévision au Congo-Brazzaville, 

dans lesquelles les auditeurs et téléspectateurs étaient invités à appeler pour faire part de leurs 

ÏÐÉÎÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo ou sur les ressortissants de la RDC130. Plusieurs émissions 

télévisées de ce type incitaient les gens à adopter une attitude hostile envers les Congolais originaires 

de la RDC et ont accru le soutien populaire en faveur de l'opération131Ȣ $ȭÁÐÒîÓ ÕÎ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔ Äe la 

2$# ÔÏÕÃÈï ÐÁÒ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÕÎ ÄïÆÅÎÓÅÕÒ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÈÕÍÁÉÎÓ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ 

rencontrés à Brazzaville, des déclarations comme « on va les tuer tous » ou « même pas un seul devrait 

rester sur notre territoire » lancées à la télévision n'ont déclenché aucune réaction ni intervention de la 

part des autorités132. 

0ÅÎÄÁÎÔ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo, des chansons incitant la population à la discrimination et à la 

xénophobie ont été composées, diffusées à la radio et chantées dans les transports publics par les 

usagers. Amnesty International a notamment obtenu des enregistrements de deux chansons parlant 

                                                                                    

127 CERD, recommandation générale n° 30, § 11-12.  

128 CERD, recommandation générale n° 30, § 29.  

129   Entretien avec un pasteur anonyme, originaire de République du Congo, Brazzaville, 9 septembre 2014 ; entretien avec une 

organisation nationale de défense des droits humains, Brazzaville, République du Congo, 7 septembre 2014 ; entretien avec une 

organisation nationale de défense des droits humains, Brazzaville, 11 septembre 2014. 

130 Lõ®mission ç Allo Brazzo », diffusée par ES-TV, ainsi que les chaînes de télévision DRTV et MNTV ont été mentionnées. Amnesty 

International a contact® les trois cha´nes t®l®vis®es en vue dõobtenir dõ®ventuels commentaires. Seule ES-TV a répondu à 

lõorganisation, affirmant que ç [t]out intervenant qui tenait de propos alimentant la haine ou l'hostilité entre les deux peuples 

était tout de suite coupé sans autre forme de procès è. Lõint®gralit® de la r®ponse dõES-TV est disponible ¨ lõannexe 3. 

131 Lõ®mission ç Allo Brazzo », diffusée par ES-TV, ainsi que les chaînes de télévision DRTV et MNTV ont été mentionnées. 

132 Entretien avec la personne touchée 004, Amnesty International, République du Congo, Brazzaville, 8 septembre 2014 ; 

entretien avec une organisation nationale de défense des droits humains, Brazzaville, 11 septembre 2014. 
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ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÑÕÉ ïÔÁÉÅÎÔ ÊÏÕïÅÓ ÅÔ ÃÈÁÎÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÂÕÓ ÅÔ ÄÅÓ ÂÁÒÓȢ #ÅÓ ÃÈÁÎÓÏÎÓ ÌÏÕÁÉÅÎÔ 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo et donnaient des « conseils » aux auditeurs pour identifier les Congolais de 

ÌÁ 2$#ȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÅÎ ÒÅÐïÒÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ Íots différents pour nommer certaines choses, un 

accent légèrement différent pour certains mots en lingala, ou encore une autre façon de dire certains 

nombres en français133. 

 

2. ATTAQUES ET MANîUVRES D'INTIMIDATION A CARACTERE RACISTE 
Justine (le prénom a été changé), 28 ÁÎÓȟ Á ÅØÐÌÉÑÕï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÅÌÌÅ 

avait dû passer un « ÔÅÓÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ » à Pointe-.ÏÉÒÅ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅ ÒÅÎÄÁÉÔ ÅÎ ÂÕÓ ÁÕ ÍÁÒÃÈï ÁÖÅÃ 

son fils de six ans. 

« ,Å ÂÕÓ ÓȭÅÓÔ ÁÒÒðÔï Û ɍÕÎ ÂÁÒÒÁÇÅɎȢ ɍ,Å ÂÁÒÒÁÇÅ ÁÖÁÉÔ ïÔï ÉÎÓÔÁÌÌïɎ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÍÁÉÓ ÃȭïÔÁÉÅÎÔ ÄÅÓ ÃÉÖÉÌÓ 

qui le géraient. La police était là, ils ont dit [aux civils en charge du barrage] ȡ Ȱ4ÁÐÅÚȟ ÍÁÉÓ ÎÅ ÔÕÅÚ ÐÁÓȱȢ 

Ils ont fait descendre tout le monde du bus. Ils [nous ont dit] de compter de un à septante-cinq. Quand 

ÊȭÁÉ ÄÉÔ ÓÅÐÔÁÎÔÅȟ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ȰÔÕ ÅÓ ÚÁāÒÏÉÓÅȱȟ ÅÔ ÉÌÓ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅÎÃï Û ÍÅ ÔÁÂÁÓÓÅÒ ÁÖÅÃ ÂÅÁÕÃÏÕÐ Ä΄ÁÕÔÒÅÓ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȢ ,΄ÅÎÆÁÎÔ Á ÆÕÉ ɍÐÅÎÄÁÎÔ ÑÕȭÉÌÓ ÍÅ ÆÒÁÐÐÁÉÅÎÔɎ ÅÔ ɍÛ ÃÅ ÊÏÕÒɎȟ ÊÅ ÎÅ ÓÁÉÓ ÐÁÓ ÏĬ ÉÌ ÅÓÔ134. » 

Justine a quitté la République du Congo peu après cet incident. Amnesty International estime que 

*ÕÓÔÉÎÅ Á ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÁÑÕÅ ÒÁÃÉÓÔÅȟ Û ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÏÕ ÁÖÅÃ ÌÅ ÃÏÎÓÅÎÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÌȭÁÓÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

police. 

Micheline (le prénom a été changé), 23 ans, a raconté à Amnesty InternaÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÄÅ ÊÅÕÎÅÓ 

ÈÏÍÍÅÓ ÃÏÎÇÏÌÁÉÓ ÌȭÁÖÁÉÔ ÍÅÎÁÃïÅ Û 0ÏÉÎÔÅ-.ÏÉÒÅȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÅÎÃÅÉÎÔÅ ÄÅ ÈÕÉÔ ÍÏÉÓȢ 

« Ils avaient des couteaux et des [tessons de bouteilles] ; ils avaient décidé de [faire sortir] l'enfant. Ils 

disaient ȡ Ȱ/Î ÖÁ ÖÏÕÓ ÔÕÅÒȟ ɍÛ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÒÅÎÔÒÉÅÚɎ ÃÈÅÚ ÖÏÕÓȱȢ !ÐÒîÓȟ ÊÅ ÓÕÉÓ ÁÌÌïÅ Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌȟ ÍÁÉÓ 

ÉÌÓ Î΄ÏÎÔ ÐÁÓ ÖÏÕÌÕ ÍÅ ÓÏÉÇÎÅÒȢ *ȭÁÉ ÑÕÁÎÄ ÍðÍÅ ÁÃÃÏÕÃÈï ÌÛ-bas, trois jours après. C'était un 

accouchement prématuré, à cause des émotions135. » 

Micheline a quitté le pays peu après son accouchement. Victor (le prénom a été changé), 39 ans, est un 

ÉÍÍÉÇÒÁÎÔ ÖÅÎÕ ÄÅ ÌÁ 2$#Ȣ )Ì Á ÉÎÄÉÑÕï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ : 

« *ȭïÔÁÉÓ ÅÎ ÐÏÓÓÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ ÃÁÒÔÅÓ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÖÁÌÉÄÉÔï : carte consulaire valide du 15 avril 2014 au 

14 ÁÖÒÉÌ ΨΦΧΫȟ ÁÔÔÅÓÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÖÁÌÉÄÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ΧΦ octobre 2014, et attestation de recensement. 

Je vivais à Brazzaville depuis 1996, avec les trois cartes exigées. Le 20 ÁÖÒÉÌȟ ÊȭÁÉ ÆÁÉÔ partir ma femme et 

                                                                                    

133 Par exemple, le mot « sucre » est prononcé différemment en lingala par les personnes originaires du Congo-Brazzaville et 

celles venant de la RDC. Les Congolais de République du Congo, ancienne colonie française, disent « soixante-dix » et « quatre-

vingt-dix », tandis que les ressortissants de la RDC, ancienne colonie belge, disent « septante » et « nonante ».  

134 Entretien avec la personne touchée 087, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. 

135 Entretien avec la personne touchée 090, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. 
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les enfants, par peur, car dans les autres quartiers on chassait les gens. Je suis resté mais, même dans 

notre quartier, il y avait beaucoup de problèmes [...]. Les gens disaient que je devais partir. Le 15 mai, 

ils sont venus piller ma boucherie. Ils ont pris tout ce qu'il y avait, [même] le congélateur. C'est la nuit 

ÑÕ΄ÉÌÓ ÓÏÎÔ ÖÅÎÕÓȢ *ȭÁÖÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÕÎ ÓÁÌÏÎ ÄÅ ÃÏÉÆÆÕÒÅȢ *Å ÖÏÕÌÁÉÓ ÔÒÏÕÖÅÒ ÑÕÅÌÑÕȭÕÎ ÐÏÕÒ ÍÅ ÒÁÃÈÅÔÅÒ 

ɍÌ΄ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔɎȟ ÍÁÉÓ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ Á ÒÅÆÕÓïȢ )Ì ÍȭÁ ÄÉÔ ȡ Ȱ-ÁÉÎÔÅÎÁÎÔȟ ÓÅÕÌÓ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ɍÁÕÒÏÎÔ 

le droit] de travÁÉÌÌÅÒȱȢ ,Å Χέ ÍÁÉȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÊȭïÔÁÉÓ ÄÅÖÁÎÔ ÍÁ ÂÏÕÃÈÅÒÉÅȟ ɍÌÁ ÐÏÌÉÃÅɎ ÅÓÔ ÁÒÒÉÖïÅȢ ,ÅÓ 

ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÍȭÏÎÔ ÄÅÍÁÎÄï ÍÅÓ ÐÁÐÉÅÒÓȢ *Å ÌÅÓ ÁÉ ÍÏÎÔÒïÓȟ ÍÁÉÓ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕÅ ÊÅ ÄÅÖÁÉÓ ÒÅÎÔÒÅÒ ÅÎ 2$#Ȣ 

)ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÅÍÍÅÎï ÁÕ ɍÐÏÓÔÅ ÄÅ ÐÏÌÉÃÅɎȢ *ȭÁÉ ÄĮ ÐÁÙÅÒ ΩΦΦ 000 francs CFA pour être libéré [...]. Cinq jours 

ÐÌÕÓ ÔÁÒÄȟ ÊȭÁÉ ÑÕÉÔÔï "ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅ ÐÏÕÒ ÖÅÎÉÒ Û +ÉÎÓÈÁÓÁ136. » 

Georges (le prénom a été changé), un ressortissant de la RDC âgé de 46 ans, a raconté : 

« Je suis arrivé à Brazzaville en 1996, avec une carte de séjour en règle. Je suis ingénieur en bâtiment. 

Nous étions en pleine réhabilitation du quartier Mpila [à Brazzaville]. Le 4 juin 2014, à mon retour du 

chantier, le chef du quartier est arrivé avec quatre policiers vers 16 ÈÅÕÒÅÓȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕÅ ÊÅ ÄÅÖÁÉÓ 

quÉÔÔÅÒ ÌÅ ÐÁÙÓȢ *Å ÌÅÕÒ ÁÉ ÍÏÎÔÒï ÍÅÓ ÐÁÐÉÅÒÓ ÅÔ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕÅ ëÁ ÎÅ ÌÅÓ ÒÅÇÁÒÄÁÉÔ ÐÁÓ137. » 

Après cet incident, Georges et sa famille ont quitté Brazzaville pour Kinshasa. Antoine (le prénom a été 

changé) a le statut de réfugié. Il a décrit le harcèlement à caractère xénophobe dont sa femme Alice a 

été victime au marché : 

« Une dame lui a dit ȡ Ȱ0ÏÕÒÑÕÏÉ ÔÕ ÎÅ ÒÅÔÏÕÒÎÅÓ ÐÁÓ ÅÎ 2$#ȟ ÔÕ ÎȭÁÓ ÐÁÓ ÔÁ ÐÌÁÃÅ ÓÕÒ ÃÅ ÍÁÒÃÈïȟ ÔÏÉȟ ÔÕ 

ÅÓ :ÁāÒÏÉÓÅȱȢ !ÌÉÃÅȟ ÍÁ ÆÅÍÍÅȟ ÌÕÉ Á ÒïÐÏÎÄÕ ÑÕȭÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÒïÆÕÇÉïÅ ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ devait pas être renvoyée 

en RDC. Son étalage a été cassé et sa marchandise volée138. » 

 

3. VIOLATIONS DU DROIT A UN LOGEMENT CONVENABLE 
Comme déjà mentionné dans le présent rapport (voir chapitre ))ȢΧɊȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata 

ya Bakolo, la policÅ Á ÁÎÎÏÎÃï ÑÕȭÅÌÌÅ ÉÍÐÏÓÅÒÁÉÔ ÕÎÅ ÁÍÅÎÄÅ ÄÅ ΩΦΦ 000 francs CFA aux propriétaires 

dont les locataires seraient « en situation irrégulière ». Vingt-ÓÅÐÔ ÆÁÍÉÌÌÅÓȟ ÐÒÅÓÑÕȭÕÎ ÑÕÁÒÔ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ Û 

qui Amnesty International a parlé, ont déclaré avoir perdu leur logement suite à cette annonce. 

"ÅÁÕÃÏÕÐ ÄÅ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÏÎÔ ÑÕÉÔÔï ÌÅ ÐÁÙÓ ÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ïÔï ÃÈÁÓÓïÅÓ ÄÅ ÃÈÅÚ ÅÌÌÅÓȢ $ȭÁÕÔÒÅÓ ÏÎÔ ïÔï 

temporairement hébergées par des amis tout en essayant de trouver un autre endroit où habiter. 

#ÅÒÔÁÉÎÅÓ ÏÎÔ ÒÅëÕ ÌȭÁÉÄÅ ÄÕ (#2Ȣ OÒÉÃ ɉÌÅ ÐÒïÎÏÍ Á ïÔï ÃÈÁÎÇïɊ ÅÓÔ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 

RDC. Il a expliqué : 

« ,ÏÕÅÒ ÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ÅÓÔ ÄÅÖÅÎÕ ÔÒîÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅȟ ÍðÍÅ ÑÕÁÎÄ ÏÎ Á ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔȟ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÆÏÎÔ 

passer des communiqués à la radio selon lesquels [quiconque] louerait sa maison à un étranger sans 

                                                                                    

136 Entretien avec la personne touchée 104, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. 

137 Entretien avec la personne touchée 085, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014.  

138 Entretien avec la personne touchée 014, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 
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papiers payerait une amende de 300 000 francs CFA. Ces communiqués étaient souvent [préparés] par 

le colonel Jules Tchoumou, porte-parole de la police, qui passait régulièrement à la radio et à la télé, 

pour faire [passer ces messages]139. » 

Que ce soit en raison de la façon dont cette mesure a été présentée ou de la façon dont elle a été 

comprise, l'expression « locataires en situation irrégulière » a été assimilée à « ressortissants de la 

RDC ». François (le prénom a été ÃÈÁÎÇïɊȟ ÕÎ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÏÎÔ ÌÁ ÆÅÍÍÅ ÅÔ ÌÅÓ ÃÉÎÑ ÅÎÆÁÎÔÓ ÏÎÔ 

ïÔï ÅØÐÕÌÓïÓȟ Á ÒÁÃÏÎÔï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ : 

« %Î ÊÕÉÎȟ ÌÅÓ ÍïÇÁÐÈÏÎÅÓ ÓÏÎÔ ÐÁÓÓïÓ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ Ȱ#ÅÌÕÉ ÑÕÉ ɍÌÏÇÅɎ ÕÎ :ÁāÒÏÉÓ ɍÄÅÖÒÁɎ ÐÁÙÅÒ 

une amende de 300 000 ÆÒÁÎÃÓ #&!Ȣȱ .ÏÔÒÅ ÂÁÉÌÌÅÕÒȟ ÕÎÅ ÖÉÅÉÌÌÅ ÄÁÍÅȟ Á ÄÉÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÖÏÕÌÁÉÔ ÐÁÓ ÄÅ 

problèmes. Toutes les parcelles sont vides, maintenant. Je vis chez un ami maintenant140. » 

Grégoire (le prénom a été changé), réfugié et père de sept enfants, a dit à Amnesty International que 

ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ïÔÁÉÔ ÖÅÎÕÅ ÄÅÕØ ÆÏÉÓ ÃÈÅÚ ÌÕÉȢ ,Á ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓȟ ÃȭïÔÁÉÔ ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅ ÓÅÍÁÉÎÅ ÄȭÁÖÒÉÌ ΨΦΧΪȢ /Î 

ÌÅÓ Á ÌÁÉÓÓïÓ ÔÒÁÎÑÕÉÌÌÅÓ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÍÏÎÔÒï Ìeurs cartes de réfugiés.  

« Une semaine après, une autre équipe est revenue. Nous avons montré nos cartes de réfugiés. [La 

police nous a dit ȡɎ Ȱ-ðÍÅ ÓÉ ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ ÌÅÓ ÃÁÒÔÅÓȟ ÖÏÕÓ ÄÅÖÅÚ ɍÐÁÒÔÉÒɎȱȢ Ils sont passés chez le 

propriétaire juste à côté et lui ont dit ȡ Ȱ&ÁÉÔÅÓ-les partir ou vous devrez payer 300 000 ÆÒÁÎÃÓ #&!ȱȢ 

Après cet incident, le propriétaire nous a demandé de partir, mais il a été gentil et a remboursé le loyer 

que nous avions déjà payé141. » 

Souvent, les ressortissants de la RDC expulsés de force par leur propriétaire et se retrouvant sans 

domicile ont été obligés de laisser leurs enfants à des voisins ou des amis. Lorraine, une demandeuse 

ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕÉ ÈÁÂÉÔÅ ÅÎ 2ïÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÕ #ÏÎÇÏ ÄÅÐÕÉÓ ΧΪ ÁÎÓȟ Á ÒÁÃÏÎÔï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ 

InternationaÌ ÑÕȭÁÐÒîÓ ÓÏÎ ÅØÐÕÌÓÉÏÎȟ ÌÅ ί juin 2014, elle avait laissé son fils de sept ans chez les voisins 

ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ-même vivait dans la rue. Un peu plus tard dans le mois, les voisins ont été arrêtés et expulsés, 

avec son enfant142. 

Droit à un logement convenable 

Les r®fugi®s, les demandeurs dõasile et les migrants ont droit ¨ un logement convenable, sans aucune 

discrimination et sur un pied dõ®galit® avec les ressortissants du pays dans lequel ils habitent143. La 

                                                                                    

139 Entretien avec la personne touchée 001, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 7 septembre 2014. 

140 Entretien avec la personne touchée 023, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 9 septembre 2014. 

141 Entretien avec la personne touchée 026, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 9 septembre 2014. 

142 Entretien avec la personne touchée 043, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 

143 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, articles 2 et 11. 



Opération Mbata ya bakolo :  

expulsions collectives de ressortissants étrangers en République du Congo 

43 

 

Index : AFR 22/1951/2015  Amnesty International ɀ Juillet 2015 

 

République du Congo a pour obligation de garantir à chacun le droit à un logement convenable, à ses 

ressortissants comme aux autres, ind®pendamment de leurs statut juridique et titres dõidentit®144. 

Les amendes infligées aux propriétaires au Congo-Brazzaville constituaient une entrave ¨ lõacc¯s ¨ un 

logement convenable et étaient discriminatoires envers les ressortissants de la RDC, dont beaucoup ont perdu 

leur maison, ind®pendamment de leur statut juridique. Certains dõentre eux sont devenus sans abris. Les £tats 

doivent fournir aux migrants en situation irrégulière et risquant de se retrouver sans abri un logement 

garantissant leur dignité145. La pratique de lõexpulsion forc®e entrave non seulement le droit ¨ un logement 

convenable, mais ®galement dõautres droits qui lui sont li®s, tels que les droits ¨ la sant®, ¨ lõalimentation, ¨ 

lõeau et ¨ lõ®ducation146. 

 

4. VIOLATIONS DU DROIT AU TRAVAIL 
Seize personnes habitant toujours en République du Congo, soit 20 % de celles avec qui Amnesty 

)ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓȭÅÓÔ ÅÎÔÒÅÔÅÎÕÅȟ ÏÎÔ ÅØÐÌÉÑÕï ÑÕÅ ÌÁ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅ ïÔÁÉÔ ÕÎÅ 

ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo. 

Rachel (le ÐÒïÎÏÍ Á ïÔï ÃÈÁÎÇïɊȟ ÄÅÍÁÎÄÅÕÓÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 2$# ÅÔ ÍîÒÅ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ Á 

ÅØÐÌÉÑÕï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÁÉÔ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÎÓÅÉÇÎÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ïÃÏÌÅ 

privée depuis trois ans et demi quand la directrice lui a dit de venir dans son bureau, le 17 avril 2014. Elle 

lui a appris qu'elle ne pouvait plus la garder car les « Zaïrois Ȼ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÌÕÓ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒ147. 

Antoine, un réfugié de 57 ÁÎÓȟ Á ÐÏÓÔÕÌï Û ÕÎ ÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÃÏÍÐÁÇÎÉÅ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅȢ 

Le directeur de la compagnie lui a dit que le gouvernement congolais avait donné pour consigne stricte 

ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ÒÅÃÒÕÔÅÒ ÄȭïÔÒÁÎÇÅÒÓȟ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÄÅ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 2$#148. 

Le 27 ÊÕÉÎȟ ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ Á ÁÎÎÏÎÃï ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉon Longwa na Nzela, 

« libérez les rues », qui découlait de Mbata ya Bakolo. Longwa na Nzela constitue la mise en application 

ÄȭÕÎ ÄïÃÒÅÔ ÄÅ ΨΦΧΧ ÓÅÌÏÎ ÌÅÑÕÅÌ ÓÅÕÌÓ ÌÅÓ ÒÅÓÓÏÒÔÉÓÓÁÎÔÓ ÃÏÎÇÏÌÁÉÓ ɉÄÕ #ÏÎÇÏ-Brazzaville) peuvent 

travailler en tant que chauffeurs149. La police a donc commencé à arrêter les conducteurs pour vérifier 

leur nationalité. Amnesty International a parlé avec plusieurs ressortissants de la RDC ayant perdu leur 

emploi et leurs moyens de subsistance à la suite de cette opération. Patrick (le prénom a été changé) 

est un réfugié de 56 ans. Père de quatre filles, il vit à Brazzaville depuis 2002. Il a raconté à Amnesty 

International : 

                                                                                    

144 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n° 20, La non-discrimination dans lõexercice des 

droits économiques, sociaux et culturels, 2 septembre 2009. 

145 Rapport du rapporteur sp®cial sur les droits de lõhomme des migrants, 16 avril 2010, UN Doc. A/HRC/14/30, § 88. 

146 Rapport du rapporteur sp®cial sur les droits de lõhomme des migrants, 16 avril 2010, UN Doc. A/HRC/14/30, § 52. 

147 Entretien avec la personne touchée 007, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 

148 Entretien avec la personne touchée 014, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 

149 Décret n° 2011-480 du 29 juillet 2011. 
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« *Å ÓÕÉÓ ÃÈÁÕÆÆÅÕÒ ɍÄÅ ÔÁØÉ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆɎȢ *ȭÁÉ ÅÓÓÁÙï ÄÅ ɍÐÅÒÓïÖïÒÅÒɎȟ ÄÅ ÒïÓÉÓÔÅÒ ÍÁÉÓ ÏÎ ÍȭÁÔÔÒÁÐÁÉÔ ÔÏÕÓ ÌÅÓ 

jours. Parfois je paie 10 000, 5 000 ou 3 500 ÆÒÁÎÃÓ #&!ȟ ÓÅÌÏÎ ÌȭÈÕÍÅÕÒ ÄÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓȢ )ÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ɍÄÅ 

rentrer chez moi] sans regarder ni à gauche, ni à droite, et de garer le [taxi], sinon [il] me sera retiré. 

$ÅÐÕÉÓȟ ÊȭÁÉ ÄĮ ÁÒÒðÔÅÒ ɍÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒɎȢ *Å suis désespéré, je ne sais plus quoi faire. On m'a chassé du 

ÍÁÒÃÈï 4ÈÏÍÁÓ 3ÁÎËÁÒÁȢ *Å ÓÕÉÓ ÁÌÌï ÓÕÒ ÕÎ ÁÕÔÒÅ ÍÁÒÃÈïȟ ÍÁÉÓ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÅÎÃÏÒÅ chassé. J'ai montré les 

ÐÁÐÉÅÒÓ ÄÕ (#2 ÅÔ ÉÌÓ ÍȭÏÎÔ ÄÉÔ ÄȭÁÌÌÅÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȢ /Î ÖÁ ÖÉÖÒÅ ÃÏÍÍÅÎÔ ? On va manger quoi150 ? » 

Les personnes qui tenaient des commerces informels sur le marché ou dans la rue ont été chassées par 

ÌÁ ÐÏÌÉÃÅ ÏÕ ÏÎÔ ÄĮ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ ÁÕ ÈÁÒÃîÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÁÕØ ÖÉÏÌÅÎÃÅÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÖÅÎÄÅÕÒÓȢ OÌÏÄÉÅ ɉÌÅ ÐÒïÎÏÍ Á 

ïÔï ÃÈÁÎÇïɊȟ ÕÎÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÓÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÑÕÉ Á ÑÕÉÔÔï Ìa RDC en 1997 après que son mari a été tué, a 

expliqué aux chercheurs : 

« J'étais couturière et gagnais bien ma vie, ici. Maintenant je ne peux plus travailler car on [les autres 

ÃÏÕÔÕÒÉÅÒÓ ÁÖÅÃ ÑÕÉ ÊÅ ÐÁÒÔÁÇÅÁÉÓ ÍÏÎ ÁÔÅÌÉÅÒɎ ÍȭÁ ÃÈÁÓÓïÅ ÄÅ ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ ÏĬ ÊÅ travaillais151. » 

Victor, un immigrant originaire de la RDC âgé de 39 ans (voir aussi son témoignage dans le 

chapitre IV.2), a raconté à l'équipe d'Amnesty International : « *ȭÁÖÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÕÎ ÓÁÌÏÎ ÄÅ ÃÏÉÆÆÕÒÅȢ *Å 

ÖÏÕÌÁÉÓ ÔÒÏÕÖÅÒ ÑÕÅÌÑÕȭÕÎ ÐÏÕÒ ÍÅ ÒÁÃÈÅÔÅÒ ɍÌ΄ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔɎȟ ÍÁÉÓ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ Á ÒÅÆÕÓïȢ )Ì ÍȭÁ ÄÉÔ : 

Ȱ-ÁÉÎÔÅÎÁÎÔȟ ÓÅÕÌÓ ÌÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÄÕ ÐÁÙÓ ɍÁÕÒÏÎÔ ÌÅ ÄÒÏÉÔɎ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÒȱ152. » 

Droit au travail 

Le droit au travail est garanti par le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels. Il 

est indispensable ¨ lõexercice dõautres droits humains ; il est inséparable et fait partie intégrante de la dignité 

humaine153. Les £tats ont lõobligation de garantir lõaccessibilit® au droit au travail. Cela signifie que le march® 

du travail doit pouvoir °tre accessible ¨ toute personne relevant de la juridiction de lõ£tat partie154. Toute 

discrimination dans lõacc¯s ¨ lõemploi ainsi que dans le maintien de lõemploi, quõelle soit fond®e sur la race, 

la couleur, le sexe, la langue, la religion, lõopinion politique ou toute autre opinion, lõorigine nationale ou 

sociale, [é] dans lõintention ou avec pour effet de contrarier ou de rendre impossible lõexercice sur un pied 

dõ®galit® du droit au travail est interdite155. 

                                                                                    

150 Entretien avec la personne touchée 082, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 12 septembre 2014. 

151 Entretien avec la personne touchée 006, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 

152 Entretien avec la personne touchée 104, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. 

153 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n° 18, Le droit au travail, 6 février 2006, UN Doc 

E/C.12/GC/18, § 1. 

154 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n° 18, Le droit au travail, 6 février 2006, UN Doc 

E/C.12/GC/18, § 12. 

155 Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC), article 2, § 2, et article 3. 
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Lõobligation de respecter et de protéger le principe de non-discrimination est immédiatement applicable au 

droit au travail et nõest ni sujette ¨ une mise en ïuvre progressive, ni tributaire des ressources disponibles156. 

Par conséquent, la République du Congo ne peut pas imposer une mesure globale interdisant aux 

ressortissants étrangers de travailler. 

Sõil est vrai que les £tats parties peuvent refuser dõoffrir des emplois aux non ressortissants ne poss®dant pas 

de permis de travail, tous les individus doivent pouvoir jouir des droits associ®s au travail et ¨ lõemploi, 

notamment les droits ¨ la libert® de r®union et dõassociation, d¯s lors qu'une relation d'emploi est ®tablie et 

jusqu'à ce qu'elle prenne fin157. 

 

5. VIOLATIONS DU DROIT A LõEDUCATION 
Sur les 82 familles interrogées à Brazzaville, 10 ont dit explicitement à Amnesty International que leurs 

ÅÎÆÁÎÔÓ ÎȭÁÌÌÁÉÅÎÔ ÐÌÕÓ Û ÌȭïÃÏÌÅ Û ÃÁÕÓÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo. Naomi (voir son témoignage au 

chapitre III.2), une migrante de 32 ans originaire de la RDC, a expliqué : 

« [Là] où mes enfants allaient à l'école, les parents zaïrois avaient été convoqués par le directeur sur 

demande [du général] Ndengué pour insister [sur le fait] que les enfants et leurs parents zaïrois 

devaient rentrer à Kinshasa158. » 

Rachel (le prénom a été changé), unÅ ÄÅÍÁÎÄÅÕÓÅ ÄȭÁÓÉÌÅ ÄÅ ÌÁ 2$#ȟ Á ÒÁÃÏÎÔï Û !ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ 

que son fils de 13 ÁÎÓ ÁÖÁÉÔ ÄĮ ÑÕÉÔÔÅÒ ÌȭïÃÏÌÅ ÅÎ ÁÖÒÉÌ ΨΦΧΪ ÓÉÍÐÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ 

RDC : 

« )Ì Á ÑÕÉÔÔï ÌȭïÃÏÌÅ ÁÕ ÍÏÉÓ ÄȭÁÖÒÉÌ ɍΨΦΧΪɎȢ ,Å ÐÒÏÆÅÓÓÅÕÒ Á ÄÉÔ ÑÕȭÉÌ Î΄ÁÖÁÉÔ ÐÌÕÓ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÄȭÙ ÁÌÌÅÒ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ 

ïÔÁÉÔ ÄÅ ÌÁ 2$#Ȣ #΄ïÔÁÉÔ ÕÎÅ ïÃÏÌÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ *ȭÁÖÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÐÅÕÒ ÄÅ ɍÌȭÙɎ ÅÎÖÏÙÅÒ159. » 

.ÅÕÆ ÐÁÒÅÎÔÓ ÏÎÔ ÅØÐÌÉÑÕï ÑÕȭÉÌÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ÔÒÏÐ ÐÅÕÒ ÄȭÅÎÖÏÙÅÒ ÌÅÕÒÓ ÅÎÆÁÎÔÓ Û ÌȭïÃÏÌÅȢ ,Á ÍÏÉÔÉï ÏÎÔ 

mentionné que leurs enfants étaient victimes de harcèlement et de menaces de la part des autres 

ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÏÒÉÇÉÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 2$#160Ȣ $ȭÁÐÒîÓ ÕÎ ÄÉÐÌÏÍÁÔÅ ÒÅÓÔï ÁÎÏÎÙÍÅȟ ÑÕÅÌÑÕ΄ÕÎ 

                                                                                    

156 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n° 18, Le droit au travail, 6 février 2006, UN Doc 

E/C.12/GC/18, § 33. 

157 Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, recommandation générale no 30, 

Recommandation générale concernant la discrimination contre les non ressortissants, § 35. 

158 Entretien avec la personne touchée 096, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. Amnesty International a contacté le général Jean-Franois Ndengu® afin dõobtenir dõ®ventuels 

commentaires de sa part ¨ propos du pr®sent rapport mais nõa reu aucune r®ponse. 

159 Entretien avec la personne touchée 007, Amnesty International, Brazzaville, République du Congo, 8 septembre 2014. 

160 Entretien avec les personnes touchées 024, 028, 029 et 031, Amnesty International, Brazzaville, septembre 2014. 
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aurait déclaré à la télévision : « Chaque élève aura maintenant une bonne place en classe [étant donné 

que] les enfants de Zaïrois sont partis161 ». 

Droit ¨ lõ®ducation 

De m°me que pour les autres droits ®conomiques, sociaux et culturels, lõinterdiction de la discrimination en 

mati¯re de droit ¨ lõ®ducation est applicable imm®diatement162. Le principe de non-discrimination sõapplique 

¨ tout enfant en ©ge dõaller ¨ lõ®cole r®sidant sur le territoire de lõ£tat partie, y compris les ressortissants 

étrangers, et indépendamment de leur statut juridique163. 

Les £tats ont lõobligation de respecter le droit ¨ lõ®ducation et doivent veiller ¨ ce que les ®tablissements 

dõenseignement public soient ouverts aux non ressortissants et aux enfants des migrants sans papiers r®sidant 

sur le territoire de lõ£tat partie164. Les États parties doivent protéger le droit à lõ®ducation pour tous et doivent 

donc adopter des mesures, y compris législatives, pour empêcher toute discrimination exercée pour des motifs 

interdits dans les écoles privées165. 

 

6. VIOLATIONS DU DROIT A LA SANTE 
,ÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÓÅ ÓÏnt entretenus avec quatre personnes qui ont déclaré que 

ÄÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÓÏÉÇÎÁÎÔ ÌÅÕÒ ÁÖÁÉÔ ÒÅÆÕÓï ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÎÁÔÉÏÎÁÌÉÔïȢ $ÅÕØ 

d'entre elles avaient été violées par des policiers. Au moins deux de ces témoignages indiquent que le 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄÅ ÓÁÎÔï ÁÖÁÉÔ ïÔï ÉÎÔÉÍÉÄï ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓ ÑÕÉ ÍÅÔÔÁÉÅÎÔ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya 

Bakolo. $ÁÎÓ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÃÁÓȟ ÌȭÉÍÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÉÎÔÅÒÒÏÇïÅÓ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ ïÔÁÉÔ ÕÎÅ 

ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÄÉÒÅÃÔÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎtale. 

Lydia (le prénom a été changé), une migrante de 34 ÁÎÓȟ Á ÒÁÃÏÎÔï ÁÕØ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ 

)ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÅÌÌÅ-même et quatre de ses amies avaient été violées par des policiers dans leur maison 

de Brazzaville (voir aussi son témoignage au chapitre III.3). Par la suite, les voisins les ont emmenées 

dans le centre de santé local, où une infirmière a refusé de les soigner. Lydia a expliqué : 

« Parmi les voisins, il y avait des Congolais [de la RDC] des deux côtés [de la maison]. Ils nous ont 

emmenées dÁÎÓ ÕÎ ÐÅÔÉÔ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÓÁÎÔïȢ ,ȭÉÎÆÉÒÍÉîÒÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÖÏÕÌÕ ÎÏÕÓ ÓÏÉÇÎÅÒȢ %ÌÌÅ Á ÄÉÔ ȡ Ȱ1ÕÁÎÄ ÏÎ 

                                                                                    

161 Entretien mené par Amnesty International, Brazzaville, 9 septembre 2014. 

162 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n° 13, Le droit ¨ lõ®ducation, 8 décembre 1999, 

UN Doc E/C.12/1999/10, § 31. 

163 Convention relative aux droits de l'enfant, article 2, et Convention de lõUNESCO concernant la lutte contre la discrimination 

dans le domaine de l'enseignement, article 3(e). 

164 Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, recommandation générale no 30, 

Recommandation générale concernant la discrimination contre les non ressortissants, § 30. 

165 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n° 20, La non-discrimination dans lõexercice des 

droits économiques, sociaux et culturels, 2 septembre 2009, UN Doc E/C/.12/CG/20, § 11. 
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amène les Zaïrois ici, les militaires viennent les menacer, ils viennent pour vous taper, et après [ils feront 

ÌÁ ÍðÍÅ ÃÈÏÓÅ Û ÄȭÁÕÔÒÅÓɎȢ ɍ.ÏÕÓ ÁÌÌÏÎÓ ÔÏÕÓ ðÔÒÅ Ån danger.] C'est mieux si vous rentrez chez vous 

[dans votre pays]166ȱȢ » 

Philomène (le prénom a été changé), 44 ans, a immigré à Brazzaville en 2006. Elle a expliqué aux 

ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ Äȭ!ÍÎÅÓÔÙ )ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÅÎ avril 2014, avec son 

fils de six ans gravement malade, lorsque des policiers sont arrivés. 

« Ils nous ont hurlé dessus ȡ Ȱ,ÅÓ :ÁāÒÏÉÓȟ ÒÅÎÔÒÅÚ ÃÈÅÚ ÖÏÕÓ ɍÄÁÎÓ ÖÏÔÒÅ ÐÁÙÓɎ Ȧȱ #ÅÕØ ÑÕÉ ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÐÁÓ 

[trop] malades sont [partis]. Le docteur, [qui était] aussi Zaïrois, est rentré aussi. Je me suis retrouvée 

toute seule avec mon fils dans un centre vide. Il était [sous perfusion]. Je ne savais pas comment 

ÌȭÅÎÌÅÖÅÒȟ ÄÏÎÃ ÊÅ ɍÓÕÉÓ ÐÁÒÔÉÅɎ ÁÖÅÃ ÌÁ ɍÐÅÒÆÕÓÉÏÎɎȢ 5ÎÅ ɍÆÅÍÍÅɎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÒÕÅ Ì΄Á ÅÎÌÅÖïÅȢ #Å ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ 

poÓÓÉÂÌÅ ÄȭÁÌÌÅÒ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÑÕÉ ɍÎÅ ÓÏÉÔɎ ÐÁÓ :ÁāÒÏÉÓȢ *Å ÓÕÉÓ ÁÌÌïÅ ÄÅ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÁÕ "ÅÁÃÈ Û ÐÉÅÄ ÁÖÅÃ 

ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄÏÓ167. » 

Droit à la santé 

Les installations, biens et services de santé doivent être accessibles, physiquement et économiquement, à 

toutes les tranches de la population, notamment les r®fugi®s, les demandeurs dõasile et les migrants, 

ind®pendamment de leur statut juridique et de leurs titres dõidentit® et sans discrimination dõaucune sorte168. 

Les États parties doivent donc respecter le droit des non ressortissants de jouir dõun niveau de sant® physique 

et mentale ad®quat en sõabstenant, entre autres, dõemp°cher ou de limiter leur acc¯s ¨ des services de sant® 

préventifs, curatifs et palliatifs169. 

 

7. LõOPERATION MBATA YA BAKOLO A ENTRAINE DES EXPULSIONS DEGUISEES 
; ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo, des attaques à caractère discriminatoire et des autres 

violations des droits humains déjà évoquées dans le présent rapport, la vie de nombreux Congolais de 

la RDC habitant au Congo-"ÒÁÚÚÁÖÉÌÌÅ ÅÓÔ ÄÅÖÅÎÕÅ ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÅÓÔÉÍï ÑÕ΄ÉÌÓ ÎȭÁÖÁÉÅÎÔ ÐÌÕÓ ÄȭÁÕÔÒÅ 

choix que de partir. Sur les 28 familles et individus interrogés par Amnesty International à Kinshasa 

(RDC), 25 avaient décidé de quitter la République du Congo. Parmi ces personnes, deux femmes 

                                                                                    

166 Entretien avec la personne touchée 086, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. 

167 Entretien avec la personne touchée 088, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014. 

168 Comité des droits économiques, sociaux et culturels, observation générale n° 14, Le droit au meilleur état de santé 

susceptible d'être atteint, 11 août 2000, E/C.12/2000/4, § 34 ; et Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 

observation générale n° 20, La non-discrimination dans lõexercice des droits économiques, sociaux et culturels, 2 septembre 

2009, UN Doc E/C/.12/CG/20, § 20. 

169 Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, recommandation générale no 30, 

Recommandation générale concernant la discrimination contre les non ressortissants, § 36. 
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avaient été violées par des policiers170ȟ ÑÕÁÔÒÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄȭÁÔÔÁÑÕÅÓ Û ÃÁÒÁÃÔîÒÅ 

raciste171ȟ ÕÎ ÈÏÍÍÅ ÁÖÁÉÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÁÒÒÅÓÔÁÔÉÏÎ ÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅ ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÒÅÌÝÃÈï172, une femme 

ÁÖÁÉÔ ïÔï ÖÉÃÔÉÍÅ ÄȭÕÎ ÒÅÃÏÕÒÓ ÅØcessif à la force par des policiers173, cinq personnes (individus et 

ÆÁÍÉÌÌÅÓɊ ÏÎÔ ÄïÃÌÁÒï ÁÖÏÉÒ ÓÕÂÉ ÄÅÓ ÍÅÎÁÃÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÁÃÔÅÓ ÄȭÉÎÔÉÍÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÐÏÌÉÃÉÅÒÓȟ ÄÅÓ 

propriétaires de leur logement ou de voisins174 ÅÔ ÓÉØ ÏÎÔ ÄÉÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÐÁÒÔÉÅÓ Ðar peur175. 

Le gouvernement de la République du Congo a qualifié ces départs de « retours volontaires176 ». 

$ȭÁÐÒîÓ ÌÅ (#2ȟ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ Ⱥ volontaire » implique « ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎȟ ÑÕ΄ÅÌÌÅ ÓÏÉÔ Ä΄ÏÒÄÒÅ 

physique, psychologique ou matériel177 ȻȢ $ȭÁÐÒîÓ ÌÅ 3Ôatut de Rome de la Cour pénale internationale, 

ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÒÉÍÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÈÕÍÁÎÉÔï ÄÅ ÄïÐÏÒÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÆÏÒÃï ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ Ⱥ ÌÅ ÔÅÒÍÅ ȰÄÅ 

ÆÏÒÃÅȱ ÎÅ ÓÅ ÌÉÍÉÔÅ ÐÁÓ Û ÌÁ ÆÏÒÃÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÅÔ ÐÅÕÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÕÎ ÁÃÔÅ ÃÏÍÍÉÓ ÅÎ ÕÓÁÎÔ Û ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ 

ladite ou desdites ou de tierces personnes de la menace de la force ou de la coercition, telle que celle 

causée par la menace de violences, contrainte, détention, pressions psychologiques, abus de pouvoir, 

ÏÕ ÂÉÅÎ Û ÌÁ ÆÁÖÅÕÒ ÄȭÕÎ ÃÌÉÍÁÔ ÃÏÅÒÃÉÔÉÆ178 ». Amnesty IntÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÓÔÉÍÅ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ Á ÄÅ ÖÒÁÉ ÒÅÔÏÕÒ 

ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅ ÑÕÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÉÎÄÉÖÉÄÕ ÅÎ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ ÅÎ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÕÎ ÃÈÏÉØȟ ÅÎÔÒÅ ÒÅÓÔÅÒ ÄÁÎÓ 

ÌÅ ÐÁÙÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÒÅÔÏÕÒÎÅÒ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÙÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȢ ,ÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕÉ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 

                                                                                    

170 Voir chapitre III.3 ; entretien avec la personne touchée 086, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du 

Congo, 15 septembre 2014 ; et entretien avec la personne touchée 110, Amnesty International, Kinshasa, République 

démocratique du Congo, 19 septembre 2014. 

171 Voir chapitre III.2 ; entretien avec la personne touchée 087, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du 

Congo, 15 septembre 2014 ; entretien avec la personne touchée 090, Amnesty International, Kinshasa, République 

démocratique du Congo, 15 septembre 2014 ; entretien avec la personne touchée 104, Amnesty International, Kinshasa, 

République démocratique du Congo, 15 septembre 2014 ; entretien avec la personne touchée 108, Amnesty International, 

Kinshasa, République démocratique du Congo, 18 septembre 2014. 

172 Voir chapitre III.4 ; entretien avec la personne touchée 111, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du 

Congo, 18 septembre 2014. 

173 Voir chapitre III.2 ; entretien avec la personne touchée 106, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du 

Congo, 17 septembre 2014. 

174 Entretien avec la personne touchée 096, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique du Congo, 

15 septembre 2014 (voir chapitre III.2) ; et entretien avec les personnes touchées 83, 85, 100 et 101, Amnesty International, 

Kinshasa, République démocratique du Congo, 19 septembre 2014. 

175 Entretien avec les personnes touchées 84, 89, 93, 94, 97 et 99, Amnesty International, Kinshasa, République démocratique 

du Congo, 15 septembre 2014. 

176 République du Congo, Rapport de la R®publique du Congo sur la protection des droits de lõhomme pendant lõop®ration 

« Mbata ya Bakolo », p. 5, https://spdb.ohchr.org/hrdb/28th/Congo_05.09.14_(2.2014).pdf. Ce rapport a été joint à la lettre 

n° 0506/14/MPC/ONUC/OI/C2, datée du 5 septembre 2014 et adress®e par lõambassade de la R®publique du Congo en 

Suisse aux trois rapporteurs spéciaux. 

177 UNHCR, Voluntary Repatriation: International Protection, 1996, § 2.3, http://www.unhcr.org/4164f6404.html  

178 Cour pénale internationale, Éléments des crimes, UN Doc. PCNICC/2000/1/Add.2 (2000), note de bas de page n° 12. 
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restÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÏÕ ÑÕÉ ÒÉÓÑÕÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÅØÐÕÌÓïÅÓ ÄÅ ÆÏÒÃÅ ÎÅ ÐÏÓÓîÄÅÎÔ ÐÁÓ ÃÅ ÃÈÏÉØ ÅÔ ÌÅÕÒ 

retour ne peut donc pas être qualifié de volontaire. 

 

Durant l'opération Mbata ya Bakolo, des milliers de ressortissants de la RDC sont 
arrivés chaque jour dans le pays. Si certains ont pu partir du Congo-Brazzaville avec 
leurs effets personnels, cela n'a pas toujours été le cas. © Habibou Bangré 

 

Dans le cas de la République du Congo, les violations des droits humains et les atteintes commises dans 

ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ Mbata ya Bakolo, exposées dans ce rapport, ont amené de nombreux 

ressortissants de la RDC à quitter le pays. Leur retour constitue une expulsion déguisée, en violation de 

plusieurs obligations qui incombent à la République du Congo au titre du droit international, 

notamment ȡ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 33 de la Convention relative au statut des réfugiés de 1951 Ƞ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 3 de la 

Convention des Nations unies contre la torture Ƞ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 13 du Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques ; les articles 2.3 et 5.1 de la Convention régissant les aspects propres aux problèmes des 

ÒïÆÕÇÉïÓ ÅÎ !ÆÒÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÁÆÒÉÃÁÉÎÅ ; les articles 7 ÅÔ ΧΨ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÔÅ ÁÆÒÉÃÁÉÎÅ ÄÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ 

et des peuples (voir ci-après). 

 

EXPULSIONS DEGUISEES ET REFOULEMENT IMPLICITE 
Le projet dõarticles de la Commission du droit international (CDI) sur lõexpulsion dõ®trangers ®nonce que 

« [t]oute forme dõexpulsion d®guis®e dõun ®tranger est interdite179 è. Selon la CDI, lõexpulsion d®guis®e 

sõentend ç du d®part forc® dõun ®tranger dõun £tat r®sultant indirectement dõune action ou dõune omission 

attribuable audit État, y compris lorsque cet État appuie ou tolère des actes illicites commis par ses nationaux 

ou dõautres personnes, visant ¨ provoquer le d®part dõ®trangers de son territoire en dehors des formes pr®vues 

                                                                                    

179 Adopté par la Commission du droit international à sa soixante-sixi¯me session, en 2014, et soumis ¨ lõAssembl®e g®n®rale 

dans le cadre du rapport de la Commission sur le travail de cette session (A/69/10, §  44), article 10(1). 




